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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G ë n é r a l  

Dél ibérat ions  à caractère réglementaire  de la Décis ion 
Modif icat ive  n ° 1-2001 : réunions  des 8 et 22 juin 2001 

R a p p o r t  a n n u e l  2 0 0 0  

Le Conseil  Général décide : 

- de donner acte à Monsieur  le Président du Conseil  Général  du rapport annuel 
d 'activité présenté au titre de l 'année 2000.  

In i t ia t ives  en  f a v e u r  des  personnes  h a n d i c a p ~ e s  

Le Conseil  GénéraI décide : 

- d 'accorder  les subventions exceptionnelles ci-après : 

• Association pour la Recherche et l'Etude en 
Psyehiatrie Publ ique  (A.R.E.P .P . )  
pour l 'organisation les 6 et 7 Décembre 200] 
à Dax du congrès international de psychiatrie ...................................... 40  000  F 

(6 097, 96 ~) 

• Association HANDISPORT à Soostons 
pour l'acquisition de fauteuils adaptés à 
la prat ique du football destinés à l 'équipe landaise ............................... 35 000  F 
......................................................................................................... (5 335. 72 6) 

• A.D.A.P.E.1.  des Landes 
pour l 'accompagnement des athlètes sélectionnés 
pour le Championnat de France de football adapté à 
Montpell ier ,  soit une équipe du foyer Le Marcadé 
à Mont-de-Marsan et une équipe du foyer de Moustey ........................ 10 000  F 
......................................................................................................... (I  524, 496") 

- d e  se prononcer favorablement pour accompagner les actions de formation 
obligatoire  des animateurs encadrant les activités sportives des personnes 
handicapées,  de fixer à 10 000 F (] 524. 4 9 ~  la subvention forfaitaire par  
animateur  spécialisé, et d'accorder, en conséquence, les subventions suivantes : 

• Association Château de Cauneil le 
pour la formation d'un animateur .......................................................... I O 000  F 
......................................................................................................... (1 524. 49 «) 

• Fédération des Œuvres Laïques du Lot et G a r . n n e  
(F .O .L . )  
pour  la formation de 2 animateurs destinés 
au foyer "Les Cigalons" à Lit-et-Mixe .................................................. 20  000  F 
......................................................................................................... (3 O4& 9,~, ' 63 

• Association Sanitaire et Sociale de Moustey 
pour la formation de 2 animateurs ........................................................ 20 000  F 
......................................................................................................... (3 048, 98 6) 

• Association de Réinsertion des Personnes 
Handieapées du Sud des Landes 
pour la formation d'un animateur destiné au 
foyer  les Iris à Peyrehorade .................................................................. 10 000  F 
......................................................................................................... U 524, 49  ~) 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

• A.D.A.P.E.I .  des L a n d e s  
pour la formation de 3 animateurs destinés au 
foyer Toumesoleil à Saint-Paul-lès-Dax ............................................... 30 000 F 
......................................................................................................... (4  573, 47  6) 

• Associat ion d'Aide aux  Handicapés  Psyehiques  
pour la formation de 3 animateurs destinés au 
foyer Emmatis à Saint-Martin-de-Seignanx .......................................... 30 000 F 
......................................................................................................... ( 4 5 7 3 ,  4 7 6 )  

- d'inscrire les sommes correspondantes, soit un montant global de 205 000 F, à la 
Décision Modificative n ° 1-2001, Chapitre 957-95 Article 657-11. 

A t e l i e r  P r o t é g é  D é p a r t e m e n t a l  

C e n t r e  d ' A i d e  p a r  le  T r a v a i l  d e  N o n è r e s  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance de l'Atelier 
Protégë Départemental et du Centre d'Aide par le Travail de Nonères réunie le 
18 Avri12001. 

- d'adopter les Comptes Administratifs 2000 et les Décisions Modificatives n ° 1- 
2001 se présentant comme suit : 

I - Atel ier Protégé D é p a r t e m e n t a l  : 

1 °) Compte Administratif 2000 

Prévu 

• Section d ' Inves t i s sement  

Dépenses 2 091 632 F 
Recettes 2 091 632 F 

Réalisé Restes à Réaliser 

1 862 291, 63 F 9 277, 37 F 
1 902 427, 07 F 

Déficit des Restes à Réaliser 
Excédent 2000 
(Repris à la DM1-2001) 

• Section de  F o n c t i o n n e m e n t  

Dépenses 12 799 061 F 
Recettes 12 799 061 F 

40 135, 44 F 

12 073 207, 53 F 
12 1 9 7 6 0 3 , 1 2 F  

9 277, 37 F 

Excédent 2000 124 395, 59 F 
(Repris à la DM1-2001) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-200I qui s'équilibre en Dëpenses et en Recettes de 
la manière suivante : 

Section d'Investissement 388 548 F 
Section de Fonctionnement 124 395 F 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

3 °) Bases de tarification : 

- d'approuver les modifications de tarification ci-après au titre des productions de 
l'Atelier Protégé pour l'année 2001 : 
• géraniums d e 4 F à 3 0 F  (deO, 6 1 ( ' à 4 , 5 7 6 )  
• plantesvertes d e 5 F à 2 5 0 F  (deO, 766'à38, l lé ' )  
• accessoires et supports de culturede 0, 20 F à 80 F (de O, 03 l à  12, 20 6) 

II - Centre  d'Aide par  le Trava i l  de  N o n è r e s  : 

1 °) Compte Administratif2000 

Prévu 

• Section d'Investissement 

Dépenses 1 526 427 F 
Recettes 1 526 427 F 

Réalisé 

869 018,29 F 
1 383 801, 65 F 

Restes à Réaliser 

251 008, 49F  

Déficit des Restes à Réaliser 251 008.49 F 
Excédent 2000 514 783, 36 F 
(Repris à la DM1-2001 et se décomposant comme suit : 
Budget Principal d'Action Sociale 
Budget Annexe de Production 
et de Commercialisation 

• Sec t ion  de  F o n c t i o n n e m e n t  

Dépenses 3 817 326 F 
Recettes 3 817 326 F 

I79 540, 38 F 

335 242, 98 F) 

3 001 407.86 F 
2 879 246.05 F 

Déficit 2000 122 161, 81 F 
(Repris comme suit : 
Budget Principal d'Action Sociale - 97 956, 12 F 
repris au Budget 2002 
Budget Annexe de Production 
et de Commercialisation - 24 205, 69 F 
repris à la DM1-2001) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2001 

• Section d'Investissement : qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes à un 
montant de 514 783 F. 

Section de Fonctionnement : qui enregistre en Dépenses la reprise du déficit 
2000 du Budget Annexe de Production et de Commercia[isation et une 
diminution du Chapitre 60 d'un égal montant, soit 24 206 F. 

L e  C e n t r e  D é p a r t e m e n t a l  d e  l ' E n f a n c e  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du Centre 
Départemental de l'Enfance réunie le 23 Mai 2001. 

- d'adopter les Comptes Administratifs 2000 et les Décisions Moditïcatives n ° 1- 
2001 des différentes sections qui se présentent comme suit : 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

l - F o y e r  de  l 'Enfance  : 

I °) Compte Administratif2000 : 

Sect ion  d ' I n v e s t i s s e m e n t  
Dépenses 
Recettes 

Prévu 

1 619 582, 38 F 
1 619 582, 38 F 

Réalisé 

665 272, 44 P 
1 633 734, 19 F 

Excédent 2000 
(repris à la DM 1-2001) 

Sect ion  de  F o n c t i o n n e m e n t  
Dépenses 
Recettes 

15 854 400, 00 F 
15 854 400, 00 F 

968 461, 75 F 

15 117667,54F 
15 871 016, 75 F 

Excédent 2000 753 349, 21 F 
(à reprendre à la DM 2-2001 pour la Section d'lnvestissenqent) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2001 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes, 
pour la Section d'Investissement, à un montant de 968 461, 75 F. 

l l  - C e n t r e  M a t e r n e l  : 

l °) Compte Administratif: 

Prévu Réalisé 

Sec t ion  d ' I n v e s t i s s e m e n t  
Dépenses 638 773, 73 F 145 624, 86 P 
Recettes 638 773, 73 F 638 435, 06 F 

Excédent2000 
(repris à Ia DM 1-2001) 

492 810, 20 F 

Sec t ion  de F o n c t i o n n e m e n t  
Dépenses 
Recettes 

Prévu Réalisé 

4 127200, 00 F 3 940 391,29 F 
4 127 200, 00 F 4 128 998, 69 F 

Excédent 2000 188 607, 40 F 
(à reprendre à la DM 2-2001 pour la Section d'Investissement) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2001 : qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes, 
pour la Section d'Investissement, à un montant de 492 810, 20 F. 

III - S.A.T.A.S. - A c c o m p a g n e m e n t  Soc ia l  : 

Compte Administratif 2000 : 

Prévu Réalisé 

Sect ion  de  F o n c t i o n n e m e n t  
Dépenses 538 980, O0 F 513 645, 07 F 
Recettes 538 980, 00 F 513 645, 07 P 

Résultat 2000 0, 00 F 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

I V  - E t a b l i s s e m e n t  P u b l i c  d e  S o i n s ,  d ' I n s e r t i o n  e t  d ' I n t é g r a t i o n  : 

1 °) Compte Admin i s t r a t i f2000  : 

Prévu Réalisé 

S e c t i o n  d ' I n v e s t i s s e m e n t  
Dépenses 2 686 596, 54 F 577 696, 59 F 
Recettes 2 686 596, 54 F 2 793 633, 69 F 

Déficit  des Restes à Réaliser 
E x c é d e n t 2 0 0 0  
(repris à ta DM 1-2001) 

Prévu 

S e c t i o n  d e  F o n c t i o n n e m e n t  

Dépenses 29 916 837, 00 F 
Rece~es 29 916 837, 00 F 

2 215 9 3 7 , 1 0  F 

Réalisé 

28  990 685, 38 F 
30 782 811, 17 F 

Excédent 2000  
(repris de la manière  suivante : 

• à la D M  2 - 2 0 0 l  
S A T A S  - Production 161 936,  09 F 

• affecté au prix de joumée  2002 

Restes à Réaliser 

1 770  000, 00 F 

I .M.E. 774 274,  25 F 

• affecté au Budget  2002 
C.M.P.P.  703 698,  67  F 
I.R.P.P. Dax 106 586,  66  F 
I.R.P.P. Morcenx 44 599,  84 F 

I 792 125, 79 F 

I 770  000, 00 F 

Restes à Réaliser 

S A T A S  - Action Sociale 1 030,  28  F ) 

2 °) Décision Modif icat ive n ° 1-2001 : qui s 'équilibre en Dépenses et en Recettes. 
pour la Section d'Investissement, a un montant  de 2 215 937, 10 F. 

V - R é f o r m e  e t  a l i é n a t i o n  d e  m a t é r i e l  : 

- confo rmément  aux prescriptions contenues dans le Décret n ° 62-1587  du 29 
Décembre 1962 portant règlement général  de la comptabilité publique : 

• de prononcer  la réforme des matériels  ci-après et leur aliénation aux 
conditions suivantes : 

- C e n t r e  M a t e r n e l  

Salon en rotin (inventaire n ° 1003) 
cession pour un montant de 500  F (76, 22 6) 

- E.P.S. I . I .  

Ci t roën C 25 
immatr iculé  4356 PM 40 (inventaire n ° 1543) 
cession pour un montant de 20  000 F (3 048, 98 C) 

• de prononcer  la réforme des matériels ci-après appartenant à I'E.P.S.[.I. : 
- four électr ique 10 niveaux (inventaire n ° 412) 
- lave-vaisse l le  (inventaire n ° 1014) 
- unité fr i teuse - gri l lade avec hotte (inventaire n ° 1490) 
ainsi qu'un bil lot  en bois et un range bouteilles, 

et d'autoriser M.  le Directeur du Centre Départemental  de l 'Enfance à procéder à 
leur cession au mieux des intérëts de ]'E.P.S.I.1. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e #  G é n é r a l  

V I  - T a r i f s  : 

- d'adopter les tarifs ci-après : 

• petits déjeuners et goOters, soit 8 F (1, 22 6") chacune des collations, servis 
aux élèves du Centre d'entraïnement de basket-ball. 

• vente des produits issus des ateliers professionnels de I'I.M.E. (boulangerie 
cuisine -jardinage) tels que détail]és ci-dessous : 

O B J E T  : P r i x  d e  v e n t e  des  p r o d u i t s  i s sus  des  a te l i er s  p r o f e s s i o n n e l s  d e  
I'I.M.E. 

Atelier Boulangerie 

- P a i n  : 

- B a v e t t e  : 

- V i e n n o i s e r i e  : 
- G ~ t e a u x  

3.50 F jusqu'au01/09/01 (0.53 
3.70 F à compter du 01/09/0I (0.566) 
2.50 F jusqu'au 01/09/0I (0.386) 
2.70 F à compter du 01/09/01 (0.41 6) 
de 1.50 F à 3.00 F (0.23 6 à 0.46 
de 30.00 F à 70.00 F (4,57 6 à 10.67 6) 

Atelier Cuisine 

- OEoasts a p é r i t i f s  : 

- P i z z a s  et  Q u i e h e s  : 

- S a l a d e s  c a m p o s ~ e s  : 

- P l a t s  e u i s i n é s  d ivers  : 

- Confiture : 

1.50 F jusqu'au 01/09/01 (0.23 6) 
1.70 F à compter du 01/09/01 (0.26 6) 
de 3.50 F à 55.00 F selon taille et composition 
( 0.53 ~ à 8.38 6) 
de 3.50 F ~ 10.00 F la portion selon la 
composition (0.53 6 à 1.52 6) 
de 4.00 F à 20.00 F la part (0.61 6 à 3.05 6) 
(Coquilles poissons, eroOtes, feuilletës divers) 
de IO.OOFà 16.00F (1.526à2.446) 

Atelier Jardinage 

- Suspension : de 25.00 F à-50.00 F (3.81 6 à 7.62 6) 
- P l a n t e s  B a l c o n ,  i a r d i n i è r e  : de  6 . 0 0  F à 12 .00  F (0.91 6 à l . g 3  6 )  

- P l a n t e s  m a s s i f s ,  raca i l l e s  : de 1.50 F à 7.00 F (0.23 E à 1.06 6) 
- ~ : de 6.00 F à 40.00 F (0.91 6 à 6.10 E) 
- Lé~um~ : de 1 ,50Fà4,00F (0.23 6à0.61 6) 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Vil  - Régies d'avances et de recettes : 

- d e  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général  pour 
procéder  à toutes créations ou modifications des régies des différentes sections du 
Centre Départemental de l 'Enfance. 

Fonds  dépar tementa l  d 'a ide  aux aecédants  à la propriété  en difficulté 

Le Conseil  Général décide : 

- d'adopter pour le Fonds départemental d'Aide aux accédants à la propriété en 
difficulté : 

1 °) Compte  Administrat i f  2000  

Prévu Réal isé  

Dépenses 533 0 7 1 , 0 9  F 35 04% 00 F 
Rece~es 533 0 7 1 , 0 9  F 437  087,  5 1 F  

Excédent  2000 402 038,  5 t F 
(Repris à la DM1-2001)  

2 °) Décision Modificative n ° 1-2001 qui s 'équilibre en Dépenses et en Recettes à 
un montant  de 402 038,  51 F. 

Subvent ions  exceptionnelles  pour  des  associat ions à caractère  sanitaire  et social 

Le Conseil  Général décide : 

- d 'accorder les subventions exceptionnelles ci-après,  et de procéder aux 
inscriptions budgétaires correspondantes à la Décision Modif icat ive n ° 1-2001 : 

C h a p i t r e  95.7-90 Ar t ic le  657 

• Croix Rouge Française 
Délégation locale de Mont-de-Marsan 
pour la location et le fonctionnement d'un espace d'accueil  des familles 
de détenus de la Maison d'Arrët  de Mont-de-Marsan 40 000  F 

(6 097. 96 (') 

• Association C.~lin-CS.line à Mont-de-Marsan 
pour la restructuration de la crèche et l 'amélioration de la 
prise en charge des enfants dans le cadre du contrat  de 
vi l le  de Mont-de-Marsan - Saint-Pierre-du-Mont ............................. 70 000  F 

(10 67[, 43 6) 

• Association Nationale des Conciliateurs de Justice 
Délégation Régionale 
pour l 'organisation, par les conciliateurs de just ice  du ressort 
de la Cour d'Appel de Pau, d'une journée de formation à Dax ............. 3 500  F 

(533. 57 C) 

• Organ i sa t i on  G é n é r a l e  des Consommateurs ( O R . G E . C O . - 4 0 )  
au titre du démarrage de la structure destinée à former,  
informer et défendre les intérêts des consommateurs .......................... 4 600  F 

(701.27 63 

• Association Ch6meurs, Landes, Emplois, Solidarité (C.L.E.S.) 
pour  la mise en œuvre  d'une journée destinée à des ateliers 
créatifs au mois de septembre 2001 à Mont-de-Marsan et la 
promotion du service volontaire européen ......................................... I 0 000  F 

(I 524. 49 63 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Chapitre 957-97 Article 657-5 

• Association Cfilin-Câline à Mont-de-Marsan 
pour la crëation de 2 places supplémentaires à la crèche, 
destinées à l'accueil d'enfants porteurs de handicaps ou 
de maladies chroniques, une subvention ainsi calculée : 
8 0 0 0 F x l  089 

= 8 2 3 4 F x 2 p l a c e s  ................................................. I 6 4 6 8 F  
I 058 (2 510, 53 6) 

Subvent ion  exceptionnel le  à l ' A s s e m b l é e  de s  Dépar tements  de  France  pour  les 

s inistrés  de  la S o m m e  

Le Conseil Général décide : 

-d'accorder à l'Assemblée des Départements de France, une subvention 
exceptionnelle d'un montant de 100 000 F (15 244, 90 6) destinée à venir en aide 
aux sinistrés de la Somme à la suite des intempéries du printemps 2001. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n ° 1-2001, Chapitre 
957-90 Article 657 du Budget Départemental. 

D é v e l o p p e m e n t  économique  

Le Conseil Général décide : 

I - Eeloserie d'entreprises à Aire-sur-l 'Adonr : 

-de  prendre acte de la transformation de 2 ateliers polyvalents en bureaux 
commerciaux dans le cadre de t'extension de l'~closerie d'entreprises à Aire-sur- 
l'Adour, portant ainsi le cofit de réalisation de l'extension de 2 263 700 F H.T. à 
3 015 877 F H.T., pour laquelle le Conseil Général des Landes avait accordé une 
subvention au taux de 25% soit un montant de 565 925 F (délibération n ° B I du 
Budget Primitif 1998). 

- de se prononcer favorablement pour attribuer à la Communauté de Communes du 
Canton d'Aire-sur-I'Adour, au titre du surcofit de réalisation de l'extension de 
l'~closerie d'entreprises d'un montant de 752 177 F H.T., une subvention 
complémentaire au taux de 25% soit 188044 ,25  F arrondie à 1 8 8 0 4 4 F  
(28 667, I2 é) portant ainsi la participation départementa[e globale à 753 969 F. 

- de prélever la somme correspondante sur le Chapitre 914-04 Article 130-36 du 
Budget Départemental. 

Il - Pêche artisanale : 

- d'accorder au SIVOM Côte Sud, dans le cadre de la réhabilitation globale du port 
de Capbreton, au titre du volet d'actions portant sur la pèche professionnelle, une 
subvention départementale d'un montant de 194 500 F (29 651, 33 6") se 
répartissant comme suit : 

Investissements 

• Remplacement de 3 pontons 

• Equipements complément.aires de 
mises aux normes 
• Dragage du bassin des bateaux de 
pëche 

Cofit H.T. 

715 000 F 

315 000 F 

200 000 F 

Taux 

15% 

15% 

120% 
i 
I 

Subvention 
départementale 
107 250 F 
(16350, 16é? 
47 250 F 
(7 203, 22 6) 
40 000 F 
(6 097, 96 C) 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

- de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 914-04 Article 130-92 du Budget 
Départemental. 

III  - Communauté  de Communes  du Seignanx : 

- d'attribuer à la Communauté de Communes du Seignanx, dans le cadre de la 
constitution de réserves foncières à usage industriel, en complément de la première 
opération de 57 ha, pour l'acquisition de terrains lieu dit "Labeylie" d'une 
superficie de 5 ha 27 a 08 ca, une subvention départementale d'un montant de 
177 600 F (27 074, 95 C), soit 30% du cofit de l'opération s'élevant à 592 000 F. 

- de prélever la somme oerrespoudaxtte sur le Ch, apo, tre 914-q4 Ar~izl, e 13~-36 d~~ 
Budget DépartementaI. 

M o d i f i c a t i o n  des  s ta tu t s  d u  S y n d i c a t  M i x t e  H a u t e  L a n d e  I n d u s t r i a l i s a t i o n  

Le Conseil Général décide : 

-de  prendre acte de la dissolution du SIVOM du Canton de Pissos et de sa 
substitution par la Communauté de Communes du Canton de Pissos. 

- de se prononcer favorablement pour confier au Syndicat Mixte Haute Lande 
lndustrialisation, l'étude, la création et la gestion d'une zone d'activités 
économiques d'une superficie de 50 ha située sur le territoire de la Commune de 
Saugnac-et-Muret. 

-d'adopter en conséquence les modifications afférentes des statuts du Syndicat 
Mixte Haute Lande Industrialisation, dont le texte intégral est annexé pages I I à 
15 et d'autoriser M. le Président du Conseil Général à les signer. 

TITRE ler  

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 « - CONSTITUTION DU SYNDICAT 

En application du Code Général des Collectivités Territoriales (L5711-1 et suivantst), il est 
formé entre • 

- le département des Landes 
- la Communauté de Communes du canton de Pissos 

un syndicat qui prend la dénomination de « Syndicat Mixte Haute Lande-Industrialisation 
Département des Landes/Communauté de Communes du canton de Pissos ». 

Article 2 - OBJET DU SYNDICAT 

Le Syndicat Mixte a pour objet l'étude, la création et la gestion : 

- d'une zorte d'activité ~conomique située sur le territoire du canton de Pissos, et 
notamment l'implantation d'une usine relais (Société Landaise d'électronique), 

- et d'une zone d'activité économique d'une superficie de 50 ha située sur le territoire 
de la commune de Saugnac et Muret. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Article 3 - SIEGE DU SYNDICAT 

Le siège du syndicat est fixé au Conseil Général, Hétel Planté à Mont de Marsan. 

Les réunions du syndicat pourront également se tenir en mairie de Pissos, siège de la 
Communauté de Communes. 

Article 4 - DUREE DU SYNDICAT 

Le Syndicat Mixte Haute Lande - Industrialisation Département des Landes/Communauté de 
Communes du canton de Pissos est institué pour une durée illimitée. 

Article 5 - ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES - RETRAIT 

Les collectivités et les établissements publics qui souhaiteralent adhérer au Syndicat Mixte 
devront au préalable accepter les présents statuts. Leur candidature devra également être 
agréée par délibération du Conseil Général des Landes et de la Communauté de Communes 
du canton de Pissos. 

Après ces formalités, leur adhésion pourra être autorisée par l'autorité qualifiée. 

Ix retrait d'un membre du syndicat pourra s' effectuer dans les mêmes conditions. 

T I T R E  2 

ADMINISTRATION D ' U N  SYNDICAT 

Article 6 - CONSTITUTION DU COMITE SYNDICAL 

Le syndicat est administré par un Comité Syndical composë de neuf représentants désignés 
par les collectivités : 

- six délégués pour le dépar~ement des Landes 
- trois délégués pour la Communauté de communes du canton de Pissos 

Le Comité Syndical ~lit parmi ses membres un président, un vice-président et un secrétaire 

La durée des fonctions de membres du Comité Syndical suit le sort de la collectivité En cas 
de vacance par suite de décès, démission ou pour toute autre cause, ii est pourvu au 
remplacement dans le délai de un mois. Les délégués sortants sont rééligibles. 

Article 7 - CONSTITUTION DU BUREAU 

Il est formé un bureau de TROIS membres composé de : 

- un président 
- un vice-président 
- un secrétaire 
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D E L t B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Article 8 - F O N C T I O N N E M E N T  DU COMITE SYNDICAl,  

Le  comité  Syndical se réunit au moins une fois par semestre. Il est convoqué en session 
extraordinaire par le Président, soit sur son initiative, soit à la demande du tiers au moins des 
membres  du Comité. 

Il ne peut  alors délibérer que sur les questions inscrites à l 'ordre du jour. 

Tout  membre empêché peut donner à un collègue de son choix pouvoir de voter  en son nom 
Un m è m e  membre ne peut être porteur que d 'un  seul mandat. 

Le  Comité  Syndical peut convoquer toute personne dont il juge  la présence utile à ses travaux. 

Les délibérafions ne sont valables que si la majorité des membres est présente ou représentée 
Si le quorum n 'es t  pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans le délai maximum de quinze 
jours  et les délibérations prises alors sont valables quel que soit le nombre des présents à la 
majori té  des suffrages exprimés. 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés ; en cas de partage des voix, la 
voix du Président est prépondérante 

Les d6cisions du Comité Syndical sont obligatoires pour les parties contractantes. 

Les délibérations sont.consignées dans des procès-verbaux transcrits sur un registre tenu au 
siège du Syndicat par le secrëtaire du bureau et signés par le Président et les membres 
présents. 

Article 9 - F O N C T I O N N E M E N T  DU BUREAU 

Le bureau se réunit chaque fois que la nécessité s 'en  fait sentir et au moins une fois par 
trimestre.  

Le  Président est tenu de convoquer le bureau sur la demande du tiers au moins des membres 

du bureau. 

Le  bureau peut, par délégation du Comité, être chargé du règlement de certaines affaires 

Lors de chaque réunion obligatoire, le bureau rend compte au Comité de ses travaux. 

Les règles de fonctionnement du Comité Syndical telles qu'elles sont dêerites au paragraphe 4 
et suivants de l 'ar t icle  8 sont applicables au fonctionnement du bureau 

Article 10 - ATTRIBUTIONS DU C O M I T E  SYNDICAL 

Le Comité  Syndical est chargé d 'adminis t rer  et de gérer le Syndicat et de prendre toutes 
mesures  nécessaires pour répondre à cette mission. 

Dans  ce but, il  exerce notamment les attributions suivantes : 

1 - il délibè~e sur toutes les questions qui lui sont suumises et qui intéressent le 
fonctionnement du Syndicat, 
2 - il crée, conformément aux lois et règlements en vigueur  tous services qu ' i l  j u g e  uti les pour 
l 'accomplissement  de sa mission, 
3 - i l  f ixe la liste des emplois et soumet à approbation de l 'autorité compétente les échel les  de 
trai tement afféreutes aux dits emplois, 
4 - il établit  le réglement intérioEr, 
5 - il approuvc les programmes de travaux et d'activité, vote les moyens financiers 
correspondants et répartit les charges, 

I 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

6 - il vote le budget et approuva les comptes, 
7 - il contracte des emprunts dans les conditions prévues au code des communes, 
8 - il autorise le Président à intenter et soutenir toute action contentieuses et accepter  toute 
transaction, 
9 - il délibère sur les modifications à apporter aux statuts. 

Article 11 - ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT ET DII 
SECRETAIRE 

Le  Président convoque aux séances du Comité et  du Bureau 

I1 dirige les débats et contrSle les votes. 

Il est chargé, sous le contr61e du Comité Syndical et sous le contr6Ie du représentant de 
l 'E ta t  : 

1 - de conserver et d 'adminis t rer  le patrimoine syndical et de faire en conséquence tous actes 
conservatoires de ses droits, 

2 - de gérer les revenus, de surveiller les établissements syndicaux et la comptabi l i té  
syndicale,  

3 - de préparer et proposer le budget et d'ordonnancer les dépenses et les recettes, 

4 - de diriger les t ravaux syndicaux, 

5 - de souscrire les marchés, de passer les baux des biens et les adjudications des travaux, 
dans  les formes et conditions prévues par  les lois et règlements, 

6 - de passer les actes de ventes, d 'échanges, de partage, d 'acceptation de dons et legs, 
acquisitions, transantions dans les mëmes formes et conditions, 

7 - de représemer le Syndicat Mixte  en Justice, soit en demandant, soit en défendant. 

L e  Vice-Présidant remplace le Président, en cas d'absence ou d'empêchement.  

I l  s 'a t tache principalement à vérif ier  que la répartition des charges est conforme aux décisions 
du Comité Syndical. 

L e  Secrétaire veille à la tenue du registre où sont consignés les procès verbaux des 
délibérations du Comité Syndical.  I l  est chargé de In gestion et des frais d 'exploi tat ion ainsi 
que de comrSler la réalisation et le financement des investissements. 

T I T R E  3 

D I S P O S I T I O N S  F I N A N C I E R E S  E T  C O M P T A B L E S  

Article 1 2  - BUDGET DU SYNDICAT MIXTE 

Le syndicat pourvoit sur son budget à toutes les dépenses nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission et à celles pouvant découler des responsa5ilitës qu'il prendrait dans l'exploitation ou qui en 
résalteraient. 

Les dépenses restant à la charge du Syndicat seront rëparties à raison de : 

- 90% pour le dèpartement des Landes 
- 10% pour la Communauté de Communes du canton de Pissos 

Les fonctions d'agent comptable sont exerc.ées par urt R~ceveur. 
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DELIBERA 7"IONS 
Conseil Général 

Ar t i c l e  13 - R E C E T I ' E S  D U  S Y N D I C A T  

Les recettes comprennent : 

1 - les revenus des biens meubles et immeubles  qui constituent le patrimoine du Syndicat ,  

2 - les revenus des dons et legs, 

3 - le produit  des taxes, rodevanees et eomñbutions correspondant aux  services assurés, 

4 - les participations des administrations, ansoeiations et particuliers à titre de fonds de concours,  

5 - la  contribution des colleetivités et  établiesements publies, 

6 - les subventions de l 'Etat ,  des collectivités locales et de l 'é tablissement public régional, 

7 - les emprmats, 

8 - le produit  des taxes que le Syndicat  sera autorisé à percevoir en vertu des lois et règlements.  

Ar t ic le  14 - Mise  à disposit ion des b iens  

U n e  convention sera conclue entre le Syndicat  Mixte et la Communant6 de Communes du canton de 
Pissos pour dèfinir les conditions administratives et financi6res de cession des terrains par  la 
Communauté  de Communes du canton de Pissos, au profit du Syndicat Mixte.  

Ar t ic le  15 

Toutes dispositions non prévues aux présents statuts seront règlées conformément au Code des 
Communes. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Périmètre d'étude d'un pays interdépartemental Landes-Gironde 

Le Conseil Général décide : 

- d'émettre un avis favorable au périmètre d'étude d'un pays interdépartemental 
Landes - Gironde présenté par le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne 
et l'Association lnterdépartementale pour le Renouveau et l'lndustrialisation de la 
Haute Lande (AIRIAL), incluant pour la partie landaise les Cantons de Gabarret, 
Labrit, Morcenx, Pissos, Roquefort, Sabres, Sore et Villeneuve-de-Marsan. 

Le Conseil Général souhaite : 

- que te Département des Landes soit associé à l'élaboration du futur pays dès [a 
phase de préparation de sa charte de développement. 

Syndicat Mixte pour le développement économique du canton de Mugron 
Modification des statuts 

Le Conseil Général décide : 

-de se prononcer favorablement, au titre du Syndicat Mixte pour le 
Développement Econornique du Canton de Mugron, sur les modifications 
suivantes portant sur les articles ci-après des statuts : 

• Article 1 - changement de dénomination : Syndicat Mixte pour la réalisation 
du projet "Biop61e des Landes" 

• Article 2 - redéf'mition de l'objet du Syndicat Mixte dans le cadre du prqiet 
"Biop61.e des Landes dés~rma~,s liw.~,tç à l'étud, e, la créa~.';o~~ e't ~~ 
gestion de toute opération de nature immobilière à vocation 
économique, en vue de sa location ou de sa vente 

• Article 16 - participation des collectivités membres fixée à : 
60% pour le Département des Landes 
40% pour la Communauté de Communes du Canton de Mugron 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les statuts ainsi modifiés, 
figurant en annexe pages 16 à 20. 

STATUTS 

TITRE 1er 

DISPOSITIONS GENERALES 

AR'[ICLE 1 - CONSTITLUION DU SYNDICAT 

En application des ardcles L 5721-2 et L 5722-1 et suivants du Code Général des Collectivitês 
Territoriales, il est formé entre: 

a) le Département des LANDES, 

b) et la Communauté de Communes du canton de Mugron, 

un Syndicat Mixte qui prend la dénomination de : 

« SYNDICAT MIXTE POUR LA REALISATION DU PROJET 
BIOPOLE DES LANDES» 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

A R T I C L E  2 - O B J E T  D U  S Y N D I C A T  

Le Syndicat Mixte a pour objet, dans le cadre du projet « BiopOle des Landes » l'étude, la 
création et la gestion de toute opération de nature immobilière à vocation économique, en vue 
de sa location ou de sa vente. 

Ces opérations pourront ~tre réalisées en tout ou partie à la suite de l'intervention de 
conventions. 

ARTICLE 3 - DUREE DU SYNDICAT ET SIEGE 

Le SYNDICAT MIXTE est constituë pour une durée limitée à la réalisation du projet, Biop•]e 
des Landes ». 

Son siège est fixé au Conseil Général - rue Victor Hugo - à MONT-DE-MARSAN. 

Les réunions du Syndicat Mixte pourront se tenir, soit au Siège du Syndicat, soit à la Mairie 
d'une Commune membre de la Communauté de Communes du canton de Mugron. Le choix du 
lieu de tenue de la réunion suivante sera déterminé par le Comité Syndical, à l'issue de chaque 
réunion. 

ARTICLE 4 - ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

Des E.P.C.I. et coilectivités autres que celles primitivement syndiquées pourront ultérieurement 
adhérer au Syndicat, après acceptation par le Comité Syndical et accord des assemblées 
délibérantes des membres du Syndicat, dans les conditions de délai et de majorité prévues pour 
les syndicats de communes. 

TITRE 2 

ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

ARTICLE 5 - CONSTITUTION DU COMITE SYNDICAL 

Le Syndicat est administré par un Comité Syndical composë de t 0 (dix) représentants désignés 
par les collectivités, comme suit : 

6 délégués titulaires et 6 délégués supplëants pour le Département des Landes 

~, 4 délé8ués titulaires et 4 délégués suppléants pour la Communauté de Communes du 
canton de Mugron 

ARTICLE 6 - CONSTITUTION DU BUREAU 

Le bureau est formé de 4 membres composés du Président, des 2 Vice-Présidents et du 
Secrétaire. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

ARTICLE 7 - CONSTITUTION DE COMMISSIONS 

Le Comité Syndical peut constituer des commissions en tant que de besoin pour l'étude des 
questions se rapportant à l'objet du Syndicat. 

Le nombre, la composition, les attributions et le fonctionnement de ces commissions seront 
fixés par délibération du Comité Syndical. 

ARTICLE 8 -ATIRIBUTIONS DU COMITE SYNDICAL 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer et de gérer le Syndicat et de prendre toutes mesures 
nécessaires pour répondre à cette mission. 

Dans ce but, il exerce notamment les attributions suivantes : 

1) il délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises et qui intéressent le 
fonctionnement du Syndicat ; 

2) il crée, conformément aux dispositions en vigueur, tous services clv'il iuge utiIes 
pour l'accomplissement de sa mission ; 

3) il fixe la liste des emplois ; 

4) il approuve les programmes de travaux et d'activités, vote ~es moyens linane~ers 
correspondants et répartit les charges ; 

5) il vote le budget et approuve les comptes ; 

6) il autorise le Prësldent à contracter les emprunts nëcessaires au financement des 
programmes qu'il aura prëcédemment définis, 

7) il décide des conditions d'exécution, de gestion et d'utilisation des équipements ; 

8) il organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages ; 

9) il autorise le Président à intenter et soutenir toute action contentieuse tant en 
demande qu'en défense et à accepter toute transaction ; 

fO) il délibère sur les rnoditïcations à apporter aux statuts. 

ARTICLE 9 - FONCTIONNEMENT DU COMITE SYNDICAL 

Le Comitë se réunit sur convocation de son Président au moins une fois par semestre au siëge 
du Syndicat ou à la mairie d'une Commune membre de la Communauté de Communes du 
canton de Mugron ainsi qu'il est dit ~ l'article 3 des présents statuts. 

Le Comité Syndical peut ëtre êgalement convoquê .~ la demande du tiers au moins de ses 
membres. 

Le délégué suppléant est appelé ~ siêger au Comité Syndical avec voix délibërative, en cas 
d'empèchement du dëlêguë titulaire. 

En cas d'empêchement du déléguê suppléant, un délégué titulaire peut donner procuration à un 
autre délégué. 

Pourra en outre ètre invitée à siéger avec voix consultative au Syndicat, toute personne que le 
Président jugera opportun d'associer ~ ses travaux. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

ARTICLE 1 0  - FONCTIONNEMENT ET A'I-rRIBUTIONS DU BUREAU 

Le Bureau se réunit sur convocation du Président, 

Le Bureau peut ~tre également convoqué à la demande du tiers au moins de ses membres. 

Le Bureau peut par détégation du Comité Syndical être chargé du règlement de certaines affaires 
à l'exception des attributions fixées à l'article L 5211.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Lors de chaque réunion du Comité, le Président rend compte des travaux du Bureau. 

ARTICLE 1 1  - ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT 

Le Président convoque aux séances du Comité et du Bureau. 

Il dirige les débats et contr(31e les votes. 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité. 

Il est l'ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. 

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut délêguer par arrëté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et, en l'absence ou 
en cas d'empéchement de ces derniers, à d'autres membres du Bureau. 

Ces délëgations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapport~es. 

ARTICLE 1 2  - A ' r F R I B U T I O N S  DES VICE-PRESIDENTS ET DU SECRETAIRE 

Les Vice-Présidents remplacent dans l'ordre de nomination le Président en cas d'absence ou 
d'empêchement, 

Le Secrétaire veille à la tenue du registre où sont coesignés les procês-verbaux des délibérations 
du Comitë Syndical. 

ARTICLE 1 3  - MODIFICATIONS DES STATUTS 

Les statuts peuvent ètre modifiês dans les conditions fixées par l'article L $211.20 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

TITRE 3 

DISPOSITIONS EINANCIERES ET COMPTABLES 

ARTICLE 14 - BUDGET DU SYNDICAT MIXTE 

Le Syndicat pourvoit sur son budget à toutes les dêpenses nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission et ~ celles pouvant découler des responsabilités qu'il prendrait dans l'exploitation ou 
qui en résulteraient. 
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ARTICLE 15 - RECETTES DU SYNDICAT 

Les recettes comprennent : 

1) les revenus des biens meubles et immeubles qui constituent le patrimoine du 
Syndicat ; 

2) les revenus des dons et legs ; 

3) le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 

4) les participations des administrations, associations et particuliers & titre de fonds de 
concours et notamment les soldes résultant des opérations d'aménagement ; 

5) la contribution des collectivités membres ; 

6) les subventions de l'Unio n Européenne, de l'Etat et des Collectivités locales, ou de 
leurs E.P.CJ. ; 

7) les emprunts ; 

8) le produit des taxes que le Syndicat sera autorisé à percevoir en vertu des lois et 
règlements. 

ARTICLE 16 - PARTICIPATION DES COLLECTIVITÉS MEMBRES AUX DEPENSES DU 
SYNDICAT 

La contribution des Collectivités aux dépenses qu'aura à supporter le Syndicat est fixée de la 
manière suivante : 

- Département des Landes : 60 % (soixante %) 
- Communauté de Communes du canton de Mugron : 40 % (quarante %) 

ARTICLE 17- MISE A DISPOSITION DES BIENS 

Une convention sera conclue entre le Syndicat Mixte et la Communauté de Communes du 
canton de Mugron pour définir les conditions administratives et financières de cession des 
terrains par la Communauté de Communes du canton de Mugron, au profit du Syndicat Mixte. 

ARTICLE 18- 

Sous réserve des dispositions particulières contenues dans les présents statuts, le présent 
Syndicat Mixte sera soumis aux règles édictées pour les syndicats de communes par le Code 
Général des Co]lectivitës Territoriales, Sème partie, livre II, chapitre Il, articles L 5212.1 à 34, et 
pour autant qu'il n'est pas dérogé à ces dispositions par les articles L 5721.1 à 5722.6 relatifs 
aux Syndicats Mixtes. 

Fait à le 

Le Président 
de la Communauté de Communes 

du canton de Mugron, 

Le Président 
du Conseil Général des Landes, 

Christian PONTARRASSE Henri EMMANUELLI 
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A i d e  a u  d é v e l o p p e m e n t  t ou r i s t i que  

Le Conseil Général décide : 

- de modifier le règlement déparcemental d'Aide au développement du tourisme, 
dont le texte intégral est annexé pages 21 à 28, prenant en compte les dispositions 
relatives à l'application du programme européen "Objectif 2", et d'en fixer [a mise 
en application à la date de la présente délibération. 

AIDE AU DEVELOPPEMENT DU TOURISME 

I - D I S P O S I T I O N S  G E N E R A L E S  

Article 1er 

Recormaissant ['importance que reprësentent les activités touristiques pour Ie dëveloppement 
économique des Landes, le Département déeide d'aider ~t La création, à ia modernisation ou 
l 'extension des hébergements et des équipements touristiques, & l'organisation des filiœeres 
professionnelles. 

Article 2 - Conditions générales d'éligibilité 

Seront prioritaircmcnt retenus les projets susceptibics de répondre aux conditions suJvaracs : 

- opportuni té  de l 'opërat ion : mise en ëvidence de Pintérët par rapport à la filière 
touristique ou au territoire concerné (étude de faisabilité, etc). 

- professionnalisation de la gestion : profil du gestionnaire, bilma de eompétenc¢s, 
plan d'action commerciale, suivi des clientèles. 

- i m p a c t  d e  l ' o p ~ r a t i o n  e n  matière d 'emplois 

- é q u i l i b r e  é c o n o m i q u e  d e  l 'opérat ion 

- qualité archi tecturale  : intégration dans le paysage. 

Le bénëficiaise de l'aide départementale s 'engage à fournir annuegcment pendant 5 ans des 
renseignements statistiques et financiers sur son activité à l'Observatoire Départemental du 
Tourisme gér6 par le Comité Départemental du Tourisme, à la demande de ce dernier. 

Les dépenses ne doivent pas être engagées préalablement à l'accusé de réception du dossier 
éligible et complet de demande d'aide. 
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A r t i c l e  3 - M i s e  en o e u v r e  de  l ' a i de  d é p a r t e m e n t a l e  

Le dossier de demande d'aide dépanementale est adressé à Monsieur le Président du Conseil 
Général d ~  Laodes. 

Il comprend notamment la description de t'opération, les plans et devis établis par les 
hommes de l'art, le plan de financement détaillë de l'op~ration, ['attestation de propriété. 

Pour un maille d'ouvrage public : une dëlibëration approuvant ropé=afton, le plan de 
finaneemem et l 'échéancier de réalisation. 

Pour un mar re  d'ouvrage privë : les statuts, bilans et comptes, l'identification au registre du 
coFf l fner c¢. 

Dans 1¢ cadre de l'instruction, le Conseil Génd=a[ des Landes peut consulter pour avis : le 
Comltê Départemental du Tourisme, le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de 
l 'Environnement, les Services de l'Etat, les représentants départementaux des filières touristiques. 

La  Commission Permanente, agissant par délégation, statue sur les demandes et dëeide du 
montant des aides oertoyEes. 

L'aide est calculée sur la base du montant hors taxes de la dépense. 

Le versemea~t des subventions s'effectue de la maniére suivante : 

- 50 % à l 'engagement de la dépense, 

- le solde/t l 'achév¢ment et au prorata des travaux rêalisës. 

Délais de réalisation : 

- engagement des travaux : 1 an / t  compter de la date de décision du Conseil Gêné=al 
des Landes. 

- achèvement des travaux : 2 ans à compter de la date de dêcision du Conseil Général 
des LRRdes. 

Toute aide indfimcnt versée ou correspondant à des engagements pris mais non tenus fait 
]'objet d'un remboursement au Conseil Gdné=al par le bdné5eiairc de la subvention. 

A r t i c l e  4 - Zone  l i t t o ra le  

La zone ]ittoral¢ comprend les communes de : Aurei[han, Azur, Bine, Biscatrosse, Capbreton, 
Gastes, Léon, Labenne, Lit-et-Mixe, Mollats-¢t-Maa, Messanges, Mimiza.n, Ondres, Parentis-en- 
Born, Salin-Julien-en-Bore, Saint-Paul-en-Bore, Sainte-Eulalie-en-Born, Sanguinet, Seignosse, 
Soorts-Hossegor, Soustons, Tamos, Tosse. Vielle-Salat-Girons Vieux-Boucau. 

II-HEBERGEMENTS 

A r t i c l e  5 - H 6 t e l l e r i e  - Res tau ra t i on  

Une aide pourra être accordée pour la création, l'extensmn ou la modernisation d'hStels- 

restaurants aux conditions suivat~tes : 

Maitr ise d 'ouvrage  : publique ou privëe 

Nature  des t ravaux  subventionnables : gros-oeuvre intérieur et extérieur i confort 
(chauffage» sanitaires, décoration [ntéri¢ure, téléphone, mobilier) ; équipements de travail ; 
équipements d'accueil et de loisirs ; a m ~ a g ¢ m e m  des abords de i 'é~bl~sscment (aménagement  
paysager, signalisation). Sont notamment excIues les dépenses d'entretien courant. 
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Conditions partieulièr¢s d'ël igibil i té  : 

* Classement minimum après travaux 

Crëat ion:  

• 3 étoiles pour les opérations Iocalisées dans la zone littorale, 

.2  étoiles pour les opérations localisé¢s dans le reste du Département. 

Modernisation/Extension : 

• 2 étoiles pour les opérations loca)isëes dans la zone littora~e, 

• I étoile pour les opérations localisëes dans le reste du Département. 

Modzlité~ finaneières : 

* Taux maxmaurn de subvention : 15 % 

• Montant  maximum de subvent ion : 

Création d'hétel  : 

. Etablisssement de moins de 25 chambres : 225 000 F (34 301,03 E) 

. Etablissement de 25 chambres et plus : 450 000 F (68 602,06 E) 

Modernisation, extension d'hétel : 

Etablisssement de moins de 25 chambres : 150 000 F (22 86735 E) 
Etablissement de 25 chambres et plus : 300 000 F (45 734,71 ~) 

• Montant  minimum des travaux subventionnables : 300 000 F H.T. (45 734,71 6) 

• Le montant de l'aide du Conseil Général des Landes ne pourra ètre supérieur au 
montant des apports en fonds propres du maïtre d'ouvrage. 

• Délai minimum entre deux interventions sur un même établissement : 3 ans. 

A r t i c l e  6 - Héte l le r ie  d e  p le in  air 

Une aide pourra ëtre accordée pour la création, l'extension ou la modernisation de campings 

aux conditions suivantes : 

Maitrise d 'ouvrage : pub[ique ou privée 

Nature des travaux subventionnables : augmentation du nombre d'emplacements ; 
équipement du terrain pour l'accueil de ŒEamping-cars ou habitations Iégères de loisirs ; 
amélioration des services (épicerie, laverie, b~ttiment d'accueil) ; diversification des structures 
d'animation et de loisirs (piscine, tennis etc) ; aménagements paysagers, signalisation ; 
équipements divers (sanitaires etc). 

Conditions d'éligibilitë : 

* Opérations Iocalisées hors zone littorale. 

* Classement minimum après travaux : 3 étoiles 

Modalités fiuancières : 

• Taux maximtma d'aide : 27 % 

* Montant maximum d'aide : 

• Extenfitm ou modern~smion : 225 Mi) ~: ~34 3£~~. ,~3 £) 
• Création : 450 000 F (68 602,06 E') 

* Minimmn suhventiormabie : 300 000 F H.T. (45 734,71 E) 
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* Délai minimum entre deux interventions sur un rnëme établissement : 3 ans. 

• Le montant de l'aide du Conseil Gënëral des Landes ne pourra ëtre supérieur au 
montant des apports en fonds propres du maare d'ouvrage. 

Article 7 - Meublés de tourisme 

Une aide pourra ëtre accordée pour la création ou la modernisation de meublés de tourisme, 
gïtes d'étapes, gîtes de groupes, aux conditions suivantes : 

Maîtrise d 'ouvrage : publique ou privée 

Nature des travaux subventionnables : gros-oeuvre intérieur et extérieur ; confort 
(chauffage, sanitaires, électricité, peinture, revêtements de sols) ; aménagement des abords de 
l'hëbergement (aménagements paysagers»signalisation, etc) ; équipemetus de loisirs et de services 
d'accompagnement valorisant les hébe'rgements. 

Condi t ions  d'éligibilité : 

• Classement minimum après travaux : 3 étoiles ou équivalent. Le niveau 2 ~toiles ou 
équivalent pourra exceptionnellement ëtre retenu au vu d'une étude architecturale montrant qu'un 
bâtiment de caractère ne peut pas ëtre aménagë en répondant aux critères 3 étoiles ou ëquivalent. 

* Adhésion pendant I0 ans minimum à un des labels nationaux reconnus suivants: 
Gîtes de France, Accueil Paysán, CI~vacances, Pour ce qui concerne CI~vacances, sont prises en 
compte les opérations localisëes dans la zone éligible à l'objectif 2 des Fonds structurels (décision 
de la Commission européenne du 7 mars 2000) à l'exclusion de la zone littorale. 

• Accord prévu pour 10 ans au moins avec un ou plusieurs réseaux de 
commereialisation autorisés dans le cadre de la loi sur la commercialisation des produits 
touristiques. 

• Il ne pourra s'agir de constructions neuves. 

• Les équipements valorisants ne sont éligib[es que s'ils desservent au minimum 2 
meublés ou 1 meublé et des chambres d'hères. 

* L'aide est ]imitée à 3 hébergements (meublès, chambres d'hères) par maïtre 
d'ouvrage jusqu'au 31 décembre 2006. 

Modal i tés  finan¢ières : 

• Dépense minimum subvemiormable : 

• Taux maximum d'aide : 27 % 

• Montant maximum d'aide : 

. Hébergement 
• Equipement valorisant : 

50 000 F H.T. (7 622,45 E) 

75 00O F (11 433,68 E) 
4 5 0 0 0 F (  6860,21E) 

A r t i c l e  8 - C h a m b r e s  d ' h è r e s  

Une aide pourra Erre accordée pour la mEatim~ ou la modemisati~tt d t  çh~mbr¢s d'b~~~» ~u~ 
conditions suivantes : 

MaRrise d 'ouvrage : privée ou publique avec gestion privée. 

Nature des travaux subventionnables : mise aux normes de confort des chambres 
(ëlectricité, peinture, revêtements de sols, etc) ; arnënagement des parties communes ; equipements 
de loisirs et de services d'a¢coraçagnement'~alorisant les hëb¢rgements. 
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Conditions partieulières d'éligibilité : 

* Classement minimum après travaux : 3 ~pis ou équivalent. Le niveau 2 ~pis ou 
équivalent pourra exceptionnellement être retenu au vu d'une étude architecturale montrant qu'un 
bàtiment de caraetëre ne peut être aménagé en rëpondant aux critères 3 ël0is ou équivalent. 

* Adhësion pendant 10 ans minimum ~i un des labels nationaux reconnus suivants : 
Gïtes de France, Accueil Paysan, Clévacances. Pour ce qui concerne Clëvacanees, sont prisez en 
compte les opérations [oea[isèes dans la zone é[[gible à l'objectif 2 des Fonds structurels (décision 
de la Commission européenne du ? mars 2000) à l'exclusion de la zone littorale. 

• Il ne pourra s'agir de constructions neuves. 

• Les équipements valorisants ne sont éIigibles que s'ils desservent au mmlmttm 5 
chambres d'héros ou des chambres d'hgtes et I meublé. 

• L'aide est limitée à 3 hëbergements (meublés, chambres d'héros) par maïtre 
d'ouvrage jusqu'au 31 décembre 2006. 

M o d a l i t ë s  f i n a n e i ë r ¢ s  : 

• Dépense minimum subventiormable : 50 000 F H.T. (7 622,45 E') 

• Taux maximum d'aide : 27 % 

• Monta~t maximum d'aide : 

• . Hébergement : 75 000 F (i 1 433,6g E) 
• Equipement valorisant : 45 000 F ( 6 860,21 

A r t i c l e  9 - A u t r e s  h é b e r g e m e n t s  

Une aide pourra ëtre accordée pour [a réalisation d'opérations spécifiques à caractère 
fortement irmo~ant et str~ç~'arant. 

MaRrise d'ouvrage : publique ou privée 

Nature des travaux subventionuables : tous travaux de construction ou de réhabilitation de 
bàtiments ; èquipoments complémentaires d'accueil et de loisirs ; aménagement du site et de ses 
abords (aménagements paysagers, stationnement, signalisation, etc). 

Conditions d "éligibilité : 

• Opérations Iocalisées hors zone lirtorale. 

• Classement après travaux 3 étoiles ou grand confort pour les villages de vacances et 
les centres d'accueil de jeunes. 

Modal i tés  f i n a n e i è r e s  : 

* Déponse minirnum subventionnable : 3OO ~DO F I-LT. ~ 45734,71£) 

* Taux maximum d'aide : 27 % 

• Mont~a~t maximum d'alde : 

• Modernisation ou extgnsion : 450 000 F ( 68 602,06 E) 
. Crëation : 900000 F (137 204,12 E) 
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Ar t ic le  10 - A i res  naturel les de campings et campings à la ferme 

Une aide pettrra ëtre accordée pour la modernisation des campiags à la ferme et aires 
naturelles de campings agréE& par les Gïtes de France aux conditions suivantes : 

Conditions particulières d'éligibilité : 

• PrE&entation par  les Gïtes de France d'un plan qualité des campings à la ferme et des 
aires naturelles de campings portant notamment sur l 'animation du réseau des hébergements  
concernE&, la commercialisation, l'observation de l'activité. 

* Classement 3 ëpis après travaux. 

Modal i tés  f inan¢iéres  : 

,Dëpenseminimumsubvent ionnable :  2 5 0 0 0 F H . T .  ( 3 811,236) 

* Taux maximum d'aide : 27 % 

* Montant maximum d'aide : 75 000 F (11 433,68 E) 

Art ic le  10.1 - Conven t ions  de par tenar ia t  avec les o rgan i smes  
gestionnaires des labels 

L'attribution des aides dëpartementales aux meublE& de tourisme et aux chambres d 'h&es est 
conditionnée à l'adhésion à un groupement volontaire garant de la qualité des prestations offertes 
et à un réseau de eommercialisation agréé. 

Le Département propose aux groupements volontaires d'héb¢rgements et aux réseaux de 
commercialisation la signature de conventions annuel[es préeisant les engagements de ces 
structures vis à vis du Département en contrepartie de l'obligation faite aux propriétaires 
d'hébergements d'y adhérer pour bénéficier des aides départementales. 

Ces conventions prëciseront notamment : les objectifs ue développement, les dispositions 
prises pour le contréle de la qualité des prestations, la fourniture d'informations statistiques à 
l'observatoire dépertemental du tourisme, [es modalités d'appui à l'élaboration des projets 
d'investissements. 

Article 10.2 - Adaptation des hébergements à l'accueil des personnes 
handicap~es 

Une aide pourra être accordée pour l'adaptation des hébergements à l'accueil des personnes 
handicap~es : 

Conditions particulières d'éligibilité : 

• Sont ëligibles les investissements permettant de dépasser les obligations légales et 
réglementaires. 

• Les surco~tts devront ëtre clairement distinguE& du reste des investissements et avoir 
fait l'objet d 'une étude spécifique par des intervenants spècialisés. 

ModalitE& Iïnan¢iêres  : 

• Taux maximum de subvention : 50 % 
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III - EQUIPEMENTS DE LOISIRS, D ' A N I M A T I O N  ET DE 
DECOUVERTE 

Article 1 1 - Equipements de loisirs, d'animation et de découverte 

Une aide pourra ~tre accordée pour ta création, la raodemisation et l 'extension d'dquipcrnents 
associant tourisme et culture, tourisme et loisirs, tourisme et ddcouverte, touñsrnc et santé, 
tourisme et affaires. 

Maffrise d ' o u v r a g e  : publique ou privde 

Nature  des t r a v a u x  : équipement et amènagnment du patrimoine naturel et bi t i  (bastides, 
villages de caractère, chemins jacquaires, patrimoine sthnologlqu¢) ; équipcments de loisirs liès à 
l'eau, à la diversification des activités sportives ; équipoments d'animation et arndnagemcnts 
facilitant la découverte de milieux naturels ; équipements à caractère pddagngique. 

Condi t ions  particulières d'éligibi[ité : 

• Opdrations loealisées hors zone ]ittora[e. 

* CompIémentarité de l'équipement avec la politique de l 'environnement ou la 
politique culturelle du Dëpartement, selon la nature des projets. 

Modalitës f inancières : 

"• Minimum subventiormable : 150 000 F H.T. ( 22 867,35 6) 

• Maximum subventionnab[e : 2 000 000 F H.T. (304 898,03 E) 

• Taux maximum de subvention : 20 % 

• Cumul des aides : 

• Maïtre d'ouvrage privé : 45 % 
. Martre d'ouvrage public : 70 % 

Article 1 2  - Signalisation touristique 

Une aide pourra ètr¢ accordée pour l'implantation d 'une micro-signalisation touristique dans 
un cadoe intercommunal. 

Matt r ise  d ' o u v r a g e  : Etablissement public de coopdrmion intercorarnuna]¢ 

Nature  des t r a v a u x  subventionnahles : panneaux et structures permettant de signaler 
diffdrcnts opèrateurs touristiques, des èquipoments touristiques et des èldments du patrimoine 
(lavoirs, fontain¢s, etc). 

Condit ions partieulières d'ëligibilité : 

• Répondr¢ aux dispositions Ec¢ëes par 1¢ règlement relatif au ja]onnement des lieux 
touristiques et de services sur le rèseau routier du Dèpatt¢ment des Landes. 

• Avis favorable du Comitè Départem¢ntal du Tourisme. 

Modalités f inancières : 

* Taux maximum de subvention : 20 °A 

B U L L E T I N  OFF IC fEL  D U  O E P A R T E M E N T -  Consei l  Généra l  des Landes - Juin - Ju i l le t -  A o û t  2001 2 7  



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

IV - O R G A N I S A T I O N  DES FILIERES T O U R I S T I Q U E S  

Article 13 - P r o m o t i o n - C o m m e r c i a l i s a t i o n  des  filiëres 

Une aide pourra ëtre accordée pour la mise en oeuvre de politiques de commercialisation 
dans le cadre de groupements de professionnels du tourisme. 

Maitrise d 'ouvrage : 

• Groupements de professiorm¢ls (hfitsliers-restaurateurs, h6teliers de plein air, etc). 

• Associations départemental¢s. 

Conditions partieulières d'éligibilitë : 

• Présentation d'un programme pluriannue[. 

• Avis favorable du Comité Départemental du Tourisme. 

Modalitës finaneières : 

• Minimum subventiormable : 50 000 F H.T. 7 622,15 ~) 

* Maximum subventionnable : 350 000 F H.T. (53 357,16 E) 

* Taux maximum de subvention : 30 % 

Article 14 - Informatisation des syndicats d'initiative et offices de 
tourisme 

Une aide pourra être accordée pour l'équipement informatique des offices de tourisme et 
syndicats d'initiative dans le cadre de la mise en place d'un r6seau départemental. 

Maitrise d'ouvrage : syndicats d'initiative et offices de tourisme. 

N a t u r e  des  travaux subventionnables : acquisition de mat6riel informatique permettant la 
mise en réseau des offices de tourisme - syndicats d'initiative et du logiciel unique retenu par 
l'Union D6partementale des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative (UDOT-SI). " 

C o n d i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  d'éligibilitë : 

• Avis favorable de la commission informatique Comité Départamental du Tourisme - 
UDOT-SI, 

• Pourra ètre financ6 au maximum un [ogiciel par emploi à durée indéterminée dans la 
limite de 3. A titre exceptionnel, pourra ètre aidé un office de tourisme ne disposant pas de 
personnel permanent, à la condition que les personnes en charge de l'utilisation du logiciel 
participent à la formation qui accompagne son installation. 

• Pourront ëtre financés l'acquisition de l'équipement ou le renouvellement de 

Modalités finaneières : 

• Minimum subventionnable : 10 000 F H.T. (1 524,49 ~) 

• Maximum subventionnable : pour un poste de travail 45 000 F H.T. ( 6 860.21 E) 
pour 2 postes de travail 60 000 P H.T. ( 9 146,94 E) 
pour 3 postes de travail 80 000 F H.T. (12 195,92 ~) 

• Taux maximum de subvention : 60 % 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

S y n d i c a t  M i x t e  des  zones  d ' a m é n a g e m e n t s  touris t iques  c o n e e r t é s  de  Mol i e t s  et M a a  
et  de  M e s s a n g e s  
T r a v a u x  d e  r e m i s e  en  état  du g o l f  a p r è s  les in tempér ie s  

Le Conseil Général décide : 

- d'accorder au Syndicat Mixte des Zones d 'Aménagements Touristiques Concertés 
de Moliets-et-Maâ et de Messanges, au titre de la réalisation de travaux de remise 
en état du gol f  de Moliets suite aux intempéries de l 'hiver 2000, dont le cofit est 
estimé à 700 000 F, une subvention départementale d'un montant de 500 000 F 
(76 224, 51 6). 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificat ive n ° 1-2001, Chapitre 
913 Article 130-189. 

Act ions  d a n s  le d o m a i n e  de  l ' agr i cu l ture  

Le Conseil Général décide : 

I - Abattage et repeuplement : 

- de se prononcer favorablement pour fixer à : 

• 2 000 F (309, 90 6) par animal, le montant de la participation départementale 
dans le cas d'abattage total de bovins lait et/ou de bovins viande atteints de 
brucellose ou de tuberculose, 

• 1 200 F (182. 94 6) par animal, le montant de la participation départementale 
au titre du repeuplement des cheptels de bovins lait et/ou de bovins viande. 

- de modifier en conséquence l'article 3 du règlement départemental 
d'Accompagnement des exploitations landaises vers la multifonctionnalité de 
l'agriculture et d'en fixer la mise en application à la date de la présente 
délibération. 

- d e  procéder, à la Décision Modificative n ° 1-2001, au transfert budgétaire 
suivant : 

Chapitre 962-4 Article 6409-70 100 000 F 
Chapitre 914-07 Article 130-201 - 100 000 F 

Il - Pratiques agricoles respectueuses de l 'environnement : 

l °) Testa~,e - diagnostic des pulvérisateurs 

- d e  reconduire pour l 'année 2001 le programme de testage diagnostic des 
pulvérisateurs de produits phytosanitaires, réalisé par l 'Association TOP 
MACHINE 40, sur la base d'une participation départementale à hauteur de 50% du 
cofit des contr61es, soit par appareil : 

• 550 F T.T.C. (83, 85 6) 
Cmït du contrôle des appareils en grande culture, 

• 800FT.T.C.(121, 96é)  
Cofit du contr61e des appareils en "arbo-viticulture". 

- d e  verser la participation financière à l 'Association TOP MACHINE 40, sur 
présentation des contr61es réalisés et de préciser que la libération de la subvention 
interviendra sous réserve que ladite Association fasse apparaïtre le montant de la 
participation du Département sur les facturations individuelles adressées aux 
agriculteurs. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

- d e  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l'attribution de cette aide, dans la limite d'un crëdit maximal de 30 000 F. 

- de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre 962-8 
Article 657-7I du Budget Départemental. 

2 °) Gestion des effiuants et composta~e 

-dans le cadre de la poursuite de l'accompagnement de mise aux normes des 
élevages landais ainsi que du suivi de l'expérimentation du réseau de fermes de 
démonstration pour le compostage, défini par délibération n ° D 3 du Budget 
Primitif 2001, de prélever les dépenses correspondantes sur l'enveloppe budgétaire 
du Chapitre 962-8 Article 657-71 au lieu du Chapitre 962-8 Article 6409-69. 

III  - P r o d u c t e u r s  d ' a s p e r g e s  : 

- d'accorder au Syndicat des Producteurs d'Asperges des Landes, pour la mise en 
place d'un programme expérimental technique et économique visant à la définition 
de nouvelles références dans le cadre de la démarche I.G.P. "Asperges des 
Landes", dont le cofit est estimé à 140 000 F, une subvention départementale d'un 
montant de 70 000 F (10 671, 43 6). 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 1-2001 au transfert budgétaire suivant : 

Chapitre 962-8 Article 657 70 000 F 
Chapitre 914-07 Article 130-201 - 70 000 F 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Généra[ à signer la convention à intervenir 
avec ledit Syndicat. 

I V  - Ef f luents  d ' é l e v a g e  : 

- d e  se prononcer favorablement sur l'élaboration d'un schéma départemental 
d'élimination des effluents d'élevage visant à une planification des actions à mener 
et une programmation des investissements. 

- de réserver à cet effet une enveloppe prévisionnelle d'un montant de 300 000 F 
(45 734, 7l 6) et de procéder à la Décision Modificative n ° 1-2001 aux transt?rts 
budgétaires suivants : 

Chapitre 962-8 Article 6629-51 300 000 F 
Chapitre 962-8 Article 6409-69 - 100 000 F 
Chapitre 914-07 Article 132-05 - 200 000 F 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour la 
mise en œuvre de ce schéma. 

V - Ges t ion  des a q u i f è r e s  : 

- d e  se prononcer favorablement, dans le cadre de la mission de connaissance 
patrimoniale de la ressource aquifère confiée au Département par l'Agence de 
l'Eau Adour Garonne, pour l'amélioration de certains sites sélectionnés, et de 
procéder en conséquence, à la Décision Modificative n ° 1-2001, aux inscriptions 
budgétaires ci-après : 

• C h a p i t r e  937-1 A r t i c l e  6629-1 I I0  000 F 
Prestations de pompages sur ouvrages de surveillance qualitative 

• C h a p i t r e  937-9  A r t i c l e  6456  
Surveillance des aquifères - analyses 

170 000 F 
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D E L  I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

* Chapitre 937-9 Article 633 40 000 F 
Acquisition de petit matériel 

• Chapitre 937-I Article 633 10 000 F 
Acquisition de petit matériel 

• Chapitre 937-1 Article 6313-6 - 50 000 F 
Périmètres de protection 

VI - Service d'Utilité Agricole Tourisme : 

Après avoir constaté que M. Michel HERRERO en sa qualité de Président du 
S.U.A.T. ne prenait pas part au vote relatif à ce dossier, 

- d'accorder au Service d'Utilité Agricole Tourisme (S.U.A.T.) pour l'édition du 
5 ~me guide départemental du Tourisme Vert, tiré à 90 000 exemplaires, dont le cofit 
de réalisation est estimé à 240 000 F, une subvention départementale d'un montant 
de 30 000 F (4 573, 476). 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 1-2001 au transfert budgétaire suivant : 

Chapitre 962-8 Article 657 30 000 P 
Chapitre 914-07 Article 130-201 - 30 000 F 

V I I -  G.I.E. FOREXPO : 

- de se prononcer favorablement sur le principe d'une subvention départementale à 
hauteur de 122 500 F (18 675 6) à titre de participation aux fl'ais de 
fonctionnement de l'année 2001 de la cellule permanente chargée du 
développement et de la commercialisation au sein du G.I.E. FOREXPO. 

- de procéder à la Décision Modificative n ° 1-2001 au transfert budgétaire suivant : 

Chapitre 962-8 Article 657 122 500 F 
Chapitre 914-07 Article 130-20l 122 500 F 

- d e  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver les termes de la convention à intervenir entre le Département d e s  
Landes, le Département de la Gironde, le Conseil Régional d'Aquitaine et le G.I.E. 
FOREXPO, fixant les modalités de libération de la subvention et autoriser M. le 
Président du Conseil Général à la signer. 

V I I I  - Q u a l i t é  d e s  produits : 

-de  se prononcer favorablement pour la création d'une "Association Qualité 
Landes", en partenariat avec la Chambre d'Agriculture des Landes, destinée à 
regrouper les acteurs de la filière officielle des produits de qualité et visant it 
coordonner leurs actions et la promotion des produits valorisant l'origine "Landes". 

- d e  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil GénéraI pour 
approuver les statuts de ladite association et autoriser M. le Président du Conseil 
Gënéral à les signer. 

I X  - Q u a l i t é  d e s  e a u x  : 

- de se prononcer favorablement pour confier à l'Observatoire de l'Eau et des Pays 
de l'Adour, en maitrise d'ouvrage conjointe avec la Mission lnterservices de l'Eau 
(MISE), la réalisation d'une étude d'évaluation des risques de pollution d'origine 
a~icole  et de la qualité des eaux, sur la base d'un cofinancement de 50% avec la 
MISE. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

-d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2001, un crédit provisionnel de 
61 000 F au Chapitre 962-8 Article 6629-5 I. 

-de  donner déIégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approaver la convention afférente à intervenir avec la MISE, fixant les conditions 
de réalisation de l'étude et les modalités de cofinancement de l'opération. 

D o m a i n e  D é p a r t e m e n t a l  d ' O g n o a s  

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du Domaine 
Départemental d'Ognoas, réunie le 31 Mai 2001. 

- d'adopter pour le Domaine Départemental d'Ognoas : 

I °) Compte Administratif2000 : 

Prévu Réalisé Restes à Réaliser 

• Section d'Investissement 

Dépenses 9 860 618 F 7 638 871, 73 F 188 000. O0 F 
Recettes 9 860 618 F 8 653 336, 24 F 

Déficit des Restes à Réaliser 
Excédent 2000 
(Repris à la DM 1-200 l) 

,, Section de Fonctionnement 

Dépenses 13 811 979 F 
Recettes 13 811 979 F 

1014464,51 F 

I2 476 201, 23 F 
12 402 953,48 F 

188 000, 00 F 

Déficit 2000 
(Repris à la DM i-2001) 

73 247, 75 F 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2001 : qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes 
de la manière suivante : 

Section d'investissement 1 060 464, 51 F 
Section de Fonctionnement 109 247, 75 F 

-de  se prononcer favorablement, dans le cadre de la gamme des produits 
touristiques du Domaine, pour l'organisation de "soirées alambic", sur la base 
d'une visite des chais en fin d'après-midi suivie d'un repas servi par un traiteur, 
dans la salle des alambics, et d'en fixer le prix à 50 F (7, 62 6) par personne. 

L a b o r a t o i r e  d é p a r t e m e n t a l  

Le Conseil Génëral décide : 

- d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance du Laboratoire 
Départemental réunie le 7 Juin 2001. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é ~ l  

- d'adopter pour le Laboratoire Départemental : 

1 °) Compte Administratif 2000 : 

Prévu 

• Section d 'Invest i s sement  

Dépenses 2 142 603, 89 F 
Recettes 2 142 603, 89 F 

Réalisé 

1 973 356, 09 F 
2 125 783, 82 F 

Restes à Réaliser 

147 780, 86 F 

Déficit des Restes à Réaliser 
Excédent 2000 
(Repris à la DMI-2001) 

• Section de  Fonc t ionnement  

Dépenses 2I 825 800, 00 F 
Recettes 2I 825 800, 00 F 

152 427, 73 F 

21 407 840, 30 F 
21 920 271,90F 

I47 780.86 F 

Excédent 2000 512 43 l, 60 F 
(Repris à la DMI-2001) 

2 °) Décision Modificative n ° 1-2001 qui s'équilibre en Dépenses et en Recettes de 
la manière suivante : 

Section d'Investissement 152 427, 73 F 
Section de Fonctionnement 2 903 000, 00 F 

- d'adopter les tarifs complémentaires ci-après : 

• Secteur Eau et Env ironnement  - ana lyses  micro-b io log iques  

- légionnelles (absence) 597, 80 F (9/, /3 6) 
- légionnelles (présence et identification) l 098, 00 F (167, 39 () 

• Secteur  Santé  animale  - Mierob io log i e  a l imenta ire  - ana lyses  de 
virologie  

-prélèvement 82.35 F (t2. 55 6) 
- analyse 530, 70 F (80, 90 é) 

-d'appliquer, aux analyses effectuées au cours du mois de Janvier 2001 dans le 
cadre des opérations de dépistage de I'ESB, le tarif de 301, 74 F H.T. (46 6) arrèté 
par le Conseil Régional d'Aquitaine et la filière interprofessionnel[e AQUIBEV en 
direction des abattoirs de la région, et dont la mise en application était fixée au I" 
Février 2001. 

V o i r i e  d é p a r t e m e n t a l e  e t  n a t i o n a l e  

Le Conseil Général décide : 

1 - Voirie  d é p a r t e m e n t a l e  - A j u s t e m e n t s  budgétaires  

- d'approuver : 

• le pro~amme complémentaire de voirie établi pour l'année 2001 ainsi que les 
ajustements budgétaires présentés en annexe I (page 34), 

• les ajustements du programme d'entretien routier tels que figurant en annexe 
II (page 35). 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Chap i t re  

901-10 
901-101 
901-10I 
90[-101 
901-101 
901-101 
901-I01 
901-102 
901-102 
901-102 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-I03 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-103 
901-104 
001-104 
901-104 
901-104 

903404 
901-104 
901-104 
901-104 
901-104 
901-104 
901-105 
901-105 
903-105 
901-105 
901-105 
901-11 
901-11 
901-Il 
901-1] 
90L-Il 
901-1l 
90i-ll 
901-11 
901-11 
901-1l 
901-1 I 
910-16 
912-1 
912-1 
912-1 
912-1 

Article 

132 
233-108 
233-230 
233-247 
233-458 
233-951 
233-951 
233-163 
233-194 
233-195 
233-144 
233-171 
233-176 
233-140 
233-175 
233-189 
233-246 
233-265 
233-278 
233-292 
233-191 
233-193 
233-196 
233-197 
233-198 
233-192 
233-084 
233-087 
233-087 
233-087 

233.087 
233-088 
233-091 
233-092 
233.092 
233.092 
233-717 
233-724 
233-731 
233-736 
233-737 
233-647 
233-61 
233-61 
233-61 
233-63 
233-64 
233-67 
233-67 
233-70 
233-70 
233-72 
t30-3 

130-191 
130-533 
130-537 
130-535 

PROGRAMME DE VOIRIE DÉPARTEMENTALE 

AJUSTEMENTS BUDG ÉTAIRES 

Dêsignation 

FRAIS ETUDES PROG. VOIRIE 
RE-NF+ RD 934 / ROQUEFORT / LES ARBOUTS 

Crédi t  rot~ ! Aimtement 
F r a n c s  Euros 

1 239 935 - 350 000 - 53 35ï 
107 338 + 22 000 + 3 354 

I 643 37~ + 250 000 + 38 112 
87858 - 31600 -4817 

213 000 +2000{30 +30490 
1 591 73l -750000 - 114337 
1555762 + 1  1000Q0 +167694 
2 479 894 - 800 000 - 121 955 

90 000 13 720 
370 000 56 406 

2 193 820 + 500 000 + 76 224 
1 632 038 + 200 000 + 30 490 I 

r 1500000 - i 400 000 -213 429 
115 034 - 84 800 - 12 928 

3200000 +150000 + 2 2 8 6 7  
450 000 - 450 000 - 68 602 

0 70 000 10 671 
686 338 + 102 000 + 15 550 
235 395 + 15 000 + 2287 
150 000 + l0 (300 + 1524 

200 000 30 490 
80000 12 196 
90 000 13 720 

150 000 22 687 
70 000 I0 67l 

600 0 ~  91 469 
1464651 +100000 +15245 
I 586 580 + 75 000 + I L 434 
1 586 580  + 119 000  + 18 141 
] $86 580  70  0~0  10 671 

1 586 $80  9 909  
I 046444 +32014 
1 136 500 + 15 245 
1 60l 350 76 225 
I 601 350 45 735 
I 601 350 129 582 

309 222 + 3 811 
842 29: - 16 769 

1 fi03 0 0 0  + 22 867 
I 000000 - 15 245 

950 000 + 15 245 
3 300 000 + 15 243 

155 000 - 4 573 
155 000 - 3 045 
155000 -3811 

32 03ç 
189 602 + / 2  951 
200 000 + t5 24! 
400 000 + 30 49( 

7 62~ 
3 50( 

19 811 
6 372 000 - I I 1 281 

200 000 - 3 811 

550 000 - g3 84' 

158 000 24 08' 
192 000 29 27q 

+ 2 624 700 + 400 IZ  

RD 924 CARREFOUR LAMOTHE 
SECUR. RD 439 MOMUY 
CR. RD 932 ROQUEFORT / LE CALOY / MT.M 
ACQUISITIONS FONCIER.ES RD 933 S 
RD 933 S D•VIATION DE ST-SEVER 
RENF. RE) 112 TOSSE / TYROSSE 
SECUR. RE) 181 TARNOS 
RENF. RD 652 SOUSTONS 
RENF. KD I MT.M / VILLENEUVE 
ILENF. RD 32 ST-Si~VER/MUGRON 
RENF. RD 24 HER1LE / LAPEYRADE 
RENF. RD 2 AIR.~ / OERS 
RENF. RD 2"E AELE / RN 124 
RÊNF. RD 41 TARTAS / RION 
SECUIL RD 32 MONTFORT / HINX 
SECUR. RD 26 ST-MARTIN-DE-SX 
SECUR- RI) 322 NARROSSE 
SECOE CARREFOUR BRASSEMPOUY 
RENF+ RD 652 GASTES 
RI) 7 MONFORT 
RENF. RD 29 GAAS 
RENF. RI) 42 TALLER 
RD 42 PONTONX 
RENF.  CARREFOUR RD 141 / RD 4I ET RD 924 E 
TRX VOIRIE. SUBDI. ROQUEFORT RI) 377 LOSSE 
TRX VOIRIE. SUBDI. AMOU 
TRX VOIRIE. SUBD1. AMOU RD 107 
T R X  V O I R I E .  S U B D L  A M O U  RI)  399  
CASTEI~SARRAZIN 
T R X  VOIR]~,. S U B D L  A M O U  R D  3 4 6  M A R P A P S  
TRX VOIRIE. S ~ D L  DAX RD 401 
TRX VOLRIE. SUBDL SOUSTONS RD 66 UZA 
TRX VOIRIE. SUBDL TARTAS RD 8 ST-AUB1N 
TRX VOIRIE. SUBDL TARTAS RD 10 MUGRON 

VOIRIE. SLrBDI. TARTAS RI) 2 7 / R D  127 RION 
TRAVERSE AGGLO. RD 13 HEUOAS 
TRAVERSE AOGLO. RD 24 LOSSE 
TRAVERSE AGGLO. RD 13 TERCIS 
TRAVERSE AGGLO. RI) 329 MIMIZAN 
TRAVERSE AGGLO. RD 452 PI~LONDENX 
PONT MIDOU ST-CRICQ-VILLENEUVE 
PETITS O.A. AMOU RE) 15 AMOU 
PETITS O.A. AMOU RD I 5 BONNEGARDE 
PETITS O.A. AMOU RD 405 OAMARDE 
PETITS O,A. CAPBRETON RD 465 BENESSE-MNE 
PETITS O.A. DAX KD 322 SAUGNAC 
PETITS O.A. PONT DE LAMARQUEZE 
PETITS O.A. POUILLON RD 61 
PETITS O.A. SOUSTONS RD 150 AZUR 
PETITS O.A. SOUSTONS RD 50 MESSANGES 
PETITS O.A. VILLENEUVE RD 392 PONT STE,-FOY 
FONDS RN 124 
PART. GIRATOIRE ST-OOR KO 379 
P~~RT. SECUR.RD 11 GRENADE 
PART. TRAVERSE RI) 13 NAS8IETS 
PART. RENF.VC DE PICHE / PONTENX / Ste-EULALIE : 

C o m m n n a u t ë  de C e m m u n e ~  de MIMIZ&N 
SIVU de P A R E N T I S  

6 5  000  
+ 210 000 
+ I00 000 

500 000 
300 000 
850 000 

+ 25 000 
- I I0  000 
+ 150 000 
- I O0 000 
+ I00 000 
+ IO0 000 

- 30 000 
- 20 000 

- 25 000 
210 I00 

+ 85 000 
+ IO0 000 
+ 200 000 

50 000 
23 000 

130 000 
- 730 000 

-25000 
- I00 000 
-550000 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Générai 

VOIRIE DEPARTEMENTALE 

AJUSTEMENT DU PROGRAMME 
D'ENTRETIEN ROUTIER 

Chapitre 
9 3 6 - 2 ,  

a ~ . 6 0 6  
a~.6313- I  
art 6313~ 

a~ 633 
a ~ . 6 3 4  
A~.664 

Intitulé 

DEPENSES 

Fourniture de Voirie 
Entretien par le Parc 

, Entretien à l 'entreprise 
Acquisition de petit matériel 
Electricité 
Frais de Poste et Téiécom. 

Inscription 

i ~ " b ~ ' 2 ~ ~  ~ ' 

3 909 000 

13 467 000 

5 D08 008 

504 000 

73 000 

8 000 

• : ' TO'IPAL DEEENSES i: : ï " I ': +' 355~'000: 

:: :A j , . , tçméht : : . .  

' F & . c ~  ;~ i { « i .  ~ u r o s  • 

-165000 -25 154 

+ 72 000 + 10 976 

+ #,59 ~,~) 4- 7~) ~)91 

- 15 O00i -2287 

- 800 - 122 

+ 4 000 - 610 ! 

'~~ ~ 5~*.1:19 

Chapitre Intituié Inscription Aju~ement 
934-21 BP 200I. DM1 2001 

Francs £uros 

a~. 799 0 640 000 97 567; 

RECETTES 

/ Autres produits exceptionnels 

TOTAL RECE]-fES 640 000 97 567 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

- d e  procéder en conséquence à la Décision Modificat ive n ° 1-2001 aux 
inscriptions budgétaires  suivantes : 

• en dépenses 

Chapitre 901 
Chapitre 910  
Chapitre 912 
Chapitre 936.2 

• en recettes 

Chapitre 934.21 article 799 640  000 F 
Produits exceptionnels 

+ 3 679 700 F 
- 730 000 F 
- 325 000 F 

+ 355 000  F 

II - Contrat de Plan 
Programme régional d'aménagement de sécurité - P.ILA.S.  

- de prendre acte, dans le cadre du volet routier  du Contrat de Plan Etat - Région 
2000  - 2006,  du programme d 'aménagement  de sécurité ci-après concernant  le 
Département des Landes : 

• traitements d 'obstacles latéraux pour 9 MF, 

• rentrées et t raversëes d 'agglomération pour 3, 9 MF, 

• aménagement  de carrefour pour 6 MF.  

- d'approuver, pour ce qui concerne les aménagements  de carrefours, à savoir  : 

• ]e carrefour de la RN 117 et de la RD 33 à Orthevielle,  

• le carrefour de la RN 10 et de la RD 28 à Bénesse -Maremne  

la ci~ de f inancement suivante : 

Etat 1/3 - Région 1/3 - Département  1/3 

soit 2 MF pour le Département  des Landes, à verser  à l'Etat Maïtre d 'ouvrage,  sous 
forme de fonds de concours. 

- d e  donner dëlégat ion à la Commission Permanente du Conseil  Général  pour 
approuver la convention afférente et autoriser M. le Président du Conseil  Général/~ 
la signer. 

-d e  préciser que les inscriptions budgétaires  correspondantes interviendront à 
compter de 2002  en fonction du calendrier de réalisation des opérations. 

Répart i t ion  du  produit  des  a m e n d e s  de police 

Le Conseil Général  décide : 

- d e  rapporter la part ie de la délibération n ° Ea 3 du 30 juin 2000  portant 
attribution d'une subvention de 64 800 F à la Commune de Mauries  pour 
l 'aménagement de la traverse du bourg. 

- de retenir~ au titre de la répartition des recettes procurées par te re lèvement  des 
amendes de police recouvrëes en 2000,  les dossiers présentés par  les Communes  
énumérées en annexe page 37 représentant  un montant  global de subventions de 
1 252 500 F (190 942, 41 6). 

Le Conseil Général  demande : 

- que le reliquat de crédit  constaté de 997  229  F (152 (,"26, 58 6) soit réservé pour 
un complément  éventuel  de programmat ion  2001 ou pour abonder  la 
programmation 2002.  
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

I t i n é r a i r e  d e  t r a n s p o r t  d e s  m a s s e s  i n d i v i s i b l e s  d e  I ' A  3 8 0  

C l a s s e m e n t  e n  v o i r i e  n a t i o n a l e  

Le Conseil Général décide : 

Afin de faciliter l'exécution par l'Etat des travaux d'aménagement urgents et 
d'intérët national permettant le passage de convois exceptionnels à très grand 
gabarit entre le port de Bordeaux et Toulouse pour le transport des masses 
indivisibles de l'Airbus A 380, 

- d'accepter le al~classement et le reclassement dans la voirie nationale des sections 
de routes départementales suivantes : 

• RD 303 de la limite du Département des Landes au bourg de Lasse, 

• RD 24 et RD 35 du bourg de Losse à Gabarret, 

• RD 656 entre Gabarret et la limite du Département du Gers / ou de façon 
alternative la RD 37 entre ces mêmes points en fonction du proiet adopté 
après concertation locale. 

-de  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
prendre, le cas échéant, toute décision d'ajustement précis des sections de route en 
cause qui pourraient résulter de la concertation locale en cours sur les Communes 
concernées. 

B â t i m e n t s  d é p a r t e m e n t a u x  

Le Conseil Général décide 

1 -  P r o g r a m m e  d' invcst i ssement~  de  m a i n t e n a n c e  et de ~oros entretien dans les 
bf i t iments  d é p a r t c m c n t a u x  

- d'inscrire à la Décision Modificative n ° 1-2001 les er~dits ci-après nécessaires à 
l'ajustement du programme 2001 des travaux à réaliser sur les bfitiments 
départementaux : 

• en dé»enses 

• I n v e s t i s s e m e n t  

- Réalisation de travaux dans les locaux occupés 400 000 F 
par France Bleu Gascogne à Mont-de-Marsan 
(Réinscription du crédit voté à la DM1-2001 non reporté puisque non engagé) 
Chapitre 900.09 article 232.1 

- Grosses réparations à la basilique de Buglose 150 000 F 
(Réinseription d'une partie des er~dits votés au 
BP 2000 non reportée puisque non engagée) 
Chapitre 900.09 article 232.80 

- Centre Médico Social de Villeneuve de Marsan - 300 000 F 
Chapitre 904.09 article 232.09 

- Bureau gardes nature à Tartas - 50 000 F 
Chapitre 907.01 article 232.11 

• F o n c t i o n n e m e n t  

- prestations de service 
Chapitre 932.21 article 6629.1 + 350 000 F 

- entretien courant b~timents 
Chapitre 932.9 article 6312 + 200 000 F 

- installation de Services du Conseil Général à la Caserne Bosquet 
Chapitre 932.9 article 637 + 60 000 F 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

en recettes 

Restaurant Administratif 
Participation de l'Etat aux travaux de rénovation de la cafétéria 
Chapitre 900.01 article 1051 

95 000 F 

1I - Uni té  de  Recherche et de  D é v e l o p p e m e n t  d'un C o m b u s t i b l e  bois 

1 °) Compte Administratif 2000 

-d 'approuver  le Compte Administratif 2000 du budget annexe de J'Unité de 
Recherche et de Développement d'un Combustible bois "Energie Bois" faisant 
apparaître, en section de fonctionnement, le résultat suivant : 

Prévu Réalisé 

Dépenses 1 724 248 F 1 288 086, 30 F 
Recettes 1 724 248 F 1 395 734. I I F 

Soit un excédent de 107 647.81 F 
repris au projet de Budget supplémentaire 2001 

2 °) Budget Supplémentaire 2001 

-d'approuver le budget supplémentaire 2001 du budget annexe "Energie bois" 
équilibré en section de fonctionnement à 257 647, 81 F. 

O p é r a t i o n s  d o m a n i a l e s  

1 - Acqui s i t i on  et rétrocession d ' immeub le s  

- de procéder, dans le cadre du projet de déviation de la RD 933 S à Saint-Sever : 

• à l'acquisition auprès de Mme BAYOT Elise des parcelles 
cadastrées E 348,530, 548 et 549 d'une contenance totale 
de 13 a 73 ca situées sur le territoire de la Commune de Saint-Sever 
sur lesquelles est édifiée une maison de plein pied 
avec ses dépendances, pour un montant de 
(correspondant à une estimation des Services du 
Domaine de 1999 selon l'ordonnance du Tribunal 
d'Instance de Saint-Sever autorisant la vente à ce prix, 
alors que l'estimation 2001 a été fixée à 150 000 F) 

• à la rétrocession au profit de M. et Mme Serge DUBAN 
de la propriété ci-dessus mentionnée 

en contre partie : 

- de la rétrocession par M. et Mme Serge DUBAN au profit du 
Département d'une propriété leur appartenant sise à Saint-Sever 
cadastrée section E 352 à 356 d'une contenance totale de 66 a 72 ca 
sur laquelle est édifiée une maison à étage, d'une valeur estimée 
par les Services du Domaine de 360 000 F (54 881, 64 é'), 

- du versement par le Département à M. et Mme Serge DUBAN 
d'une soulte de 

170 000 F 
(25 916. 33 (") 

210 000 F 
(32 014, 29 6") 

- de prélever tes crédits nécessaires sur le Chapitre 901.101 article 233.951 de la 
Décision Modificative n ° 1-2001. 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

I l  - C e s s i o n s  d e  t e r r a i n s  e t  d e  b â t i m e n t s  

- de procéder aux cessions ci-après : 

• Cession à l'Etat (Ministère de l'Equipement) dans le cadre de la mise 
aux normes autoroutières de la RN 10, trois parcelles appartenant au 
Département, situées sur la Commune de Castets, cadastrées G 672 
de 5 a 35 ca, G 673 de 28 ca et G 674 de 06 ca 
évaluées par les Services du Domaine à 

• Cession à la Commune de Villeneuve-de-Marsan d'un délaissé en 
friche en bordure de la piste cyclable Mont-de-Marsan Gabarret 
cadastré G 978 de 17 a 53 ca pour la valeur symbolique de 
(compte tenu de l'utilité publique du projet destiné à 
enterrer une canalisation d'eaux us~es conduisant à la station 
d'épuration - Estimation des Services du Domaine 1 800 F) 

• Cession à M. Michel Blanco à Mont-de-Marsan d'une 
bande de terrain de 106 m 2 cadastrée AN 318 située au droit 
de sa propriété en surplomb de la piste cyclable Mont-de-Marsan 
Gabarret, attenante au boulevard d'Alingsas pour un montant, 
estimé par les Services du Domaine de 

La Commune de Bescat ayant renoncé à son droit de 
préemption, 

5 340 F 
(8/4. 0,S' 6) 

I F  
(< /5 e) 

5 300 F 
(ç~o7, 9x ~3 

Cession à M. Charles De la Rochefoucauld des parcelles sises à Bescat. 
cadastrées B 1 I54 (2 a 70 ca) B 1396 (25 ca) et B 1398 (57 ca) 
sur lesquelles sont édifiés deux bâtiments en nature de dépendances 
dénommés "la puceraie et la bergerie" pour un montant de 120 000 F 
(Etant précisé que ce prix tient compte de l'engagement de (18 293, Sg 6) 
l'acquéreur de prendre en charge les obligations de cl6ture vis 
/~ vis des riverains qui incombaient au Département - 
Estimation des Services du Domaine : 200 000 F) 

Cession à M. Cascailh à Montaut riverain de l'ancienne voie ferrée 
désaffectée Saint-Sever - Narrosse d'un délaissé inutilisé par le 
Département cadastré B 449 (15 a 27 ca) et B 451 (7 a 83 ca), pour un 
montant, estimé par les Services du Domaine de I 160 F 

(/76, s4 e) 

Cession à M. Lagraulet à Montaut riverain de l'ancienne voie ferrée 
désaffectée Saint-Sever-Narrosse, d'un délaissé inutilisé par le 
Département cadastré B 452 (2 a 79 ca) pour un montant, estimé 
par les Services du Domaine de 140 F 

(2/. 34 e) 

C 

-de  procéder à la Décision Modifieative n ° 1-2001 aux inscriptions budgétaires 
correspondantes à savoir : 

e n  r e c e t t e s  

• Chapitre 901.10 article 210 10641 F 
• Chapitre 903.59 article 212.3 120 000 F 
• Chapitre 922 article 210 I 300 F 
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III - Bilan de l'année 2000 des cessions et acquisitions 

-de  donner acte, conformément à l'article l l de la Loi n ° 95-127 du 8 Février 
1995, à M. le Président du Conseil Général, de la communication du bilan des 
acquisitions et des cessions immobilières réalisées par le Département des Landes 
en 2000. 

Bilan du  deuxième Plan D é p a r t e m e n t a l  pour  l ' E n v i r o n n e m e n t  

Le Conseil Général décide : 

- de prendre acte de la communication par M. le Président du Conseil Général du 
bilan du deuxième plan départemental pour l'environnement 1996 1999. 

Préservat ion  des milieux naturels  des  paysages  et de  la biodiversité  

Le Conseil Général décide : 

l -  Politique départcmentale de préservation des milieux naturels 

1 °) Définition des zones de préemption 

- afin de tenir compte de l'évolution des modes d'occupation de l'espace et de la 
nécessité de recenser les sites à forte valeur patrimoniale, 

• de procéder à une mise àjour des zones de préemption créées à ce jour, 

• de créer de nouvelles zones de préemption sur les sites landais ayant un grand 
intérêt patrimonial, 

* de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
la création ou la modification des zones de préemption au titre des espaces 
naturels sensibles, étant précisé que les décisions ne seront prises qu'après 
accord des municipalités concem6es. 

2 °) Acquisition de terrains au titre des espaces naturels sensibles 

- d'acquérir par voie amiable, dans le cadre de la préservation des espaces naturels 
sensibles, les terrains ci-après : 

• Commune de Saint-Michel-Escalus 
acquisition d'une parcelle forestière en nature de tourbière de 
11 ha 54 a 0 ca cadastrée section D n ° 195 située en zone de 
préemption au titre des espaces naturels sensibles appartenant à 
M. et Mme Bernard COYOLA à Saint-MicheI-Escalus pour un montant, 
estimé par les Services du Domaine de 80 000 F 

(/2/95. 92 e) 

• Commune de Pimbo 
acquisition d'un coteau calcaire à orchidées de 6 ha 1 I a 50 ca 
composé des parcelles cadastrées section F n ° 53, 6 l ,  62, 63, 6 4 . 6 5 . 6 7 ,  
69, 70, 71, 92, appartenant à Mme Noëlie BOULIN, pour un 
montant, estimé par les Services du Domaine de 115 000 F 

(1753L 646) 

-de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre 907.3 article 210.1 - 
acquisition de terrains - TDENS - de la Décision Modificative n ° 1-2001. 

-de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
procéder aux acquisitions de terrains susceptibles d'intervenir dans le cadre des 
espaces naturels sensibles. 
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3 ° ) Aménagement des terrains acquis au titre des espaces naturels sensibles 

- de mettre en œuvre sur l'ensemble des terrains acquis par le Département au titre 
des espaces naturels sensibles : 

• des plans de gestion réalisés par les Services du Département, 
• une signalétique des zones ouvertes au public avec mise en place 

d'infrastructures adaptées. 

4 °) Utilisation de la Taxe départementale des espaces naturels sensibles 

- afin d'optimiser le suivi budgétaire de l'emploi de la Taxe départementale des 
Espaces Naturels Sensibles : 

• d'approuver les propositions d'ajustements budgétaires figurant en annexe 
page 43, 

• de constituer une provision pour travaux d'équipement sur crédits TDENS 
d'un montant de 81 382 685, 93 F au Chapitre 930 article 8352. 

II - Pare Naturel Régional des Landes de Gaseogne 

- de se prononcer favorablement sur la participation du Département des Landes à 
l'op~ration "S.A.G.E. Bassin de la Leyre et Milieux Associés" conduite en maïtrise 
d'ouvrage par le Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional des Landes 
de Gascogne. 

- d'accorder à ce titre au Syndicat Mixte, une subvention de 36 200 F (5 518. 65 (~) 
représentant 10% du montant de l'opération estimée à 3 6 2 0 0 0 F  TTC 
(55 186, 54 ©. 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 915 article 130.202 de la Décision 
Modificative n ° 1-2001. 

-de  préciser que le versement de la subvention interviendra au prorata des 
dépenses effectivement réalisées, sur production des factures justificatives 
correspondantes, un acompte égal à 50% de la subvention pouvant ètre versé sui 
production de l'ordre administratif de commencer l'opération. 

III - Syndicat Mixte pour la Sauvegarde et la gestion des Etangs Landais 

-de  prendre acte du montant de la participation statutaire du Département des 
Landes aux charges de fonctionnement du Syndicat Mixte pour la Sauvegarde et la 
Gestion des Etangs Landais "Géolandes" arrëtée par le Comité Syndical par 
délibération du 11 avril 2001 à 650480 F (99 165, 0 4 ©  pour l'année 2001 et 
représentant 40% du budget de fonctionnement. 

- d'inscrire un crédit de 38 360 F au Chapitre 961.4 article 6409.84 de la Décision 
Modificative n ° 1-200I (à prélever sur la TDENS), cette somme venant en 
complément de l'inscription budgétaire de 612 120 F décidée par délibération 
n ° F 3 du 5 Février 2001. 
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I V  - Réserves  n a t u r e l l e s  du  C o u r a n t  d ' H u c h e t  et du  Mara i s  d ' O r x  

1 °) Réserve naturelle du Courant d'Huchet 

-d'accorder au Syndicat intercommunal de Gestion de la Réserve Naturelle du 
Courant d'Huchet, une subvention d'un montant de 10 000 F (1 524. 49 6) pour 
l'acquisition de divers matériels d'entretien des milieux naturels évalués à 15 000 F 
TTC (2 286, 74 6). 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 912.9 article 130.40 de la Décision 
Modificative n ° 1-2001. 

- de préciser que le versement de la subvention interviendra sur production des 
factures justificatives et au prorata des dépenses effectivement réalisées. 

2 °) Réserve naturelle du Marais d'Orx 

a) Fonctionnement 

- d e  prendre acte du montant de la participation statutaire du Département des 
Landes aux charges de fonctionnement du Syndicat Mixte pour l'Aménagement et 
la Gestion du Marais d'Orx arrêtée par le Comité Syndical par délibération da I ç' 
Mars 2001 à 752 850 F (114 771, 24 6) pour l'année 2001 et représentant 63% de 
la part du budget restant à la charge des structures membres du Syndicat. 

-d'inscrire un crédit de - 127 150F au Chapitre 961.1 article 6409.06 de la 
Décision Modificative n ° 1-200l (TDENS) permettant de ramener l'inscription 
budgétaire de 880 000 F décidée par délibération n ° F 1 du 5 Février 2001 à 
752 850 F. 

b) Investissement 

- de se prononcer favorablement sur l'octroi au Syndicat Mixte pour 
l'Aménagement et la Gestion du Marais d'Orx d'une subvention de 1 600 000 F 
(243 918, 43 6) pour la réalisation de travaux de voirie (contournement par l'ouest 
de la Maison du Marais, aménagement du carrefour entre la desserte de l'usine 
Bonduelle et la RD 71, aménagement de stationnements) dont le cofit est évalué à 
2 000 000 F TTC (304 898, 03 6). 

- d'inscrire un crédit de 1 600 000 F au Chapitre 915 article 130.208 (à prélever sur 
la TDENS). 

- de préciser que le versement de la subvention interviendra au prorata des trawmx 
effectivement réalisés, sur production des factures justificatives correspoudantes, 
un acompte égal à 50% du montant de la subvention pouvant ~tre versé sur 
production de l'acte administratif ordonnant le commencement des travaux. 

V - F é d é r a t i o n  de  p ê c h e  des  L a n d e s  
C o n s t r u c t i o n  du  s i ège  

- d'accorder à la Fédération de Pêche des Landes, pour l'acquisition d'un terrain à 
Tartas et l'aménagement d'un bgtiment destiné à abriter son siégé départemental. 
une subvention départementale d'un montant de 500000 F (76224. 51 6) 
correspondant à 25% du montant TTC de l'op~ration évaluée à 2 000 000 F TTC 
(304 898, 03 6). 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 914.09 article •30.065 de Ia 
Décision Modificative n ° 1-2001. 

- d e  préciser que le versement de la subvention interviendra au prorata des 
dépenses effectivement réalisées sur production des factures justificatives 
correspondantes. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gënéral des Landes - Juin - Juillet - AoOt 2001 44 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

VI - Conservatoire  Végétal Régional d'Aquitaine 

-d'accorder au Conservatoire Végétal Régional d'Aquitaine une subvention de 
fonctionnement de 40 000 F (6 097, 96 6) au titre de l'année 2001. 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 961.1 article 657 de la Décision 
Modificative n ° 1-2001. 

P o l i t i q u e  d é p a r t e m e n t a l e  d e  protec t ion  des c o u r s  d ' e a u  

Le Conseil Général décide : 

1 - Contr ibut ion volontaire des Extracteurs de Granulats 

1 °) Compte Administratif2000 

-d'approuver le Compte Administratif de l'exercice 2000 du budget annexe 
"Contribution volontaire des Extracteurs de Granulats" faisant apparaïtre les 
résultats suivants : 

Prévu Réalisé 

• Dépenses 5 400 000 F 784 555, 59 F 
• Recettes 5 400 000 F 5 292 563, 23 F 

soit un excédent de 4 508 007, 64 F 
repris au projet de budget supplémentaire 2001 

2 °) Bud9,et supplémentaire 2001 

-d'approuver le projet de Budget supplémentaire 2001 du budget annexe 
"Contribution volontaire des Extracteurs de Granulats" équilibré en recettes et en 
dépenses à 4 510 000 F. 

II - Contrat  de rivière des bassins versants du Bourret et du Boudi~au 

- de prendre acte du projet de création d'un Syndicat intercommunal à vocation 
unique intitulé "Contrat de rivière des bassins versants du Boun-et et du Boudigau" 
pour le suivi général et l'animation du Contrat de rivière. 

-d'émettre un avis favorable de principe à une participation financière du 
Département aux opérations qui seront retenues dans le Contrat de rivière des 
bassins versants du Bourret et du Boudigau, en application des règIements 
départementaux en vigueur. 

-de  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver les termes du "Contrat de rivière des bassins versants du Bourret et du 
Boudigau" et pour autoriser M. le Président du Conseil Général à le signer. 

P l a n  R é g i o n a l  p o u r  la  Q u a l i t é  de  l 'Air  

Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le Plan Régional pour la Qualité de l'Air présenté par M. le Préfet de 
Région. 

A i d e  à l ' é q u i p e m e n t  des  co l lect iv i tés  

Le Conseil Général décide : 

I - Col lecte  et traitement des déchets 

- de participer à hauteur de 80% aux études réalisées par les Collectivités pour 
l'implantation de centres d'enfouissement technique de classe 1t. 
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- de modifier en conséquence ainsi qu'il suit ]'article 5 du règlement départemental 
d'aide pour le traitement et la collecte des déchets ménagers et assimilés adopté par 
délibération n ° GI du 6 Février 2001 : 

"Les taux de subvention, applicables au cofft hors taxes des investissements sont 
les suivants : 
- traitement des déchets ménagers et assimilés .................................................. 20% 
- centre de transfert ............................................................................................ 35% 
- aménagement et création des décharges pour gravats 

et inertes prévues dans le cadre du plan départementa[ 
d'élimination des déchets ménagers et assimflés ............................................. 35% 

- résorption et réhabilitation des décharges : 
- études ................................................................................................... 30% 
- travaux .................................................................................................. 20% 

- é tudes  relatives à l ' implantat ion  des  C.E.T. de  classe 2 ............................. 80% 
- co-compostage des boues de stations d'épuration ........................................... 30% 

Le montant des travaux s'entend hors divers imprévus et honoraires". 

I I - A i d e  à la réalisation des é q u i p e m e n t s  sporti fs  

- d'inscrire au Chapitre 925 article 180.2 de la Décision Modificative n ° 1-2001, un 
crédit complémentaire de 500 000 F au titre de l'aide à la réalisation des 
équipements sportifs. 

I l l  - A i d e s  aux C o m m u n e s  p o u r  l 'é tabl issement  des d o c u m e n t s  d'urbanisme 

-de  prendre acte de l'évolution des cofits dëlaboration ou de modification des 
documents d'urbanisme établis par l'Agence départementale d'Aide aux 
Collectivités locales pour le compte des Communes et des nouvelles modalités de 
calcul établies par I'ADACL pour fixer les participations cmnmunales. 

-de  confirmer que la participation départementale à ces travaux, directement 
versée à I'ADACL, assure le complément de la part communale, elle-même ainsi 
calculée : 

1 °) Elaboration et révision du P.O.S. 

Cofits indicatifs : élaboration 

a) une première part égale au 

b) une deuxième part, venant 

70 000 F à 120 000 F 
(10 67I Cà 18 294 6) 

révision : 50 000 F à I20 000 F 
(7 622 Cà 18 294 C) 

1 / 2 5  eme du potentiel fiscal global de la commune. 

en supplément, ainsi fixée : 

(sans changement) 

P o p u l a t i o n  E laborat ion  ~! Rév i s ion  

de 1 g 250 habitants 6 200 F I 5 000 F 
(945 6) (762 er) 

251 à 500 habitants 

501 à 1 000 habitants 

1 00l  à 2 000 habitants 

2 001 à 5 000 habitants 

au-delà de 5 000 habitants 

25 F / habitant 
(3, 81 6) 
30 F / habitant 
(4, 576)  
35 F / habitant 
(5, 34 6) 
37 F / habitant 
(5, 646)  
40 F / habitant 
(6, lO ~) 

20 F / habitant 
(3, 0 5 6 )  
25 F / habitant 
(3, 8J © 
30 F / habitant 
(4, 57 6) 
32 F / habitant 
(4, 88 ¢) 
35 F / habitant 
(5, 3 4  
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la part communale  étant globalement plafonnée dans les conditions suivantes : 

Population Plafonnement part communale 
Elaboration Révision 

de 1 à 2 5 0  habitants 70 000 F 55 000  F 

251 à 500  habitants 

501 à 1 000  habitants 

I 001 à 1 500  habitants 

1 50I  à 2 000  habitants 

2 001 à 3 500  habitants 

3 501 à 5 000  habitants 

au-delà de 5 000 habitants 

(10 671 6) (8 384 6") 
70 000 F 55 000  F 
(10 671 6) (8 384 é') 
75 000 F 55 000  F 
(11 4346) (8 384 6") 
80 000 F 55 0 0 0  F 
(12 1966) (8 384 6") 
80 000 F 60 000  F 
(12 ]966) (9 1476") 
80 000 F 70 000  F 
(12 196 6) (I0 671 6) 
80 000 F 80 000  F 
(12 I966) (I2 I966) 
80 000 F 100 000  F 
(12 196é) (15245é') 

2 °) Modif icat ion du P.O.S. 

Coftts indicatifs  : 20 000 F ~ 24 000 F 
(3 049 C à 3 659 6) 

La part communale  est fixée forfaitairement à 

3 ° ) Mesures par  anticipation 

Coùts indicatifs  : 10 000 F à 15 000 F 
(1 524Cà22876)  

La part communale  est fixée forfaitairement à 

12 000 F 
(l 829 6) 

5 000 F 
( 762 6) 

Fonds de développement et d'aménagement  rural - Modification du règlement  

Le Conseil Général  décide : 

- de modif ier  comme suit le 1 ¢' al inéa de l 'Article 2 du règlement départemental 
relatif  au Fonds de Développement et d 'Aménagement  Rural, et d 'en f ixer la mise 
en application à la date de la présente délibération : 

"Maïtrise d'ouvrage . collectivité locale, établissement public de coopdrattrm 
intercommunale, société dëconomie mixte agissant par délégation d'nne 
collectivité ou d'un étab[issement public, association". 
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U n  c o l l é g i e n ,  u n  o r d i n a t e u r  

Le Consei l  Général  décide : 

- de procéder  à la Décision Modif ica t ive  n ° 1-2001 aux ajustements budgétaires ci- 
après nécessaires  à la mise en œuvre  de l 'opération un collégien,  un ordinateur : 

I n v e s t i s s e m e n t  

- Achat  de micro-ordinateurs portables  pour les classes de 3 ~'"~ des ColIèges "test" 
(Chapi t re  903.22 articIe 214.10)  + 1 300 000 F 

- Achat  de coques de protection pour  les micro-  ordinateurs portables des classes 
de 3 ~me des Collèges "test" 280  000 F 

(à imputer  en investissement compte  tenu du nombre de coques nécessaires) 
(Chapi t re  903.22 article 214.  l 0) 

- Equipement  informatique dans les classes des Collèges "test" ( imprimantes,  
vidéo-projecteur,  tableaux interactifs,  serveurs . . . )  

(Chapi t re  903.22 article 214 .10)  + 800 000 F 

- Subventions d'équipement aux CoI[èges "test" pour l'achat des ressources 
logiciel les,  cédéroms éducatifs et abonnements  à des bases de données 

(Chapi t re  903.22 article 130.066) 800 000 F 

- Achat  ressources Iogicielles et cédéroms éducatifs pour les Collèges "test" 
(Chapi t re  903.22 article 2180)  - 200 000 F 

F o n c t i o n n e m e n t  

- Mise à n iveau  des liaisons ln temet  dans les Collèges "test" 
(Chapitre 943.22 article 6409 .150)  - 800 000 F 

- Créat ion d'un site Internet portail  pour  les Collégiens du Département 
(Chapitre 943.22 article 6629.12)  + 500 000 F 

- de donner  délégation à la Commiss ion  Permanente pour at tr ibuer les subventions 
aux 3 Collèges "test" en vue de l 'acquisit ion de ressources logieiel les,  de cédéroms 
éducatifs et d'abonnements à des bases  de données Internet. 

C o l l è g e s  

Le Consei l  Général  décide : 

I - P r o g r a m m e  d' invest issement~ de  maintenance  et de ~oros entretien dans  les 
Col lèges  et Cités Seolaires 

- d 'approuver  les ajustements budgétaires à opérer sur  le programme 
d'investissement,  de maintenance et de gros entretien 2001 des Collèges tels que 
présentés en annexe l (page 49).  

- d e  procéder  à la Décision Modif ica t ive  n ° 1-2001 aux inscriptions budgétaires 
correspondantes,  à savoir : 
• Chapitre  903.20 article 232 50 000 F 
• Chapitre  903.20 article 239  400  000 F 
• Chapitre  903.21 article 239  - 450  000 F 

- d ' inscrire par  ailleurs, en dépenses,  au Chapitre 903.2 article 1055.3 ] un crédit de 
111 000  F correspondant à l 'annulation de titres de recettes communales  relatives 
au p rogramme 1999 et ajustées en fonction du bilan des dépenses effect ivement 
réalisées.  
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I N V E S T I S S E M E N T ,  M A I N T E N A N C E ,  

G R O S  E N T R E T I E N  D A N S  L E S  C O L L E G E S  

A J U S T E M E N T S  B U D G E T A I R E S  

C O L L E G E  

AMOU 

DAX ALBRET 

)AX LEON DES LANDES 

GEAUNE 

GRENADE 

HAGETMAU 

¢IONT-DE-MARSAN CEL LE GAUCHER 

'OUILLON 

LION-DES-LANDES 

Ligne  budgètaire  

903-21-239,02 

903-21-239.05 

903-20-232.006 

I 903-21-239.008 

903-21-239.009 

903-21-239.010 

903-21-239.013 

B.P, 2001 

3 500 000 F 

I i00 000 F 

100 000 F 

I 500 000 F 

5 300 000 F 

2 500 000 F 

1 600 000 F 

Aj~sttmeztt 

+ 600 000 F 

- 200 000 F 

+ 50 000 F 

+ 200 000 F 

- I 300 000 F 

+ 100 000 F 

+ 200 000 F 

Eu ~,UROS 

91 469,41E 

30 459,80E 

7 622,45 E 

30 489,80 E 

198 183,72 E 

15 244,90 E 

30 489,50 6 

903-21-239.021 1 400 000 F + 900 000 F 

903-20-239.022 200 000 F + 50 000 F 

ROQUEFORT 903-21-239.023 3 800 000 F - 3 050 000 F 464 969,50 E 

SAINT-PAUL-LES-DAX 903-21-239.025 1 500 000 F + 200 000 F 30 489,50 E 

SAINT-PIERRE-DU-MONT I 903-21-239.026 3 200 000 F + 900 000 F 137 204,11 E 

SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 903-21-239.025 '~ g(30 000 F - 10~) 0(~ F 15 244,9{) £ 

SOUSTONS 903-21-g39.029 4 100 000 F + t ]00 000 F 167 693,91E 

TARTAS 903-20-239.031 800 000 F + 156 0~0 F 12 %67,35 £ 

i Intervemions d'urgence 903-20-239.050 200 000 F + 200 000 F 30 489,80 E 
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II - Prestations accessoires 

- de fixer ainsi qu'il suit, conformément au décret  du 14 mars 1986, la va leur  des 
prestations accessoires à accorder gratuitement en 2001 par les Col lèges  à toutes 
les catégories de personnel dans le cadre des concessions de logement  pour 
nécessité absolue de service : 

• logements avec chauffage collectif  9 864  F 
(1 503, 76 6) 

,, logements sans chauffage collectif  13 140 F 
(2 003, 18 6") 

I I I -  Equipements Sportifs à usage prioritaire du Collège de S a i n t - M a r t i n - d e -  
Se i«nanx  

- d'attribuer à la Commune de Saint-Martin-de-Seignanx pour la réal isat ion d'un 
terrain de sport qui sera mis à la disposition gratuite et prioritaire du Col lège  
François Truffaut, une subvention d'un montant  de 147 000 F (22410. Ot 6) 
représentant 40% du montant  total des travaux évalués  à 367 500 F H.T.  

- de prélever la dépense correspondante sur le Chapitre  912.3 article 130.063 de la 
Décision Modificat ive n ° 1-2001. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général  à signer la convention tr ipart i te à 
intervenir entre le Département  des Landes, la Commune de Saint -Mart in-de-  
Seignanx et le Collège François Truffaut. 

I V -  Dénomination de Collèl~e 

- conformément aux dispositions du décret n ° 86-972 du 19 aofit 1986, après avis 
du Maire de la Commune de Rion-des-Landes et du Conseil d 'Administrat ion du 
Collège de cette Commune,  de donner te nom de "Collège Marie  Curie" au 
Collège Public de Rion-des-Landes.  

V - Dotations eomplémentaires de fonctionnement des Collèges Publ ics  

- d'ajuster ainsi qu'il suit les dotations 2001 des ColLèges ci-après : 

• Collège Vic to r  D u r u y  à M o n t - d e - M a r s a n  80 305 F 
correspondant au reversement  de la (12 242. 42 6) 
participation aux charges communes de la 
restauration scolaire assurée par le lycée 

• Col lège de Mugron i 680  F 
tenant compte des effectifs définitifs (256. l I é) 
liés à la  création d'une unité pédagogique 
d'intégration 

-d ' inscr i re  les crédits correspondants sur le Chapitre  943.2 article 64011 de la 
Décision Modif icat ive n ° 1-2001. 

E d u e a t i o n  et jeunesse  

Le Conseil Général  décide : 

I -Coostruetions Scolaires du 1 er degré 
Programme complémentaire 

- d'approuver le programme complémentaire de construction et d ' aménagement  de 
locaux scolaires du I er degré figurant en annexe page 51 et correspondant : 
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• à des  t ravaux de m i s e s  aux  normes  de 
nouvelles opérations pour 929  453  F 

(14I 694. 20é') 
• à des suites d'opérations pour 152 430 F 

(23 237. ,S'O 6) 
soit un montant global de subventions de 1 081 883 F (164 932 C) reparti 
entre 8 Collectivités. 

- d ' inscr i re  au Chapi t re  912  article 130.25 de la Déc is ion  Modif icat ive  n ° 1-2001 
un  cr6dit  de 1 090 000 F. 
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11 - Langues  v i v a n t e s  à l ' école  

- d'inscrire au Chapitre 9 4 3 . I 4  article 609 de la Décision Modif icat ive n ° 1-200 I, à 
titre exceptionnel, un crédit de 90 000 F (en complément  du crédit de 130 000 F 
inscrit  au BP 2001)  pour l 'acquisition de cassettes audiovisuelles,  l ivres du maïtre, 
cahier  de l 'élève destinés à la poursuite du programme de soutien à l 'enseignement  
des langues vivantes à l 'école, les cr6dits inscrits au ti tre de l 'année 2000  n'ayant 
pas été utilisés. 

I I I  - O p é r a t i o n  la s e m a i n e  de  la Science 

-d ' accorder  au Centre Régional  de la culture technique et scientif ique "CAP 
Sciences" pour l 'organisation de l'op~ration "la semaine de la science" du 15 au 21 
octobre 2001 dans les Landes,  une subvention d'un montant de 20  000 F 
(3 048, 98 ~.  

-d ' inscr i re  le crédit correspondant au Chapitre 944  article 657 de la Décision 
Modif icat ive n ° 1-2001. 

I V  - A i d e  aux  œ u v r e s  organ i sa tr i ce s  de sé jours  de  v a c a n c e s  

- d'inscrire au Chapitre 944.5 article 657 de la Décision Modif icat ive n ° 1-200 I. un 
crédit de I20 000 F (en complément  du crédit de 370  000  F inscrit au BP 2001)  
pour soutenir l 'action d 'œuvres organisatrices de séjours de vacances,  la 
Commission Permanente ayant  délégation pour l 'attribution des aides. 

V - Inst i tut  du T h e r m a l i s m e  

- d'accorder à l 'Institut du Thermal isme : 

• une subvention d'un montant  de 100 000 F 
pour l 'organisation le 28 septembre 200t  (15 244. 90 6) 
d'un colloque sur le thème "le Thermalisme, son évaluation, son avenir" 

• une subvention d'un montant  de 30  000 F 
pour l 'ouverture d'une formation (4 573. 47 6) 
au dipl6me universitaire "Pratique des soins en hydrothérapie" 

- d'inscrire les crédits correspondants au Chapitre 943.3 article 657 de la Décision 
Modificat ive n ° 1-2001. 

S p o r t  

Le Conseil  Gènéral décide : 

I - A i d e s  aux c lubs  spor t i f s  g é r a n t  une école  de s p o r t  

-d ' inscr i re  au Chapitre 945.18  article 657 de la Décision Modificat ive n ° 1-2001, 
un crédit  de 120 000 F (en complément du crédit de 3 800 000 F inscrit au BP 
2001)  pour l'attribution, par  la Commission Permanente,  des subventions aux clubs 
sportifs gérant une école de Sport. 

I l  - T a b l e  ronde  " F e m m e s  et Sport"  

-d ' accorder  au Comité départemental Olympique et Sportif  (C.D.O.S.) ,  pour 
l 'organisation le 28 avril  2001 à Pontonx-sur-I 'Adour, d'une table ronde sur le 
thème "Femmes et Sport" faisant suite à une réflexion nationale initiée par le 
Ministère de la Jeunesse et des Sports, une subvention d'un montant  de 5 000  F 
( 762, 2» e3. 

- d'inscrire le crédit correspondant sur le Chapitre 945 .18  article 657 de la Décision 
Modifïcative n ° 1-2001. 
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Ense ignemen t  s u p é r i e u r  
Conven t ion  d ' a p p l i c a t i o n  d a  Cont ra t  de P l a n  E ta t /Rég ion  2000-7.006 

Le Conseil Général décide : 

-d'approuver et d'autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la 
convention d'application du Contrat de Plan E~at - Région 2000 - 2006 figurant et7 
annexe pages 53 à 56 fixant ie cadre de réalisation des opérations ci-après et oe 
participations de l'Etat et de la Région : 

Eta._..[t 

• Inst i tut  du Thermalisme à Dax 
Complément de financement 4, 5 MF 

• I.U.T. "Bois" des Landes 6. 667 MF 6, 657 MF 
3 ~~¢ dépanement ïe l'I.U.T, de Mont-de- 
Marsan consacré au "Génie industriel du Bois" 

.. "Université virtuelle" 1,667 MF I, 667 MF 
projet permettaot ~,'ïce aux technologïes de l'Information et de ia 
Communication de crëer un Ceo~'e de ressources documentaires 
et de relayer priuritairement auprès des é;udiants lanclais des cours 
dispensés dans d'autres universités 

CONVENTION D'APPLICATION DU CONTRAT DE PLAN 
ETAT - REG[ON 

(2000-2006) 

relative au développement de l'offre de formation en IUT 
et des NTIC sur le site universitaire de Mont:de-Marsan et au développement de 

I' InstitUt du Thermalisme à Dax 

ENTRE : 

Monsieur Christ~an FREMONT, Préfet de la Région Aquitaine. agissant au nom de l'Etat. 
assisté de Monsieur Pierre le MIRE. Recteur de l'Académie de Bordeaux, 

et Monsieur Alain ROUSSE'r, Prësident du Conseil Régi~nat d'Aquilaine, agissant au nom de 
la Rég~0n 

d'une part, 

E T :  

Monsieur Henri EMMANUELLI. Président du Conseil Général des Landes, agissant au nom du 
Département. 

d'autre part ,  

VU le contrat de plan conclu entre l'Etat et la Région Aquitaine en date du ~, 9 avril 2000, 

Vlt] l'article 1-211.7 du code fie t'éducation, re/atçt & ~a maîtrise ffouwage de constructions 
d'établissernents d'eneeigneme'~t supérieur, 

VU le décret n" : 99-1060 du 16 décembre 1999, relatif aux subventions de l'Etet peur des projets 
d'investissements; 

IL EST CONVENU GE QUI suIT : 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

A R T I C L E  1 er - Objet  de  la convent ion  : 

L'obiecti~ des signataires est te dévetoppemect de l'o~re de ~ormation en ~UT à Mont de 
Maman ainsi que le développement de l'usage des Nouvelles Technologies de rlnformation et de 
la Communication sur le site universitaire de Mont de Marsan. 

L'objectif des signataires est aussi d'apporter un financement complémentaire à l'institut du 
Thermalisme. 

Les opérations à réaliser sont inscdtes aux programmes 21 - Recherche - 221 - Enseignement 
Supérieur et 223 - TIC du Contrat de Plan Etat -Région 2000-2006 

programme n ° 2 1 . 1 7  E q u i p e m e n t  des sciences de la vie (pour parue) : Au sein du 
programme intitulé Equipement des Sciences de la vie d'un montant de 10 MF, 4,5 MF sont 
affectés par rEtat à l'institut du Thermalisme de Dax. 

Programme n ° 221 .7 -  lUT « Bois » des L a n d e s  

Il s'agira de construire les locaux nécessaires sur le site de l'lUT des Pays de l'Adour à Mont de 
Marsan pour le nouveau département d'lUT « Génie industriel du bois ». Ces IoŒEEaux ne 
comprendront pas d'ateliers car le nouveau département pourra bénéficier des locaux de la plate- 
forme technologique consacrée au bois développée à partir du site du lycée technique de Saint- 
Paul-ies-Dax. 

Programme n ° 223.2 - Réseaux Haut-déblt et projets divers : NTIC à Mont de Maraan 

Dans la cadre de l'enveloppe globale de 20 MF inscrite au Contrat de Plan pour ce programme, 
une part de 5 MF est réservée à la mise en œuvre des technologies de l'information et de la 
communication a~ïn de mettre en p|ace un « bàtiment intelligent » permettant de relayer, 
pdodtairement auprès des étudiants des Landes, des cours dispensés dans d'autres universités. 

A R T I C L E  2,  - Financement : 

Le montant retenu pour les deux opérations en matière d'enseigr~em~~ s~pér~~~ s'~ë'~e à 
25 MF TTC. 

En outre, en complément d'une participation de 6,5 MF de la Région et de 2 MF de l'Etat 
hors Contrat de Plan pour le financement de l'institut du thermalisme, rEtet apportera au titre du 
Contrat de Plan (sur l'enveloppe du programme 21.1 7) une enveloppe complémentaire de 4.5 MF. 

La part respective de chacun des partenaires dans les programmes inscrits au CPER est l a  
suivante : 

P r o g r a m m e  221 - 
Enseignement S u p é r i e u r  

221.7 - lUT « Bois » des 
Landes 

Programme 223 - 
TIC 

223.2 - Réseau  Haut- 
débit et projets 
~ivers NTIC 

TOTAL 

ETAT 
(y compris 
premiers 

équipement,s) 

6,667 

1,667 

R E G | O N  
A Q U I T A I N E  

6.667 

1,667 

D E P A R T E M E N T  I 
D E S  L A N D E S  

6.667 

1 ,ç:~7 

TOTAL 

20 MF 

5 MF 

25 MF T.T.C. 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

ARTICLE 3 * Modalités de réalisation d e s  o p é r a t i o n s  : 

3.1 - M a î t r i s e  d ' o u v r a g e  : 

La maTtrise d'ouvrage des opérations serait confiée suivant le tableau ci-après : 

OP]~I~VI'][ON MAITRE D'OUVRAGE ENVISAGE 

221.6 - ILIT « Bois » des Landes Département des Landes 

223.2 - NTIC Département des Landes 

La convention confiant la maîtrise d'ouvrage des constructions au Département des 
Landes sera établie conformément aux dispositions de la circulaire du Ministère de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche n ° 16 du 11 mai 1995. 

3.2 - R é t r o c e s s i o n  d e s  i m m e u b l e s  e t  du  f o n c i e r  : 

Les conebuctions ainsi que leurs terrains d'assiette confiés par r'Etat au titre d'une 
Convention de maïtrise d'ouvrage, lui seront remis gratuitement en toute propdété. 

3.3 - Calendrier prévis ionnel de l'opération : 

Les étapes de réalisation du projet s'éche[onneront sur les années 2000 à 2006 suivant le 
calendrier ci-après, sous réserve de rinscfiption budgétaire annuelle de l'Etat et des partenaires 
financiem : 

OPERATION ETUDES 

221.6 - IL,q" « Bois » des Landes 2001 

223.2 - NTIC 2001 

TRAVAUX 

2002-2003 

2002 

ARTICLE 4 .  - M o d a l i t é s  d e  s u i v i  d e s  o p é r a t i o n s  : 

Le suivi des opérations (études et travaux) sera assuré par un Comité de Coordination 
rassemblant les signataires de la présente convention et le Recteur de l'Académie. Le secrétariat 
du Comité de Coordination sera assuré par les services du Maïtre d'ouvrage. 

Le Comité de Coordination se réunit au moins deux fois par an. Il est chargé de veiller au 
bon déroulement des opérations et donne son avis sur leurs évolutions. Il est informé de l'état 
d'avancement des études, des procédures et des travaux. 

ARTICLE 5.  - Modalités d'engagement financier de l 'op~ration : 

Avant tout commencement de réalisation, un dossier devra ètre étabri par l'établissement 
puis soumis à l'expertise du Ministère de l'Education Nationale à la suite de laquelle sera réalisé le 
programme technique de construction. 

Le ma'~tre d'ouvrage, devra tenir en permanence à La disposition des partenaires 
financiers une comptabilité propre ainsi que les documents s'y rapportant. 

ARTICLE 6 - Modalités de versement des subvent ions : 

L'Etat et la Région, Iorsquïls n'agissent pas en tant que maïtre d'ouvrage, versent leurs 
participations sous forme de subventions. 

Dans le cadre d'une prestation sous maTtrise d'ouvrage de la Région ou d'une autre 
collectivité territoriaie l'attribution des subventions de rEtat obéira aux stipulations du décret n°99 - 
1060 du 16 décembre 1999. 

BI 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Dans tous les cas, le maître d'ouvrage procèdera à l'~mission d'appels de fonds, 
échelonnés suivant un échéancier consent~ par ]'ensemble de ses partenaires financiers, tenu à, 
jour et basé sur le déroulement effectif des études, acquisitions foncières ou travaux sencemés. 

Les appels de fonde seront effectués de telle sorte qu'il soit évité de faire supporter au 
maïtre d'ouvrage des frais "t]nanciers en plus de sa participation nominale. 

Fait é Bordeaux, en trois exemplaires originaux, le 

Le Préfet 
de la Région Aquitaine, 

Le Président 
du Conseil Régional 

d'Aquitaine, 

Le Président 
du Conseil Général des 

Landes 

Chrietian FREMONT Alain ROUSSET Henri EMMANUELU 

I 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Génëral des Landes - Juin - Juillet- AoïJt 2001 5 6  



D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

L a  c u l t u r e  a u  q u o t i d i e n  

Le Conse i l  Général  déc ide  : 

I - E x p o s i t i o n  Paul Be lmondo au Centre d'Art Contemporain de M o n t - d e -  
Marsan 

- d 'a t t r ibuer  au Centre d 'Ar t  Contempora in  à Mon t -de -Mar san  pour  l 'exposi t ion des  
œuvres  du  sculpteur PauI B e l m o n d o  qui aura lieu du 5 Jui l le t  au 9 Sep tembre  2001 
une  subvention de 100 000  F (15 244, 90 6). 

- d ' inscr ire  le crédit co r respondan t  au Chapitre 945.28  article 657 de la Déc i s ion  
Modi f i ca t ive  n ° 1-2001. 

I I -  Rëalisation du long-métrage "Carna~es" 

-d ' a t t r ibue r  à la Société  Ba[ thazar  Prodo¢tions à Paris une subvent ion  d 'un 
mon tan t  de 150 000 F (22 867, 35 6) pour  la réal isat ion du premier  ]ong m é t r age  
de Delphine  Gle ize  inti tulé "Camages"  dont  une  par t ie  sera tournée dans  les 
Landes .  

- d ' inscrire le crédit cor respondant  au Chapitre 945.28  article 657 de la Déc i s ion  
Modi f ica t ive  n ° 1-2001. 

III - Trentième anniversaire du Théâtre de Feu 

-d ' a t t r i bue r  au Théâtre  de  Feu à Mont -de -Marsan  pour  l 'organisat ion de 
manifes ta t ions  qui se dé rou le ron t  les 29 et 30 sep tembre  2001 à l 'occasion de son 
t ren t ième anniversaire,  une  subvent ion  de 100 000 F (15 244, 90 é). 

- d ' inscrire le crédit cor respondant  au Chapitre 945.28  article 657 de la Déc i s ion  
Modi f ica t ive  n ° 1-2001. 

C u l t u r e  

Le Conse i l  Général déc ide  : 

1 - Aide au développement culturel 

- de  procéder  à la Déc is ion  Modif iea t ive  n ° 1-2001 aux a jus tements  budgéta i res  ci- 
après  : 

Chapitre  945.28 article 657  
- Soutien aux Mani fes ta t ions  Occasionnel les  - 210  000  F 
- Aide  à la Dif fus ion  du Spectacle  Vivant  - 190 000  F 
- Act ions  en di rect ion du  Théf~tre + 60  000  F 
- Aide  en direction du  C i n é m a  + 70 000  F 
- Aide  à l 'édition + 90 000  F 
- Aide  à la Créat ion + 60 000  F 

Chapitre  945.28 article 6455 
- Frais  de transports  d 'é lèves  - 50  000  F 

Chapitre  912.9 article 130.162 
- Aide  aux C o m m u n e s  - Matér ie l  Culturel  + 200  000  F 

Chapitre  912.3 article 130.061 
- Aide  aux C o m m u n e s  - C i n é m a  - 200  000  F 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

II - Aide à la d i f fus ion d u  spectac le  v ivant  
E vènement s  art is t iques  dépar tementau x  

- en complément des évènements artistiques départementaux retenus par 
délibération n ° 1 I du 6 Février 2001, d'intégrer dans cette classification au titre de 
l'année 2001, la manifestation suivante : 
,, les Escapades Culturelles en Gascogne 

- d'attribuer, pour l'organisation de cette manifestation en 2001, une subvention de 
80 000 F (12 195, 92 6) à la Fédération départementale des Foyers Ruraux des 
Landes (M. Jacques DUCOS en sa qualité de Vice-Président ne prenant pas part au 
vote). 

-de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 945.28 article 657 de la 
Décision Modificative n ° 1-200 l. 

III - La Musique  et la d a n s e  

1 °) Association pour le développement des Activités Musicales des Landes 

Après avoir constaté que M. Jean Marc BOINE, en sa qualité de Président de 
rADAM ne prenait pas part au vote de ce dossier, 

-d'accorder à rA.D.A.M. Landes une subvention complémentaire de 130 000 F 
(19818, 376) lui permettant de développer et de compléter son programme 
d'actions 2001 (Résidence "Manufactures verbales" à Montfort-en-Chalosse, 
organisation technique et frais artistiques du Concert du groupe musical "Delta 
Ensemble", frais techniques liés à la création musicale "Hommage/~ Canteloube"). 

- d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 945.28 article 657 de la Décision 
Modificative n ° 1-2001. 

2 °) Ecole Nationale de Musique et de Danse des Landes 

-d'attribuer à rEco]e Nationale de Musique et de Danse des Landes une 
subvention d'un montant de 200 000 F (30 489, 80 6) lui permettant d'assurer les 
frais artistiques liés à la création et à la diffusion du concert "Hommage à 
Cantelnube". 

-d'inscrire le crédit correspondant au Chapitre 945.28 article 6409.47 de la 
Décision Modificative n ° 1-2001. 

B u d g e t  a n n e x e  d e s  a c t i o n s  c u l t u r e l l e s  d é p a r t e m e n t a l e s  

Le Conseil Général décide : 

1 - Compte  A d min i s t ra t i f  2000 

-d'approuver le Compte Administratif 2000 du budget annexe des "Actions 
Culturelles départementales" faisant apparaïtre les résultats suivants : 

Prévu Réalisé Restes à Réaliser 

• Section d ' Inves t i s sement  

Dépenses 7 619919,28 F 2 374 096, 90 F 5 080 719.33 F 
Recettes 7 619 919, 28 F 4 569 919, 28 F 3 050 000.00 

Déficit des Restes à Réaliser 
Excédent 2000 
Repris à la DM 1-2001 

Excédent disponible 

2 195 822, 38 F 
2 0 3 0 7 1 9 , 3 3 F  

165 103,05 F 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

• Sect ion de F o n c t i o n n e m e n t  

Dépenses 8 548 389,  83 F 
Recettes 8 548 389,  83 F 

7 293 282,  9 1 F  
8 046 539, 14 F 

Excédent  2000 753 2 5 6 , 2 3  F 

Repr is  au budget annexe des "Actions Culturelles" pour 71 2 1 5 . 0 8  F 
Repr is  au budget principal (Chapitre 970  article 820.3) pour 682 041, 15 F 
pour  affectation au budget annexe des "Actions Educatives et Patrimonia~es". 

II - D é c i s i o n  Modi f i ca t ive  n ° i - 2 0 0 1  

- d e  prendre acte de l 'annulation en 2001 du Festival des Musiques Croisées à 
Saint-Sever.  

- d 'approuver le projet de Décision Modificative n ° 1-2001 du Budget  annexe des 
"Actions Culturelles départementales" équilibré en dépenses et en recettes : 
• eu section d'investissement à 5 245 8 2 2 . 3 8  F 
• en section de fonctionnement ~ - 337 873, 16 F 

-d ' inscr i re  en dépenses au Chapitre 945.28 article 679.4  de la Décision 
Modif icat ive n ° 1-2001 du budget  principal,  un crédit de 658 296 F. 

L e  p a t r i m o i n e  c u l t u r e l  

Le Conseil  Général décide : 

I - Les Musées  

1 °) Prêt de matériel muséo~raphique départemental 

- d e  modifier  le règlement régissant les modalités de prêt du matériel 
muséographique départemental et d'approuver en conséquence la nouvelle 
rédaction figurant en annexe l (page 60). 

- d e  valider [es listes de matériels susceptibles d'être prêtés aux Collectivités 
landaises conformément à l 'annexe I1 (pages 61 et 62). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil  Général à signer les conventions de prèt 
prévues par l 'article 6 du règlement.  

2 °) Musée de la Fa:ience et des Arts de la Table de Samadet  

- d'inscrire au Chapitre 945.23 article 679.4 de la Décision Modif icat ive n ° 1-2001 
un crédit de 185 000 F à verser au Budget annexe des "Actions Educatives et 
Patrimoniales" pour financer les frais de fonctionnement liés à la réouverture du 
Musée  début juil let  2001 après travaux de restructuration. 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

R È G L E M E N T  DE 
P R E T  DE M A T E R I E L  M U S E O G R A P H I Q U E  

D E P A R T E M E N T A L  

Article 1 er : 

Le Département des Landes dispose d'un matériel à usage 
muséographiqne dont la liste est annexée au présent règlement. 

Ce matériel peut être mis à disposition des organisateurs publics 
d'expositions à caractère artistique, historique, archéologique, 
ethnographique ou scientifique, aux conditions déerites dans le présent 
règlement. 

Article 2 : 

Ce prêt est gratuit pour les collectivités territoriales lnndaises sous 
réserve du respect des articles 3 et 4 du présent règlement. 

Une demande éefite devra ëtre adressée à Monsieur le Président du 
Conseil général des Landes deux mois avant la date de prise en charge du 
matériel demandé. 

Le prêt est accordé en fonction de la disponibilité du matériel et dans 
l'ordre d'arrivée des demandes. 

Article 3 : 

Le transport aller et retour, les assurances tous risques couvrant les 
risques eneourus par ce matëriel du fait de son utilisation, de son 
transport et de sa mise en œuvre sont à la charge de l'emprunteur. 

En cas de sinistre non couvert par l'assurance de l'emprunteur, le 
remplacement ou la réparation du matériel sera facturé à l'emprunteur. 

La délivrance du matériel ne pourra intervenir sans présentation d'une 
attestation d'assurance du dit matériel. 

Article 4 : 

Le matériel est remis par un agent de la Conservation des musées et du 
Patrimoine qui en contréle l'état, en présence de l'emprunteur, avant et 
après le prèt. 

Le prèt du matériel photographique est accordé exclusivement aux 
collectivités territoriales dont un agent a suivi le stage de formation 
spécifique dispensé par 1¢ Département. L'utilisation du matériel est 
réservée à cet agent. 

Art i c l e  5 : 

Ar t i c l e  6 : 

La mise en œuvre des systèmes électriques, ou de sécurité, nécessitant un. 
personnel spécialisé, l'emprunteur s'assurera du concours de ce 
personnel et en assumera la charge financière. 

Les dépenses de consommables sont à la charge de l'emprunteur. 

La durée maximale du prêt ne pourra excéder deux mois. 

Une convention entre le Consdl général et l'emprunteur consignera les 
dispositions particulières à chaque prêt. 
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Conseil Général 

Matériel  muséographique départemental  

matériel  

P r é v e n t i o n - C o n s e r v a t i o n  

Thermohygromètre enregistreur 
Marque JILI mod. Compact 

Ther¢aahygrom~trc à sonde 
avec mallette 
marque JR.I mod. HRT 2000 

Deshumidifieateur REXAIR l~pe 3400 T 

Sécu r i t é  
Centrale d'alarme FICHET-BAUCHE 
modèle EVOLIS 

Transmetteur vocal CATON 

Détecteur à effet de proximitë 
type CODINE 186 

Détecteur d'intrusion infra-rouge 
FICHET-BAUCHE type V E  225 

Détecteur de choc 

Dëteeteur de fumée mod. OPTEX 

Module d'alimentation pour transmetteur vocal 

Sirène intérieure type SA 2015 B 

Cables multipaires type SYT 1 

Cé, bles d'alimentation secteur type R 02V 

quant i té  Valeur  d 'as surance  

] 6 000 F 

1 4 5 0 0 F  

2 7 000 F 

' I 
1 

2 

4 ! i 
I 

2 ! 
I 50 000 F I 

2 

1 

1 

p.m.  

p .m.  
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DELIBERA TIONS 
Conse~ Général 

matériel quantité Valeur d'assurance 

P r é s e n t a t i o n  

Rail électrique MAZDA -1,5 m, 2 allumages 
+ alimentatioas, raccors et fixations/~ cames 

Spot  MAZDA Minolita 6012 ] + 
Adaptateurs 47 900 

Lampe PAR. 
Halogène 50 W 

Vitrine-cloche verre colle SECUKITE 
VERRIERE 
Type P J00 d m. I g l x  50 x50 cm 

' Vitrine table aluminium et plexiglass 
Dira. 91 x 120 x 80 cm 

Vitrine-table fer et verre 
Dira. 91 x I19 x61 cm 

Vitrine à poser sur socle cadre bois + verre 
Dira. 122,5 x73  cm 

Vitrine haute fer et verre, fermant g clef 
Dira. 187x 118 x45  cm 

Photographie 
Appareil numérique OLYMPUS EI0  
(y compris cordons et accessoires, hors carte 
mëmoire) 

Lecteur de carte numérique Dane-Elec 

Projecteurs studio avec bore  à lumière 

Projecteur studio rond 

Flashmètre 

Ecran projection ORAY 310 x 417 

17 250F 

150 F 

12 000 F 

4 500 F 

4 0 0 0 F  

8 5  

85 

2 

2 000 P 

8 000 F 

17 000 F 

700 F 

T 

2 001) F 

10 000 F 

I l  
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

1I - I n f o r m a t i s a t i o n  de  la  b i b l i o t h è q u e  des  A r c h i v e s  d é p a r t e m e n t a l e s  

- d'inscrire à la Décis ion Modificative n ° 1-2001 les crédits ci-après nécessaioes à 
la mise  en œuvre  du programme d'informatisation de la bibliothèque des Archives 
départementales : 

• C h a p i t r e  903 .62  ar t ic le  2180 
Achat du logicie l  spécialisé de trai tement des livres et périodiques 120 000 F 

• C h a p i t r e  903 .62  ar t ic le  214.100 
Achat des matériels  informatiques 80 000 F 

• C h a p i t r e  945 .26  a r t i c le  663 
Achat des notices, des livres et périodiques déjà catalogués 50 000 F 

III  - Banque  n u m é r i q u e  p a t r i m o n i a l e  

1 °) Charte d 'adhésion à la Banque numérique du savoir  d'Aquitaine 

- d'autoriser M. le Président du Conseil Général  à signer la charte d'adhésion à la 
Banque numérique du savoir d'Aquitaine proposée par l'Etat et le Conseil  Régional 
d'Aquitaine. 

2 °) Pro9,ramme de numérisation des Archives départementales 

- d'inscrire au Chapitre  945.26 article 679.4  de la Décision Modificative n ° 1-2001 
un crédit de 200  000  F à verser au Budget  annexe des "Actions Educatives et 
Patrimoniales" pour le programme de numérisation des Archives départementales 
qui n'a pu être réal isé  en 2000. 

I V  - L a n g u e  et c u l t u r e  I lasconne 

1 °) Dotations en documents  

- d ïnscr i re  au Chapitre  945.28 article 609 de la Décision Modificative n ° 1-2001 
un crédit de 100 000  F pour : 

• doter de manueis  d'apprentissage et de dictionnaires les Associations supports 
de cours d'adultes en langue gasconne, 

• doter d 'ouvrages documentaires ou de fiction en langue gasconne les relais de 
la médiathèque départementale des communes  recevant un enseignement  de 
la langue gasconne pour qu'ils soient disponibles au prèt public. 

2 °) Semaine ~asconne 

- dans le cadre de l 'organisation d'une semaine consacrée à la langue gasconne du 8 
au 13 octobre 2001 dans les Landes, d 'attribuer les subventions ci-après : 

• A D A M  L a n d e s  
pour l 'organisation de quatre spectacles vivants 45  000 F 
(après avoir  constaté que M. Jean Marc  BOINE,  Président (6 860. 2I 6) 
de I 'ADAM, ne prenait  pas part au vote de ce dossier) 

• Assoc ia t ion  G A S C O N  - Landes  
pour l 'organisation d'activités vidéo, musique,  conte 
conférence etc . . .  35 000 F 

(5 335. 72 é) 

- d'inscrire les crédits correspondants au Chapitre 945.28 article 657 de la Dëcision 
Modificat ive n ° 1-2001.  
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V -  Livre et lecture 

- d e  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil  Général  pour 
approuver les tarifs des prestations liées aux activités de la médiathèque 
départementale et notamment  des ouvrages réformés.  

V I -  Désignation de représentants à la Commiss ion  départementale des obiets  
mobi l ie r s  

- de désigner, conformément  au décret du 19 octobre 1971 modif ié ,  pour s iéger  en 
qualité de suppléants à la Commission départementale des objets mobil iers  : 

M. Christian C A Z A D E  
M. Jean Jacques D A R M A I L L A C Q  

Messieurs Jean Marc  B O I N E  et Jean Marie  B O U D E Y  ayant été désignés  en 
qualité de titulaires par  délibération du Conseil  Général  n ° 4 du 23 Mars 200  l .  

B u d g e t  annexe  des  act ions  éducat ives  et patr imoniales  

Le Conseil  Général  décide : 

I - E x e é d e n t s  de fonctionnement du B u d g e t  annexe  des Act ions  C u l t u r e l l e s  
départementales 

- d e  procéder au reversement sur le budget annexe des "Actions Educatives et 
Patñmoniales" des excédents ci-après constatés au Compte Adminis t ra t i f  2000  du 
budget annexe des "Actions Culturelles départementales" et repris au budget 
principal : 

• Archives 51 048,  10 F 
• Médiathèque 354  0 0 l ,  69 F 
• Musées (fonctionnement) 276  991,  36 F 

- d'inscrire en conséquence, en dépenses, au budget  principal du Dépar tement  
Chapitre 945 article 679.4 - un crédit de 682 041, 15 F. 

Il - Participation du D é p a r t e m e n t  au budge t  a n n e x e  

- de prendre acte des participations du Département  au budget annexe des "Actions 
Educatives et Patrimoniales" ci-après, détai[Iées dans la délibération n ° I 3 de la 
Décision Modif icat ive n ° 1-2001 : 

• Musée de Samadet  185 000 F 
• Archives  départementales 200 000 F 

I I I - D é c i s i o n  Modificative n ° 1-2001 du budget annexe des "Ac t ions  
Educatives et P a t r i m o n i a l e s "  

- d 'approuver le projet de Décision Modif icat ive n ° 1-2001 du budget annexe des 
"Actions Educatives et Patrimoniales" équil ibré en dépenses et en recettes,  en 
section de fonctionnement à 1 069 541, 15 F. 
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D é s i g n a t i o n s  

Le Conseil  Général décide : 

I - G r o u p e  de coordination " H A N D I S C O L "  

conformément à la circulaire interministérielie du 19 novembre  1999, de désigner  
pour siéger au groupe de coordination "Handiscol" du Département  des Landes : 
• en qualité de titulaire : M. Gabr ie l  B E L L O C Q  
• en qualité de suppléant : M.  Jean Claude S E S C O U S S E  

II - Consei l  d 'Adminis trat ion de  l 'H6pital  de Sa in t -S ever  

- de désigner  pour siéger au Conseil  d 'Administration de I'H6pital de Saint-Sever 
en quali té de représentant du Conseil  Général,  en remplacement  de M. Jean Pieure 
D À L M  désigné par délibération du 23 mars 2001 et Président de droit du Conseil  
d 'Administration en sa qualité de Mai re  de Saint-Sever : 

M. Alain D U T O Y A  

III - Consei l  d 'Adminis trat ion  de  la Maison de Retrai te  de  Sabres  

- de désigner  pour siëger au Conseil  d 'Administration de la Maison de Retraite de 
Sabres en qualité de représentant du Conseil  G é n é r a l  en remplacement  de M. Jean 
Louis P E D E U B O Y  désigné par  délibération du 23 mars 2001 et membre au titre 
de la Communauté de Communes : 

M. Jean Claude DEYRES 

I V -  C o m m i s s i o n  de Survei l lance  du Laboratoire  d épar tementa l  

- d e  désigner pour siéger à la Commission de Survei l lance du Laboratoire 
départemental,  en remplacement  de M m e  Elisabeth S E R V I E R E g ,  représentant M. 
le Président du Conseil Général  : 

M. Jacques DUCOS 

V - C o m m i s s i o n  de Surve i l lance  du D o m a i n e  dëpar tementa l  d 'O~noas  

- d e  désigner pour siéger à la Commission de Survei l lance du Domaine 
départemental  d'Ognoas, en remplacement  de M. Jacques DUCOS.  représentant 
Monsieur  le Président du Conseil  Général  : 

M. Jean Yves M O N T U S  

P e r s o n n e l  - M o y e n s  

Le Conseil  Général décide : 

I - Créat ions  de postes 

1 °) Direction de l 'Environnement : 

- de créer  : 

• 1 poste d'Eco-Conseiller contractuel rattaché à la Catégorie A 
- durée du contrat : 3 ans 
- rémunération basée sur l ' indice brut 566 
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2 °) Direct ion de l 'Aména~ement  : 

- de recruter  sur un poste vacant  au tableau des effectifs : 

• 1 Contr61eur terri torial  de travaux (Catégorie B) 

3 ° ) Direct ion de la Solidarité 

- de créer  : 

1 poste appartenant au cadre  d'emplois des agents d'animation - Catégorie C 
- dont les missions seront  les suivantes : 
- encadrer les activités physiques  et sportives dans les EtabIissements de 

handicap~s, 
- coordonner ces act ivi tés  dans le cadre du disposit if  existant, 
- contribuer aux journées  Handilandes.  

I l  - T r a n s f o r m a t i o n s  d e  p o s t e s  

1 °) Direct ion de l 'Action Economique  

Le poste appartenant au cadre d'emplois des Rédacteurs ou des Attachés créé par 
dél ibérat ion n ° J 2 du Budge t  Primit i f  2001 pour renforcer la cellule de 
développement  local n 'ayant pas été pourvu faute de candidature correspondatir au 
prof i l  de poste pré-défini : 

- de recruter  sur le poste créé, un candidat non fonctionnaire : 

. en quaIité de contractuel  
• durée du contrat : 3 ans • 
• rémunération basëe sur l ' indice brut 705 

2 °) Direction de l'Education~ des Sports et du Patrimoine 

Conservation des Musées et du Patrimoine 

Le poste appartenant au cadre d 'emplois des Attachés ou des Rédacteurs créé par  
dél ibérat ion n ° J 2 du Budget  Pr imi t i f  2001 n'ayant pas été pourvu 

- de transformer le poste créé en : 

• 1 poste appartenant, soit au cadre d'emplois des Attachés de Conservation du 
Patrimoine (Catégorie A)  soit au cadre d'emplois des Assistants de 
Conservation du Patr imoine et des Bibliothèques (Catégorie B). 

Musée de la Faïencerie de Samadet 

- de transformer, à compter  du I~ ju i l l e t  2001 : 

• 1 poste d 'Agent du Pat r imoine  de 2 am~ classe titulaire à temps non complet 
(20  h par semaine) 

e n  

1 poste d'Agent du Patr imoine de 2 ~me classe t i tulaire à temps complet 

3 ° ) Direct ion de la Solidari té 

Service de lutte contre la tuberculose à Mom-de-Marsan 

- de transformer,  à compter  du l~rjuillet  2001 : 

• 1 poste d ' infirmière de classe normale titulaire à temps non complet  (I 9h30 
par  semaine) 

e n  

1 poste d ' infirmière de classe normale titulaire à temps non complet  (3211 par 
semaine) 
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Protection maternelle infantile 

- de transformer, à compter du l ¢ ju i l l e t  2001 : 

• 1 poste de puéricultrice de classe supérieure catégorie B 

en 

• 1 poste appartenant au cadre d'emplois des puéricultrices (catégorie B) 

Action Sociale 

- de transformer, à compter du 1~' jui l le t  2001 : 

Circonscription de Tartas 

1 poste de Conseiller Socio-Educatif  (Catégorie A) 

e n  

1 poste appartenant au cadre d'emplois des Assistants Socio-Educatifs 
(spécialité : assistant de service social) Catégorie B 

- de transformer, à compter du 1 « décembre 2001 : 

Circonscription de Saint-Vincent-de-Tyrosse 

1 poste de Conseiller Socio-Educatif  (Catégorie A) 

e n  

1 poste appartenant au cadre d'emplois des Assistants Socio-Educatifs 
(spécialité : assistant de service social) Catégorie B 

4 °) Direction de l 'Aména~ement 

- de transformer, à compter du l~ ju i l l e t  2001 : 

1 poste de technicien territorial chef  

en 

1 poste appartenant au cadre d'emplois des techniciens territoriaux (Catégorie 
B) 

5 °) Direction de l'Ao-,riculture et de l'Espace Rural - Laboratoire 

- de transformer, à compter du l° ' jui~let 2001 : 

• I poste de technicien territorial chef  

en 

• I poste soit de technicien territorial (Catégorie B) 
soit d'assistant médico-technique de classe normale (Catégorie B) 

III - Emplois oceasionnels 

1 °) Direction de l'A~ricu]ture et de l'Espace Rural - Laboratoire 

conformément à l'alinéa 2 de l'article 3 de la Loi du 26 Janvier I984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
donnant la possibilité de conclure pour une durée maximale de trois mois 
renouvelable une seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à un 
besoin occasionnel, 

- de créer, à compter du l~r juil let  2001 : 

• 2 postes d'aide médico-technique non titulaire - Catégorie C 

- de préciser que ces agents bénéficieront d'un régime indemnitaire identique à 
celui de leurs homologues titulaires. 
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2 °) Di rec t ion  de l 'A~riculture et de l 'Espace Rural 

conformément  à l 'alinéa 2 de l 'article 3 de la Loi du 26 j anv ie r  1984 modifiée 
portant  dispositions statutaires re la t ives  à la Fonction Publique Territoriale 
donnant  la possibilité de conclure pour une durée maximale  de trois mois 
renouvelabte  une seule fois à titre exceptionnel,  des contrats pour faire face à un 
besoin occasionnel,  

- de créer ,  à compter du 1 « Juillet 2001  : 

• 1 poste d'agent d'entretien occasionnel  - Catégorie C - pour l'opération 
[RRELIA conduite auprès des C U M A  

- de p réc i se r  que cet agent  bénéficiera d'un réghne indemnitaire identique à celui 
de ses homologues  titulaires. 

I V  - C r é a t i o n s  et  s u p p r e s s i o n s  d e  p o s t e s  l i é s  a u x  a v a n c e m e n t s  

- de c réer  à compter du 1 = janvier  2001 : 

• 1 poste d'Ingénieur en Chef  de 1 «'« catégorie hors classe - Catégorie A. 
• 4 postes d'Agent de maïtrise qual i f ié  - Catégorie C, 
• 5 postes d'Agent technique pr incipal  - Catégorie C, 
• 1 poste d'Agent d'entretien qual i f ié  à temps non complet  (20h par semaine) - 

Catégor ie  C, 

• 1 poste d'Agent d'entretien qual if ié  à temps non complet  (24h par semaine) - 
Catégor ie  C, 

• I poste  de Médecin hors classe - Catégorie A, 
• 1 poste  de Psychologue hors classe - Catégorie A, 
• 1 poste  de Sage-femme 1 e'~ classe - Catégorie A, 

• 2 postes  de Puéricultrice hors classe - Catégorie B, 
• 1 poste  d'Infirmière hors classe - Catégorie B, 

• 2 postes  d'Assistant médico- technique hors classe - Catégor ie  B, 
• 1 poste d'Aide médico-technique qualifié - Catégorie C, 
• 1 poste  de Rédacteur principal - Catégorie B, 
• 1 poste d'Adjoint administrat i f  principal  I ~~~ classe - Catégorie  C. 
• 3 postes  d'Adjoint administrat i f  principal  2 ~''~ classe - Catégorie  C, 
• 2 postes d'Agent administrat i f  qual if ié  - Catégorie C, 
• 1 poste d'Adjoint d'animation qual if ié  - Catégorie C. 

- d 'ut i l iser  à compter du 1 ~r janvier  2 0 0 l ,  le poste vacant au tableau des efI?ctils 
de : 

• 1 poste  d'Adjoint a d m i n i s t r a t i f -  Catégorie C 

-d 'u t i l i se r ,  à compter du 1 e' janvier  2001 ,  les postes ci-après libérés pour rendre 
possible  la promotion d'autres fonctionnaires : 
• I poste  d'Agent administrat i f  qual i f ié  - Catégorie C, 
• I poste  d'Agent technique qual i f ié  - Catégorie C, 

- de suppr imer  à compter du l e ' j anv ie r  2001 : 

• 1 poste  d'Ingénieur en Chef  de 1 ~oe catégorie 1 ~re classe - Catégorie A, 
• 3 postes d'Agent de maïtrise - Catégorie  C, 
• 4 postes  d'Agent technique qual i f ié  - Catégorie C, 
• 1 poste  d'Agent technique - Catégor ie  C, 

• 1 poste  d'Agent d'entretien à temps non complet (20h par semaine) - 
Catégor ie  C 

• I poste  d'A..«nt d'entretien à temps non complet (24h par semaine) 
Catégor ie  C, 

• 1 poste  de Médecin 1 ~r~ classe - Catégorie A, 
• 1 poste  de Psychologue classe normale  - Catégorie A, 
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• 1 poste de Sage- femme 2 «"e classe - Catégorie A 
• l poste de Puéricul tr ice classe supérieure - Catégorie B, 
• 1 poste de Puéricul tr ice classe normale - Catégorie B, 
• 1 poste d ' Inf i rmière  classe supërieure - Catégorie B, 
• 2 postes d 'Assistant  médico-technique classe supérieure - Catégorie B, 
• 1 poste d 'Aide médico-technique - Catégorie C, 
• 3 postes d 'Adjoint  admin is t ra t i f -  Catégorie C, 
• I poste d 'Adjoint  d'animation - Catégorie C. 

- de conserver pour,  notamment,  permettre le recrutement d'agents devant intégrer 
la Collectivité par vo ie  de mutation : 
• 1 poste d 'Agent  de maïtrise - Catégorie C, 
• ] poste de Rédacteur  - Catégorie B, 
• 1 poste d 'Adjoint  administratif  principal de 2 ~'e classe - Catégorie C, 
• 3 postes d 'Agent  admin i s t r a t i f -  Catégorie C. 

V - Suppress ion  de  pos tes  du tableau des effectifs  

- de supprimer : 

Postes s ta tu ta i r e s  : 

• 1 poste d ' Ingénieur  en chef  de 1 è'~ catégorie l ~'* classe Catégorie A. 
• l poste de Technic ien  C h e f -  Catégorie B, 
• I poste d 'Agent d'entretien qualifié à temps non complet (28h30 par semaine) 

- Catégorie C, 
• I poste de Biologiste ,  Vétérinaire, Pharmacien classe exceptionnelle 

Catégorie A, 
• 1 poste de Cont ré leur  des Transmissions principal Catégorie B. 
• 3 postes de Cont ré leur  des Transmissions - Catégorie B, 
• 2 postes d 'Agent  spécialisé des Ecoles Maternelles 1~': classe Catégorie C. 

Emplois contractuels : 
• 1 poste de Médecin  gynécologue - Catégorie A, 
• 1 poste de Biologis te ,  Vétérinaire, Pharmacien Catégorie A. 
• 1 poste de Secrétaire de documentation Catégorie A. 
• 2 postes de Chargé  de mission E n v i r o n n e m e n t -  Catégorie A. 
• 2 postes d 'Animateur  Action Economique - Catégorie A. 
• 1 poste de Chargé  de mission Secrétariat des Assemblées - Catégorie A. 
• 1 poste de Responsable  Edition télématique - Catégorie A. 
• 1 poste de Coordonnateur  technique - Catégorie A, 
• 1 poste de Coordonnateur  Enseignement Musical et Chorégraphique - 

Catégorie A, 
• 1 poste de Comptable  Atelier Protégé - Catégorie B, 
• 2 postes de Technic ien  Espaces V e r t s -  Catégorie C, 
• 1 poste de Technic ien  Production Florale - Catégorie C, 
• 1 poste de Chef  d 'Eqaipe  Entretien Rivières - Catégorie C. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 931 du budget dëpartemental  et 
sur les Chapitres correspondants des budgets annexes du Laboratoire 
départemental et de l 'Atel ier  Protégé. 
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NI - Participation à l'acquisition de matériel informatique pour I 'AGRAD 

- d'accorder à l'Association de Gestion du Restaurant Administratif Daraignez une 
subvention d'un montant de 10 563, 97 F (1 610, 476) correspondant à 75% des 
frais d'acquisition de matériel informatique et de logiciels comptables adaptés à 
rEuro évalués à 14 085, 30 F TTC les 25% restants étant à la charge de l'Etat. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 957.90 article 657 du budget 
départemental. 

C o m p t e  administratif des recettes et des dépenses départementales 
Compte  de gestion de M. le Payeur Départemental  - Exercice 2000 

Le Conseil Général décide : 

Aprës avoir constaté que M. Henri EMMANUELLI, en sa qualité de Président du 
Conseil Général, avait quitté la séance, 

-d'approuver pour le budget principal et les budgets annexes, les comptes 
administratifs des recettes et des dépenses départementa[es au titre de l'exercice 
20911, dont les résultats sont annexés ci-après. 

-de  se prononcer favorablernent sur les comptes de gestion de M. le Payeur 
Départementa] au titre de l'exercice 2000. 

I - LE BUDGET PRINCIPAl, 

SECTION D' INVESTISSEMENT 

gg__Ab5.S~ 

Dépenses 873 133 000.00 417 366 227.34 405 169 000.00 

Recettes 873 133 000.00 456 192 452.11 366 342 775.23 

Excédent à reporter 

Déficit des restes à réoEtser 

38826 224.77 

-38 826 2 2 4 . 7 7  

Excédent disponible 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

0.00 

Dépenses } 290 281 000.00 1 242 600 227.46 

Recettes 1 346 866 000.00 1 384 554 770.06 

9.745 441.35 

ExcédoEt à reporter 

Déficit des zeste~ à réaliser 

141 954 542.60 

-9 745 441.35 

Excédent disponible 132 2091~1,25 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Général des Landes- Juin - Jui#et - AoOt 2001 70 



DELIBERA TIONS 
Conseil Gënéral 

I l  - l a i t s  B U D G E T S  A N N E X E S  : 

DOMAINE 
D'OGNIOAS 

LABORATOIRE 
DEP~ffffEM EIqEM_ 

REDEY. 
EXTR~CT. 
GR,~ULATS 

IJ. EXPERIMEN, 
EN1F~GIE,,BOIS 

FONDS 
A(~EDAN'rS 
PROPlilEIE 

AOeO¢4S 
ODLTUREI3L[S. 

l l ~ S S ~  F O N C T I  O N N ~  

RESTE A RES'TE A 
p R E V U  R E A L I S E  p R E V U  R E A L I S E  

R E A L I S E R  R E A L I S E R  

DEP  9 8 6 0 6 1 8 . 0 0  7 6 3 8 8 7 1 . 7 3  18800C.00 13811979 .00  1 2 4 7 6 2 0 1 2 3  

REC 9 860 618.00 8 653 336.24 13 811 979.00 12 402 953.48 

R E S : ,  - .1" 014 464.$1 :-188~00.00 :.ç: ; :  :.. i .  . . . . . . . . . . .  

D E P  2 142 603.89 1 973 356.09 147 780.86 21 825 800.00 21 407 840 3G 

R E C  2 142 603.89 2 125 783.82 21 825 800.00 21 920 271.90 

R ~ S : ,  : :,ï; »~ • :: :~ '., :. 2 4 2 7 . 7 3 ~ ' . . r  7780.86 ~ . » ~ - r , . .  i " 5 i , .  , 60" .  ~. :~=: ' ;~:«~ , 

D E P  5 400 000.00 784 55559  

R E C  5 400 O00.CO 5 292 563.23 

, , ,% . ,  . , , ,  ,,. r , " , ,  

D E P  1 724 248.00 1 288 086.30 

R E C  1 724 248.30 1 395 734.11 

D E P  533 071.09 35 049.00 

R E C  533 071.09 437 087.51 

R E S '  " " " ~ o e : 0 3 8 ~ 5 1  . . . .  - « ,  . . . . . . . . . .  " " , • 

D E P  7619919.28  2374096 .90  5080719.33 8548389 .83  7293282 .91  

RE.C 7 619 919.28 4 569 919.28 3 050 006.00 8 548 389.83 8 046 539• 14 

ATELIER 
PROTFEE 

UNITE CAT 

I P O T  

I/~/F~TlSSKMKt¢r 

p K E V U  R E A L [ S E  

DEP 2 091 632.00 1 862 291.63 

R E C  2 091 632.00 1 902 427.07 

R E S .  - ~ :. , i 0 z 3 5 : 4 4  

D E P  i 526 427.00 8.69 (~18.29 

R E C  I 526 427.00 1 383 801.65 

RES. !  ~ - :  "'. "i :.514783.36 

F O N C T 1 O N N E M F A ' ~  

R E S T E  A R E S T E  A 
p R E V U  R.EALIS E 

ILEAL[SER 

9 277 37 12 799 061 0C 12 073 207.53 

12 799 061.00 12 197 603,12 

• .9"2773~ 'l. : ,- . :. :12439,539 

251 008.4ç 3 81 "r 326.00 3 00l  407.86 

3 817 326.00 2 379 246.05 

• ; 2 5 1 0 ~ 8 , 4 9 - - :  ;:: : ~ !  --r,2zx~l.sZ 

R E A L I S E R  
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C E N T R E  D E P A R T E M E N T A L  D E  L ' E N F A N C E .  

FO"tqEIR 
DE UEN~~E 

CENZRE 
MI~TERNEL 

E.P.S.I.I 

SATAS 
ACA~OMP. S04~IAL 

D E P  

REC 

I I ¢ V ~ I , K S K M E A ~  F O N C T I O N N E M E N T  

p R E V U  R E A L I S E  Pl~EVU REALISE  

I 619 582.33 665 272.44 

I 619 582.3; 1 633 734.19 

, RESTE A 

R E A L I S E R  

15 854 400.00 

15 854 400.00 

15 117 667.54 

15 87I 016.75 

R E S T E  A 

R E A L I S E R  

T 

,' , , , , . . ,, , , ~~~ - : . . > , .  ~ < 753349.2 i  ," ~ "  .: • 

D E P  638 773.7 145 624.$6 4 127 200.00 3 940 391.29 

P-JEC 638 773.7: 638 435.06 4 127 200.00 4 128 998.69 

.ï... .. ~ r. -:, ' +: . .  ,~, ~» .  : . ,  -'. ~ 8 6 0 7 t . ~ [  " - -  : .  " 

D E P  2 686 596.54 

REC 2 686 596.54 

RES ~'[ . . . . . . . .  

D E F  

R E C  

577 696.5 1 770 000.00 29 916 837.OE 2S 990 685.38 

2 793 633.69 29 916 837.00 30 782 g11.17 

. . . . . . . . . . . .  I>? : ! . - : ,  ! !~ :, 

538 980.0( 513 645.07 

538 980.00 513 645.07[ 

B U L L E T I N  OFF~'CIEL D U  D E P A R T E M E N T -  Cerises; Généra l  des  Landes - Ju in  - Juil let - AoQt 200  ' 72 



DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

Information sur l'exécution des marchés 

Le Conseil  Général  décide : 

- de donner  acte à M. le Président du Conseil  Général de sa communication sur les 
marchés départementaux soldës au 31 Décembre  2000 et en cours d'exécution. 

Admissions en non-valeur des eréances départementales présentées comme 
irrecouvrables 

Le Conseil  Général  décide : 

-d ' app rouve r  les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d 'admettre en non- 
valeur  lesdites créances : 
• Budget  Principal 47  620,  69 F 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificat ive n ° 1-2001, Chapitre 
970 Article 8285 du Budget Départemental .  

- d 'autoriser  M. le Président du Conseil  Général  à signer les arrëtés correspondants. 

Admissions en non-valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables 

Le Conseil  Général  décide : 

-d ' approuver  les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d 'admettre en non- 
valeur  lesdites créances : 
• C.A.T. de Nonères 8 674, 70 F 

- d ' inscrire te crédit correspondant à la Décision Modificative n ° 2-2001,  Chapitre 
4590  Art ic le  654 du Budget Annexe. 

- d 'autoriser  M. le Président du Conseil  Général  à signer les arrètés correspondants. 

Admissions en non-valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables 

Le Conseil  Général  décide : 

-d ' approuver  les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
créaoces départementales présentées comme irrécouvrab]es et d 'admettre en non- 
va[eur lesdites créances : 
• Domaine  Départemental d 'Ognoas I 130 F 

- d e  prélever  le crédit correspondant sur le Chapitre 4591 Article 654 du Budget 
Annexe. 

- d 'autoriser  M. le Président du Conseil  Général  à signer les arrëtés correspondants. 

Admissions en non-valeur des créances départementales présentëes comme 
irrecouvrables 

Le Conseil  Général  décide : 

-d ' app rouve r  les propositions de M. le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d 'admettre en non- 
valeur  lesdites créances : 
• Laboratoire  Départemental 15 379, 73 F 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

- d' inscrire  un crédit complémentaire  d'un montant de I 000  F à la Décision 
Modi f ica t ive  n ° 1-200l ,  Chapitre 4595  Article 8285 du Budget  Annexe. 

- d'autor iser  M. le Président du Conseil  Général à signer les arrëtés correspondants. 

A d m i s s i o n s  en  n o n - v a l e u r  des eréances  d é p a r t e m e n t a l e s  p r é s e n t é e s  c o m m e  
i r r e c o u v r a b l e s  

Le Consei l  Général décide : 

- d ' a p p r o u v e r  les propositions de M. le Payeur Départemental  relatives aux 
crëances  départementales présentées comme irrécouvrab]es et d'admettre o l  non- 
va leur  lesdites créances : 
• Fonds  des Accédants à la Propriété en Difficulté 8 5 7 3 . 4 2  F 

- d e  pré lever  le crédit correspondant sur le Chapitre 4599  Article 1053-2 du 
Budge t  Annexe.  

- d 'autor iser  M. le Président du Conseil  Général à signer les arrêtés correspondants. 

G a r a n t i e  d ' e m p r u n t  d u  D é p a r t e m e n t  sol l ic i tée  par  la F é d é r a t i o n  des  Œ u v r e s  
L a / q u e s  d u  L o t - e t - G a r o n n e  

Article  1 : 

Le Dépar tement  des Landes accorde sa garantie pour le remboursement d'un 
emprunt  d'un montant de 4 834 533 F que la Fédération des Œuvres  Laïques du 
Lot-e t -Garonne se propose de contracter auprès de la Caisse des Dép6ts et 
Consignations.  

Ce prêt  est destiné à financer les travaux de restructuration, d'extension des locaux 
et de mise  aux normes pour le Foyer  "Les Cigalons" à Lit-et-Mixe.  

Art icle 2 : 

Les caractéristiques du prêt P H A R E  consenti par la Caisse des Dép6ts et 
Consignat ions sont les suivantes : 
• T a u x  d'intérët actuariel annuel : 4, 20% 
• Durée  de la période d 'amortissement : 25 ans 
• Dif féré  d'amortissement : sans objet 
• T a u x  de progressivité des annuités : 0% 

• Révisabi l i té  des taux d ïn térë t  et de pmgressivité : en fonction de la variation 
du taux du Livret A. 

Il est toutefois précisé que les taux effectivement appliqués seront ceux en vigueur  
la date d'établissement du contrat. 

Art ic le  3 : 

Au cas  où remprunteur pour quelque mot i f  que ce soit. ne s 'acquitterait pas des 
sommes  devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait  encourus, le 
Dépar tement  des Landes s 'engage à en effectuer le pa iement  en ses lieu et place. 
sur s imple  demande de la Caisse des Dép6ts et Consignations adressée par lettre 
miss ive ,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans j ama i s  opposer le détht[t de 
ressources nécessaires à ce règlement.  

Art ic le  4 : 

Dëpar tement  des Landes s 'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en 
de besoin,  des ressources suffisantes: pour couvrir  les charges  de l 'emprunt. 

_ ~ .  il 
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Article 5 : 

Les modalités de ta garantie accordée par le Département des Landes à la 
Fédération des Œuvres La/ques du Lot-et-Garonne seront explicitées dans une 
convention qui est annexée pages 75 à 78. 

Article 6 : 

M. te Président du Conseil Général est autorisé à intervenir au nom du 
Département des Landes à la convention précitée ainsi qu'au contrat de prêt qui 
sera passé entre la Caisse des Dép6ts et Consignations et la Fédération des Œuvres 
Lai'ques du Lot-et-Garonne. 

REPUI3LIQUE FRANCAISE 

D E P A R T E M E N T  D E S  L A N D E S  

CONSEIL GENERAL DES LANDES 

C O N V E N T I O N  D E  G A R A N T I E  

Entre: 

- Le Département des Landes, représenté par Monsieur Henri EMMANUELLI, 
Président du Conseil Général, agissant ès qualités et en vertu d'une délibération du Conseil 
Général en date du 22 Juin 2001 

Et 

- La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne, représentée par Monsieur 
CLOUCHÉ, Président de l'Association, agissant ès qualités et en vertu d'une délibération du 
Conseil d'Administration en date du 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

A R T I C L E  l e r  - Obje t  de la  C o n v e n t i o n  : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 
s'exerce la garantie du Département des Landes accordée par délibération du Conseil Général 
en date du 22 Juin 2001 pour le service des intérêts et le remboursement d'un emprunt de 
4 834 533,00 Francs que la Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme se propose de 
contracter auprès de la Caisse des Dép6ts et Consignations en vue d'effectuer les travaux de 
restructuration, extension des locaux et mise aux normes du foyer « Les Cigalons » à Lit et 
Mixe. 

ARTICLE 2 : 

En application de la délibération du Conseil Général en date du 22 Juin 2001, est 
aceurdée à la Fédërati0n des Oeuvres La/ques du Lot et Garorme, la garantie du Département 
des Landes pour le service des intérêts et le remboursement d'un emprunt de 4 834 533,00 
Francs, que la Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme se propose de contracter 
auprès de la Caisse des Dépèts et Consignations. 

Cet emprunt portera intérêts au taux déterminé par ie contrat de prêt à la date de 
signature de celui-ci, pour la durée totale du prêt, soit 25 ans. 

La garantie du Département est accordée pour une durée de 25 ans soit la durée 
d'amortissement de l'emprunt. 
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C o n s e i l  G é n é r a l  

ARTICLE 3 : 

Au cas off la Fédération des Oeuvres Lai'ques du Lot et Garonne se trouverait dans 
l'impossibilité de s'acquitter des sommes dues par elle aux ëchéances convenues ou des 
intérëts moratoires qu'elle aurait ancourus, te Département des Landes s'engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, dans la limite de la garantie ci-dessus définie, et à 
concurrence de la défaillance de l'Association précitée, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre recommandée avec accusé de técepd.on, 
jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des imp0ts dont la création est 
prévue pour couvrir les sommes dues. 

ARTICLE 4 : 

Les paiements qui pourraient être imposés au Département des Landes, en 
exécution de la présente Convention auront le caractère d'avances remboursables. 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne s'engage à rembourser au 
Département des Landes, tous frais qui pourraient résulter de la mise enjeu de la garantie. 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne s'engage à prévenir par 
lettre le Président du Conseil Général des Landes, au moins deux mois à l'avance, de 
l'impossibilité dans laquelle elle se trouverait de faire face à tout ou partie de l'une des 
échéances. 

ARTICLE 5 : 

Les avances indiquées au ler alinëa de l'article 4 porteront intérêt au profit du 
Département des Landes, suivant les conditions de l'emprunt contracté. 

Ces avances de.ont ëtre remboursécs par l'Association, dans un ddla~ maximum 

de 2 ans. 

La Fédération des Oeuvres Lai'ques du Lot et Garorme pourra solliciter du 
Département une prorogation du délai de 2 ans si elle apporte la preuve que le remboursement 
des avances mettrait obstacle au service régulier des annuités qui resteraient encore dues ì 
l'établissement prëteur. 

La Fédération des Oeuvres La/ques du Lot et Garonne aura la faculté de 
rembourser les avances du Département des Landes par anticipation, à toute époque. 

ARTICLE 6 : 

Dans le cas prévu à l'm'ticle 3, le Département des Landes sera de plein droit 
subrogé dans les droits, actions, privilèges ou hypothèques de la Fédération des Oeuvres 
Laïques du Lot et Oaronne en vertu de l'article 2029 du Code Civil. 

l l l l l  
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ARTICLE 7 : 

Jusqu'au remboursement complet de l'emprunt, l'Association précitée s'engage à : 

- ne modifier ni sa structure ni son fonctionnement et à ne pas se dissoudre sans en 
informer au préalable le Président du Conseil Général des Landes ; 

- ni vendre, ni aliéner, ni hypothéquer à quelque titre que ce soit les immeubles lui 
appartenant, sans l'accord écrit préalable du Président du Conseil Général. 

ARTICLE 8 : 

En sfireté de la mise en jeu éventuelle de la garantie du Département, il sera pris 
au profit du Département et à concurrence de la garantie octroyée, une inscription 
hypothécaire (de ler rang si possible) sur les immeubles appartenant à la Fédération des 
Oeuvres Laïques du Lot et Garorme, pour lesquels l'emprunt garanti est contracté. 

L'inscription sera prise par le Département et l'association s'engage à faire 
parvenir aux services départementaux ou à toute personne désignée à cet effet par le Président 
du Conseil Génëral, les pièces et renseignements nécessaires à la prise d'hypothèque. 

Les frais d'inscription seront à la charge du Département. 

ARTICLE 9 : 

En cas de mise en jeu de la garantie, le Département pourra exiger de la 
Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme, la vente des immeubles hypothéqués. 

ARTICLE 1 0  : 

La Fédëration des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne s'engage à adresser au 
Président du Conseil Général : 

- un exemplaire du contrat de prêt garanti et du tableau d'amortissement 
correspondant ; 

- tous les documents de modification du plan d'amortissement et de l'emprunt 
garanti (changement de taux d'intérêts, renégeciations, remboursement anticipé) ; 

- tous les ans, le bilan de l'exercice écoulé et les prévisions budgétaires de l'année 
suivante. 

Cette clause jouera jusqu'à complet amortissement de l'emprunt. 
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Le Département se réserve le droit de faire procéder à tous moments à la 
vérification des opérations et des écritures de l'Association précitée par un agent mandataire 
au cabinet d'expertise comptable désigné à cet effet par le Président du Conseil Général. La 
Fédération des Oeuvres Lai'ques du Lot et Garonne s'engage à mettre à la disposition de la 
persurme désignée, tous les documents comptables nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission. 

ARTICLE 11 : 

Le Département se réserve le droit d'effectuer un contr61e sur la construction des 
immeubles, objet de la garanti e par un agent désigné à cet effet. 

La Fédération des Oeuvres Lai'ques du Lot et Garorme s'engage à mettre à sa 
disposition tous les documents nécessaires à cette vérification. 

ARTICLE 12 : 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme s'engage à contracter ou 
faire contracter toutes assurances nécessaires en vue de couvrir les risques liés à la 
construction des bâtiments ou les différents sinistres qui pourraient intervenir. 

Copie des documents d'assurance sera transmise au Département. 

A AGEN, A MONT DE MARSAN, 
Le Le 

Pour la Fédération 
des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme 

Pour le Département 
Le Président du Conseil Général, 

Henri EMMANUELLI. 
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Garant i e  d ' emprunt  sollicitée par  la Fédérat ion des  Œ u v r e s  La /que s  du  Lot -e t -  
G a r o n n e  

Article I : 

La Fédération des Œuvres Laïques du Lot-et-Garonne a décidé de contracter 
auprès du Crédit Foncier de France pour financer la construction de 7 logements 
locatifs sociaux correspondant à 20 chambres situés à Lit-et-Mixe 40170 CAT [.es 
Cigalons, un prêt pour la location sociale (PLS) consenti dans le cadre des articles 
L 351-1 et suivants et R 331.1 à R 331.28 du Code de la construction et de 
l'Habitation pour un montant de 3 467 699 F (528 647, 30 6). 

Article 2 : 

Les caractéristiques du prët sont les suivantes, déterrninées plus amplement aux 
termes du contrat à régulariser : 

I °) Durée totale : 26 ans 
La durée totale du prët de 26 ans comprend : 
- une période d'anticipation d'un an au cours de laquelle l'organisme 
emprunteur susvisé ne paiera que les intérëts au taux fixe indiqué ci-après. 
- une période d'amortissement de 25 ans. 

2 °) Taux d'intérêt : 
Taux fixe de 5, 85% t'an pendant toute la durée du prêt, 

3 °) Charoes : 
Echéances constantes à périodicité annuelle, 

4 °) Garanties : 
- Caution du Département des Landes à hauteur de 100% des sommes dues 
au titre du prêt, 
- Cession conditionnelle des loyers. 

5 °) Conditions particulières : 
Faculté de remboursement anticipé sous réserve du paiement d'une indemnité 
acmarielle. 

Une indemnité actoarieIle est due dans le cas où le taux de réemploi du capital 
remboursé est inférieur au taux du présent prët. Elle est égaie à la différence. 
entre : 

-d'une part, la somme des charges initialement prévues sur la durée restant à 
courir actualisées au taux de réemploi à la date du remboursement, 

- et, d'autre part, le capital restant dfi à la date du remboursement anticipé. 

Le taux de réemploi applicable sera le taux de rendement actuariel de I'OAT 
(Obligation Assimilable du Trésor ou Emprunt d'Etat) dont la durée résiduelle est 
la plus proche et inférieure à la durée de vie moyenne résiduelle du prët. 

La durée de vie moyenne résiduelle est égale à la somme des charges initialement 
prévues sur la durée restant à courir, pondérées par le nombre de périodes les 
séparant de la date de remboursement anticipé, divisée par la somme des charges 
initialement prévues sur la durëe restant à courir. On entend par "période" la durée 
séparant deux échéances consécutives (trimestre, semestre, année selon la 
périodicité du prêt). 

Le taux est celui établi par la Caisse des Dép6ts et Consignations (pages REUTER. 
CDCO et CDCP) lors de la fermeture des marchés. 

La valeur du taux de réemploi sera celle connue cinq jours ouvrés suivant la 
réception, par le Crédit Foncier de France, de la notification de remboursement 
anticipé. 

L'indemnité ainsi que les intérêts dus sur la période courue devront être versés au 
Crédit Foncier de France au jour dudit remboursement. 
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Tout remboursement anticipé donnera lieu à perception des frais de gestion 
correspondant à 1% du capitaI restant dû avant remboursement avec un minimum 
de 5 000 F et un maximum de 20 000 F. 

Frais d'instruction : 16 000 F 
Frais d'expertise : 800 F 

Artic!.e 3 : 

Le Crédit Foncier de France subordonne son concours à la condition que le 
remboursement en capital, intérêts, intérëts de retard, indemnité de remboursement 
anticipé et autres accessoires de l'emprunt d'un montant de 3 467 699 F soient 
garantis solidairement par le Département des Landes à concurrence de I00% des 
sommes dues par la Société emprunteuse. 

En conséquence, le Dëpartement des Landes déclare se porter caution solidaire de 
la Société emprunteuse pour toutes sommes dues au titre de l'emprunt de 
3 467 699 F 9. contracter auprès du Crédit Foncier de France aux conditions ci- 
dessus indiquées. 

_Article 4 : 

Le Département des Landes renonce, par suite, à opposer au Crédit Foncier de 
France l'exception de discussion des biens du débiteur principal et toutes autres 
exceptions dilatoires, et prend l'engagement de payer de ses deniers, à première 
réquisition du Crédit Foncier de France, toutes sommes dues au titre de cet 
emprunt, en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnité de remboursement 
anticipé et autres accessoires ainsi que tous frais qui, pour un motif quelconque. 
n'auraient pas été acquittés par la Société ci-dessus désignée à l'échéance exacte. 

Article 5 : 

Les modalités de la garantie accordée par le Dëpartement des Landes à la 
Fédération des Œuvres Laïques du Lot-et-Garonne seront explicitées dans une 
convention qui est annexée pages 8;0 à 83. 

Article 6 : 

M. le Président du Conseil Général est autorisé à intervenir au nom du 
Département des Landes à la convention précitée ainsi qu'au contrat de prèt qui 
sera passé entre le Crédit Foncier de France et la Fédération des Œuvres Le/fques 
du Lot-et-G aroune. 

Entre: 

REPUBLIQUE FKANCAISE 

DEPARTEMENT DES LANDES 

CONSEIL GENERAL BES LANDES 

C O N V E N T I O N  D E  G A R A N T I E  

- Le Département des Landes, représentë par Monsieur Henri EMMANUELLI, 
Président du Conseil Général, agissant 0s qualités et en vertu d'une délibération du Conseil 
Général en date du 22 Juin 2001 

Et 

- La Fédération des Oeuvres Lai'ques du Lot et Garoune, représentée par Monsieur 
CLOUCHÉ, Président de l'Association, agissant ès qualités et en vertu d'une délibération du 
Conseil d'Adminislzation en date du 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

A R T I C L E  l er  - Obie t  de  la Convent ion  : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 
s'exerce la garantie du Département des Landes accordée par délibdmtien du Conseil Général 
en date du 22 Juin 2001 pour le service des intérêts et le remboursement d'un emprunt de 
4 834 533,00 Francs que la Fédémtiun des Oeuvres Laïques du Lot et Oaroune se propose de 
eentraetex auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations en vue d'effectuer les travaux de 
restructuration, extension des locaux et mise aux normes du foyer « Les Cigalons » à Lit et 
Mixe. 

ARTICLE 2 : 

En application de la délibération du Conseil Général en date du 22 Juin 2001, est 
accordée à la Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme, la garantie du Département 
des Landes pour le ser~ce des intérëts et le remboursement d'un emprunt de 4 834 533,00 
Francs, que la Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme se propose de enntraeter 
auprès de la Caisse des Déptts et Consignations. 

Cet emprunt portera intérêts au taux déterminé par le contrat de prêt à la date de 
signature de celui-ci, pour la durée totale du prët, soit 25 ans. 

La garantie du Département est accordée pour une durée de 25 ans soit la durée 
d'amortissement de l'emprunt. 

ARTICLE 3 : 

Au cas où la Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne se trouverait dans 
l'impossibilité de s'acquitter des sommes dues par elle aux échéaaces convenues ou des 
intérëts moratoires qu'elle aurait eneourus, le Département des Landes s'engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, dans la limite de la garantie ci-dessus définie, et à 
concurrence de la défaillance de l'Association précitée, sur simple demande de la Caisse des 
Déptts et Consignations adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, sans 
jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des imptts dont la création est 
prévue pour couvrir les sommes dues. 

ARTICLE 4 : 

Les paiements qui pourraient être imposés au Département des Landes, en 
exécution de la présente Convention auront le caractère d'avances remboursables. 

La Fédëration des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme s'engage à rembourser au 
Département des Landes, tons frais qui pourraient rësulter de la mise en jeu de la garantie. 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Gazonne s'engage à prévenir par 
lettre le Président du Conseil Général des Landes, au moins deux mois Çà l'avance, de 
l'impossibilité dans laquelle elle se trouverait de faire face à tout ou partie de l'une des 
échéances. 
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D E L I B E R A  T IONS 

Consei l  Généra l  

ARTICLE 5 : 

Les avances indiquées au ler alinéa de l'article 4 porteront intérêt au profit du 
Département des Landes, suivant les conditions de l'emprunt contracté. 

Ces avances devront ëtre remboursées par l'Association, dans un délai maximum 
de 2 uns. 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garoune pourra solliciter du 
Département une prorogation du délai de 2 ans si elle apporte la preuve que le remboursement 
des avances mettrait obstacle au service régulier des annuités qui resteraient encore dues à 
l'établissement prëtenr. 

La Fëdération des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne aura la faculté de 
rembourser les avances du Département des Landes par anticipation, à toute époque. 

ARTICLE 6 : 

Dans le cas prévu à l'article 3, le Département des Landes sera de plein droit 
subrogé dans les droits, actions, privilèges ou hypothèques de la Fédération des Oeuvres 
L~fques du Lot et Garenne en vertu de l'article 2029 du Code Civil. 

ARTICLE 7 : 

Jusqu'au remboursement complet de l'emprunt, l'Association précitée s'engage à : 

- ne modifier ni sa structure ni son fonctioanement et à ne pas se dissoudre sans en 
informer au préalable le Président du Conseil Général des Landes ; 

- ni vendre, ni aliéner, ni hypothéquer à quelque titre que ce soit les immeubles lui 
appartenant, sans l'accord écrit préalable du Président du Conseil Général. 

ARTICLE 8 : 

En sftreté de la mise en jeu éventuelle de la garantie du Département, il sera pris 
au profit du Département et à concurrence de la garantie octroyée, une inscription 
hypothécaire (de ler rang si possible) sur les immeubles appartenant à la Fédération des 
Oeuvres Laïques du Lot et Garonnn, pour lesquels l'emprunt garanti est con~racté. 

L'inscription sera prise par le Département et l'association s'engage à faire 
parvenir aux services départementaux ou à toute personne désignée à cet effet par le Président 
du Conseil Général, les pièces et renseignements nécessaires à la prise d'hypothèque. 

Les frais d'inscription seront à la charge du Dépaftemem. 

ARTICLE 9 : 

En cas de mise en jeu de la garantie, le Département pourra exiger de la 
Fédération des Oeuvres Laiques du Lot et Gamnnn, in vente des imraeublea hypot~équés. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

ARTICLE 10 : 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme s'engage à adresser au 
Président du Conseil Géaxéral : 

- un exemplaire du contrat de prët garanti et du tableau d'amortissement 
correspondant ; 

- tous les documents de modification du plan d'amortissement et de l'emprunt 
garanti (changement de taux d'intérêts, renégociatious, remboursement anticipé) ; 

- tous les ans, le bilan de l'exercice écoulé et les prévisions budgétaires de l'année 
suivante. 

Cette clause jouera jusqu'à complet amortissement de l'emprunt. 

Le Département se réserve le droit de faire procêder à tous moments à la 
vérification des opérations et des écritures de l'Association précitée par un agent mandataire 
au cabinet d'expertise comptable désigné à cet effet par le Président du Conseil Général. La 
Fédération des Oeuvres Lai'ques du Lot et Garonne s'engage à mettre à la disposition de la 
personne désignée, tous les documents comptables nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission. 

ARTICLE 11 : 

Le Dëpartement se réserve le droit d'effectuer un contr61e sur la construction des 
immeubles, objet de la garantie par un agent désigné à cet effet. 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne s'engage à mettre à sa 
disposition tous les documents nécessaires à cette vérification. 

ARTICLE 12 : 

La Fédération des Oeuvres Laïques du Lot et Garonne s'engage à contracter ou 
faire contracter tontes assurances nécessaires en vue de couvrir les risques liés à la 
construction des bhtiments ou les diffërents sinistres qui pourraient intervenir. 

Copie des documents d'assurance sera transmise au Département. 

A AGEN, A MONT DE MARSAN, 
Le Le 

Pour la Fédération 
des Oeuvres Laïques du Lot et Garorme 

Pour le Département 
Le Président du Conseil Général, 

Henri EMMANUELLI. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

N o u v e l l e s  t e c h n o l o g i e s  

I n f o r m a t i o n  - C o m m u n i c a t i o n  

Le Conseil  Général décide : 

I - S c h é m a  d é p a r t e m e n t a l  : 

- de procéder à la Décision Modif icat ive n ° 1-2001,  au titre de la stratégie de 
communicat ion et de promotion du Département des Landes,  aux inscriptions 
budgétaires ci-après : 

• C h a p i t r e  900-01 A r t i c l e  214-103  150 000 F 
Acquisition de mat~riel (T.I .C.)  

• C h a p i t r e  940-26 A r t i c l e  6629-10  200  000  F 
Intranet 

• C h a p i t r e  940-26 A r t i c l e  6629-11 250 000 F 
Etudes et prestations diverses 

- de charger la Commission des Nouvelles Technologies  d 'examiner et d 'émettre 
un avis sur : 

• les candidatures de création d'Ateliers Multiservices Informatiques, 
• les dossiers liés à l 'opération "un collégien, un ordinateur",  
• les opérations relat ives aux sites Intemet et lntranet  du Conseil  Général .  
• tous les projets départementaux en relation avec les technologies de 

l ' information et de la Communicat ion.  

l I  - C v b e r b u s  

- d 'accorder à la Régie Départementale de Transports des Landes, pour la mise en 
œuvre  d'un Cyberbus itinérant, destiné à présenter les nouvelles technologies,  
sensibiliser, informer en mi l ieu  rural, et favoriser l 'accès du grand public au 
mult imédia  et au réseau Intemet,  dont le cofit de réalisat ion est estimé à 550 000  F, 
une subvention départementale d'un montant de 200  000 F (30 48.o, 80 6). 

- de procéder à l 'inscription budgétaire correspondante à la Décision Modif ica t ive  
n ° 1-2001, Chapitre 914-09 Article 130-067. 

D é c i s i o n  M o d i f i c a t i v e  n ° I - 2 0 0 1  

Le Conseil  Général décide : 

- de se prononcer favorablement  sur le principe d'une participation dépar tementale  
en direction des éleveurs landais vict imes de Ia crise de l 'ES .B . ,  en complément  
des indemnisations de l 'Etat et selon les mëmes modali tés,  d'y consacrer  une 
enveloppe prévisionnelle d'un montant de 600 000 F et de donner délégation à la 
Commission Permanente du Conseil  Général pour l 'octroi de ces aides, les crédits 
étant à prélever  sur le Chapitre 962-8 Article 657-71 du Budget  Départemental .  

- d e  procéder au transfert  budgétaire suivant, dans le cadre de l 'octroi de 
subventions à caractère économique : 

Chapitre 914-04 Art ic le  130-36 - 200  000  F 
Chapitre 963-0 Art ic le  657 200 000 F 

- d e  donner délégation à la Commission Permanente du Conseil  Général  pour 
affecter en section d'investissement,  si nécessaire, les acquisit ions de matériel  et 
mobi l ie r  ayant une valeur  unitaire inférieure à 4 000  F T.T.C.  
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D E L  I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G ë n é r a l  

-de  voter la Décision Moditïcative n ° 1-2001, arrêtée comme suit après 
modifications et votes complémentaires de l'Assemblée DépartementaLe figurant 
en annexe pages 85 à 87 : 

Budget Principal 

Section d'Investissement 
Section de Fonctionnement 

Disponible après la DM1 

Budgets Annexes 

Section d'Investissement 
Section de Fonctionnement 

DépensesRéelles 

335 597 000, 00 F 
I00 194 000, 00 F 

435 791 000, O0 F 

11 395 293, 18 F 
8 589 958, 55 F 

19985 251, 73 F 

BUDGET DEPARTEMENTAL 

~ q e ~  

BUDGET SUP]PLEMENTAIRE 

EXERCICE 2001 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Rece~es Réelles 

405 146 000, 00 F 
112 325 000, 00 F 

517471 000, 00 F 

81 680 000,00  F 

1I 3 9 5 2 9 3 , 1 8 F  
8 589 958, 55 F 

1 9 9 8 5 2 5 ] , 7 3 F  

Chap. 

900 

901 

902 

903 

904 

905 

907 

910 

912 

913 

914 

915 

922 

925 

927 

LIBELLES DEPENSES RECETTES 

B~tiraents administratifs 

Voirie départ¢mentale 

Réseaux départementaux 

Equipement scolaire et culturel 

30 935 856.29 

59 030432.09 

4 054 760.96 

51 066366.86 

Equipement sanitatre et social 

Transports et communications 

Equipement rurai 

Programmes pour l'Etat 

3 998 287.05 

811 604.44 

1 880 683.76 

212 050.00 

Programmes pour les communes et les établissements publics 
CO]l"~./llu/laux 

Progranmses pour les autres 6tablissements publics 

Programmes pour d'autres fiers 

Programmes pour régions, ententes interrégionales, 
établissements publics r6gionanx 

Opérations mobilières et immobilièa'es hors programme 

Mouvement financiers 

Financement eemplémentairc de la section d'investissement 

132 350 657.74 

1 137 274.87 

36 951 701.53 

11 573 965.12 

0.00 

1 593 35929 

0.00 

2 105 000.00 

25 151 415.23 

3 069000.00 

13 385 000.00 

0.00 

0 . 0 0  

350 000.00 

0.00 

231 000.00 

0.00 

-68 000.00 

0.00 

3046300.00 

39 176 284.77 

318 700 000.00 

TOTAL 335 597 000.00 405 146 000.00 
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Conseil Général 

SECTION DE I~ONC3['IONNEIVIENT 

Chap. 

930 

931 

932 

934 

936 

937 

94O 

943 

944 

945 

946 

957 

959 

961 

962 

963 

970 

LIBELLES DEPENSES 

Services financiers 

Personnel permanent 

Eusembles immobiliers et mok;fliers 

81 382 685.93 

I 2 575 000.00 

1 557 699.95 

Adn~mistration générale 

Voirie dëpartemontale 

Réseaux départ¢~nentaux 

Relations publiques 

Easeig~oEem 

Oeuvres sociales et scolaires 

Sports et Beaux Arts 

FmanccrnoEt des groupes d'~lus 

Aide sociale facultative 

1 581 306.95 

355 00O.0O 

2800O0.00 

799000.00 

t5 985.0o 

1400O0.00 

2 308 746.00 

100O0.00 

460 132.00 

Charges d'insertion des b6n6ficiaires du RMI 

Interventions économiques générales 

Interventions en matière agricole 

lnterventious en matière indus~rlelle et commerciale 

Charges et produits non affeet6s 

7 749298.17 

-43 790.00 

583 500~0 

200000.00 

RECETTES 

0.00 

0.00 

650 000.00 

0.00 

0.00 

350 0O0.00 

0.00 

0.00 

0.0O 

0.00 

0.0O 

64 0O0.00 

0.00 

0.00 

l l l  247 000.00 248 436.00 

TOTAL 100 194 000.00 112 325 000.00 

BAJ~A.NCE GENERALE 

DEPENSES RECETTES 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

TOTAL GENERAL 

Soit un excédent budgétaire de ....... 

335 597 000.00 

100 194 000.00 

435 791 000.00 

405 146 000.00 

l l 2  325 0O0.00 

517 471 000.00 

81 680 00O.00 
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DELIBERA TIONS 
Conseil Général 

DOMAINE 

LES BUI~ETS ANNEXES 

BEPIïdSES RECEllES 
Réel les  Ordres  Total R~ l l eS  Ordres  Total  

inveszisseancnt 1014464 .51  46 C09.00 1 0 6 0 4 6 4 . 5 I  l 014 464.51 46000.00 1060464.51 

13d~ll)lgtTOIRE 
DEPARIEMENT~~t 

ACE~ONS 
OEL~UBELlfS 

ACT. EDI)CATIVES 
& PAT~IMOMAL£S 

U. EXP. 
~ERGIE-BOIS 

EX~RALqT_IJ B S 
GIIANULATS 

FONDS 
ACCEDANTS 

ATELIER 
PRO]OEGE 

I ~  f i e  CAT 

FOY[R DE 
L'ENFANCE 

CENTRE 
MATERNEL 

~P.S. I . I  

Fonctiormement 63 247.75 46 000.00 109 247.75 63 247.75 46 000.00 ]09 247.7! 
Tota l~ :  . . . . . . . . .  " ": ";1~0T/:7:I2~~( ~ ~32 000.'00 " 1 1@?f1~.2~ I;:0777t2~OE6 ; .i.92~000.00~ 2 1 169'7L:2.21.. 
Investiss¢m~nl 152 427.7ï  1 5 2 4 2 7 3 3  152427.73 152427.72 
Fonctionnement 2 903 000.0( - 2 903 000.00 2 903 000.0~ 2 903 0~)0.0( 
T o L ~  ~.:ç ~~; ~ 'i 3 05542~7~.7~ :'~ , '~055"4TL73" ~3055~12~,73 / , . . - . : .  • ~!055427.7.  ~ 
Inves t i s¢ment  5 245 822.3~ 5 245 822.38 5 245 822.38 5 245 822.3~ 
Fonc'donnement -337 873.16  - -337 873.16 -337 873.16 -337 873.1( 

~,To~I«, i. : .  :': ~~907:~9~9.221 »: ' ,, , , ':i ,, 2' .; :i;4,907::949:,,2~ ~:907N922 i': ',i, 2- ; : ;.4:907~949,~ 
Investissement 
Fonctiormemen: I 069 541.1- ~ - I 069 541.15 1 069 541.15 - I 069 541.1- ~ 
...... 1 0 6 9 ~ 1 ~ l  I069"~4L15 q 0 6 9 5 ~ ~ J 5  ~ " 1~069541:1. ~ 
[nvesSsserncnt 
Fottetio-~nemen'. 257 647181 - 257 647.81 257 647.81 257 647.~1 

» T o t a l "  ":~.. '.~ :»257:~,17;81 ; '~. - * , « ~ : 257/64728I: ~:.~-7:6~1~8] f .  ; : ~. 2. 2 5 7 ; ~ 4 ~ ~ ]  
lazvest~ss~r~zt 
Fonctionnement 4 510 000.00, 4 510 ODO.00 4 510 0OO.00 4 510 900.0{ 
~T0tal,,:,,,: ( ; . , , ,  4~Ie,000;01Yi~ . . . . .  : :,., ,, 4,510,00OE00 '4StO,0~0,0~ : :,, ,ï • . ,131000~.0{ 
Invsti~sernent 402 038.51 402 038.51 432 038.51 402 038.51 
Fonctionncmenl . . . .  

T d a l ~ ' :  ~ ~ ,« 4 ~ ~ 1 ~ . ~ 1  " " 2 "2 ":ci ~~ 402'~38~!.~ : 4Q203R~I  ,.,: i : "402&~8"«~| 
Investiss=ncnt 388 548.O~ 388 548.00 388 548.0~ 388 548.0( 
Fonctionnement 124 395.0£ - 124 395.00 124 395.0~ - 124 395.0( 

blvest~sement 514 783.0C 514 783 00 514 783.00 514 783.0 
Foncticrmem¢nt - 
T 6 ~  :;  : ":2 i~: t4~s3JJf l  ' « ~~  514~85.0~ : 514783~00 .~ 2 . ,  " ' £'i514'7~°3£0{ 

L£ CENTRE DE L'i~F~dqCE 

Réel les  
Investissement 968 461.75 
Fonctionnement 

/nvestissemaent 492 810.2C 
Fonctionnement 

Total " • ~ =. 49283b0.2~ 
Investissement 2 215 937.I0  
Fonctionnement I 

T o t a l " .  "!" [. 2~15.:937;10 

DEPENSES RECErflES 
Ordres Total  

968 461.75 

* " = :,' ::" 96846"L7.~ l «  ,,,',,, 

492 810.20 

' 2 . ,  49z 810~2{ 
2 215 937.1{ 

! ~ , 2 2 1 5 9 3 7 J {  

Ré¢ll~s O r d n s  Total  
968 461.75 968 461.75 

",968461.75 ~ : ~,-: ' ~9~~~t~ ~ . 
492 8]0.26 492 8 [0.2( 

- J 

4928i0.20! " : - 492810~2( 
2 215 937.10  2 215 937.1( 

• 2 2 1 5 9 3 7 J 0 i '  ": .-. 2215937.2{  

LE B ~  PRINCIPAL 

l Irtvesti~sement 
Fonctioma~rr, ent 

T o t a ~ / ,  :., :. 
Disponible 

] aprës  DM1 

DEPEI~,SES 
Rée]les ï Ordres 

335 597 CO0.O0' / 

10(3 I94 £'50.0{) 1 -69 549 I)00 (~0 
• 4157910003(/ t  î-6~549:~00:00 

[ REEEIT~ç 
Total t Réelles l Ordres Total 

335597000.00 405146000.00 -69549000.00 335597060.00 
3(~ 645 ~ . 8 0  'P:2. 325 g, OO.bO - '.'=2 325 OE~.~ 

36~ 2~2, O00.O:D "i 51 ~ 47Y000:00 ,.~9::549 0BD:, ~éT ~2.7, 0~O.« 0 

81 680 00~,001 

l 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

R è g l e m e n t  i n t é r i e u r  du  C o n s e i l  G é n é r a l  

Le Conseil Général décide : 

- d'adopter le règlement intérieur du ConseiI Général ci-après : 

T I T R E  I - R E G L E M E N T  I N T E R I E U R  

C h a p i t r e  P r e m i e r  : Les  t r a v a u x  p r é p a r a t o i r e s  

Article 1 - Périodicité des séances du Conseil  Gënéral  

1- I Réun ions  consécut ives  à chaque  renouvel lement  ." 

Pour les années où a lieu le renouvellement des conseils généraux, la première 
réunion se tient de plein droit le second vendredi qui suit le premier tour de 
scrutin. 

Il appartient au Président de convoquer ]'assemblée. 

1-2 Réun ions  ordinaires  : 

Le Conseil Général se réunit à l'initiative de son Président, au moins une tbis par 
trimestre. 

1-3 Réunions  su r  d e m a n d e  : 

Le Conseil Général est également réuni à la demande : 

- de la Commission Permanente, 

- ou du tiers des membres du Conseil Général sur un ordre du jour déterminé, pour 
une durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller général ne peut 
présenter plus d'une demande de réunion par semestre. 

En cas de circonstances exceptionnelles, il peut ëtre réuni par décret. 

Article 2 - Lieu des réunions 

Le Conseil Général se réunit normalement à son siège, H6tel Planté, rue Victor- 
Hugo à Mont-de-Marsan. 

Toutefois, sur décision de la Commission Permanente, il peut se réunir dans un 
autre lieu du département. 

Article 3 - Convocations 

Une convocation doit ëtre adressée aux conseillers généraux pour toute séance du 
Conseil Général. 

Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à 
l'ordre du jour. Elle précise la date, l'heure et le lieu de la réunion. 

Douze jours au moins avant la réunion du Conseil Général, le Président adresse 
aux conseillers généraux un rapport sur chacune des affaires soumises à 
délibération. 

Article 4 - Ordre du jour 

Le Président fixe l'ordre du j out qui est reproduit sur la convocation. 

Sauf décision contraire da Président, notamment en cas d'urgence, toute aflhire 
soumise à délibération et approbation du Conseil Général, doit être préalablement 
soumise aux commissions compétentes prévues au chapitre 6 du présent 
règlement. 
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Artic le  5 - Accès  aux dossiers 

Tout membre du Conseil Général a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être 
informé des affaires du Département qui font l'objet d'une délibération. 

C h a p i t r e  2 : L a  t e n u e  d e s  s é a n c e s  d u  C o n s e i l  G é n é r a l  

Art ic le  6 - Prés idence  des séances  

6-1 Séances  consécutives à chaque renouvellement : 

La première séance, après un renouvellement partiel ou total du Conseil Général, 
s'ouvre sous la présidence du doyen d'âge. 

6-2 Séances  ordinaires : 

Les séances du Conseil Général sont présidées par le Président. 

6-3 Séances  budgétaires : 

Dans les séances où le compte administratif est débattu, le Conseil Général élit son 
Président. Dans ce cas, le Président peut, même quand il ne serait plus en 
fonctions, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. 

Artic le  7 - Police de l'assemblée 

Le Président a seul la police de l'assemblée. 

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrëter tout individu qui trouble l'ordre. 

En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la 
République en est immédiatement saisi. 

Artic le  8 - Publicité des séances  

Les séances du Conseil Génëral sont publiques. 

: Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du Président, le Conseil Général 
peut dëcider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, qu'il se réunit à huis clos. 

Nulle personne étrangère ne peut, sous aucun prétexte, s'introduire dans l'enceinte 
où siègent les conseillers généraux. Seuls les membres du Conseil Général, les 
fonctionnaires départementaux et les personnes drainent autorisées par le Président, 
y out accès. Un emplacement spécial est toutefois réservé aux représentants de la 
presse 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. 
Durant toute la séance, le public prësent doit se tenir assis et garder le silence ; 
toutes marques d'approbation ou de désapprobation sont interdites. 

Sans préjudice des pouvoirs que le Président du Conseil Général tient de l'article 
L.3121-12, ces sëances peuvent ètre retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle. 

Artic le  9 - Q u o r u m  

9 - 1  Séances  ordinaires : 

Le Conseil Général ne peut délibérer si la majorité absolue de ses membres en 
exercice n'est présente. 

Toutefois si, au jour fixé par la convocation, le Conseil Général ne se réunit pas en 
nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus 
tard et les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre de présents. 
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9-2 Désignation du Président : 

Pour la désignation du Président qui a lieu lors de la réunion qui suit chaque 
renouvellement, les deux tiers des membres doivent être présents. 

Si le quorum n'est pas atteint, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard. 
La réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 

A r t i c l e  10 - Pouvoirs - P r o c u r a t i o n s  

Un Conseiller Général empêché d'assister à une réunion peut donner délégation de 
vote, pour cette réunion, à un autre membre de l'assemblée départementate. 

Un Conseiller Général ne peut recevoir qu'une seule délégation 

Les pouvoirs doivent être remis au Président au début de la séance ou parvenir par 
courrier avant la séance du Conseil Général. 

La délégation peut être donnée pour l'ensemble des rotes au cours d'une mêrne 
réunion. Le Président doit en être informé. 

A r t i c l e  11 - Secréta ire  de s éanees  

Au début de chaque séance, le Conseil Général nomme un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 

Le secrétaire de séance constate si le quorum est atteint, vérifie la validité des 
pouvoirs, assiste le Président pour la constatation des rotes et le dépouillernent des 
scrutins. 

Il est assisté dans l'exercice de ses fonctions et pour l'accomplissement de ses 
tâ.cbes par le secrétariat administratif du Conseil Général. 

C h a p i t r e  3 - L e s  d é b a t s  

A r t i c l e  12 - O u v e r t u r e  des s éances  

Le Président ouvre la séance. Il procède à l'appel des conseillers généraux. 
constate le quorum, proclame la validité de la séance et cite les pouvoirs reçus. 

Le Président donne ensuite connaissance à l'assemblée des communications qui la 
concernent. 

il appelle successivement, dans l'ordre de leur inscription au bordereau, toutes les 
affaires figurant à l'ordre du jour et il soumet à l'approbation du Conseil Général 
les points urgents qu'il propose d'ajouter à l'examen de l'assemblée du jour. 

Le Président accorde immédiatement la parole en cas de réclamation concernant 
l'ordre du jour. 

A r t i c l e  13 - Débats  o r d i n a i r e s  

Le Président appelle les rapporteurs des commissions à présenter leur rapport. La 
discussion suit imm6diatement. 

Le Président dirige les débats. Aucun conseiller général ne peut intervenir qu'après 
s'être fait inscrire ou avoir demandé la parole au Président. La parole est accordée 
dans l'ordre des inscriptions et des demandes. 

L'auteur et le rapporteur d'une proposition sont entendus chaque fois qu'ils le 
désirent. 

Si un orateur s'écarte de la question, le Président seul l 'y rappelle. Si dans une 
discussion, après avoir été deux fois rappelé à la question, l'orateur s'en écarte de 
nouveau, le Président consulte le Conseil Général pour savoir s'il ne sera pas 
interdit à l'orateur de prendre la parole sur le mëme sujet pendant le reste de la 
séance. 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes - Juin - Juillet - Aoïlt 2001 90 



D E L I B E R A  T I O N S  

C o n s e i l  G é n é r a l  

Il est interdit sous peine d'être rappelé à l'ordre de prendre ou demander la parole 
ou d'intervenir pendant un vote. 

Sauf autorisation da Prësident, aucun membre du Conseil Général ne peut 
reprendre la parole dans la discussion d'une délibération sur laquelle il est dçià 
intervenu ; cette disposition ne s'applique ni au rapporteur ni au Président qui 
doivent à tout moment apporter les éclaircissements nécessaires aux débats 
engagés. 

A r t i c l e  1 4  - D é b a t s  b u d g é t a i r e s  

Les crédits sont votés par chapitres et si le Conseil Général en décide ainsi par 
articles. 

S'agissant du budget primitif, du budget supplémentaire, des décisions 
modificatives et du compte administratif, les propositions du Président sont 
regroupées par grandes masses fonctionnelles. La discussion et le vote ont lieu 
pour chacune d'elles dans les conditions prévues ci-avant. 

Dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un débat a lieu au 
Conseil Général sur les orientations budgétaires. 

Le projet de budget du Département est préparé par le Président du Conseil 
Gënéral qui est tenu de le communiquer aux membres du ConseiI Généra[ avec tes 
rapports correspondants, douze jours au moins avant l'ouverture de la première 
réunion consacrée à son examen. 

Les demandes de subvention présentées au Conseil Général sont examinées 
chaque année à l'occasion du vote du budget primitif. Seules les demandes de 
subventions exceptionnelles peuvent être examinées lors des autres réunions. 

Article 1 5  - S u s p e n s i o n  d e  s é a n c e  

Le Président met aux voix toute demande de suspension de séance. 

Le Président fixe la durée des suspensions de séance. 

Article 1 6  - Q u e s t i o n s  o r a l e s  

Les conseillers généraux ont le droit d'exposer en séance du Conseil Général. des 
questions orales ayant trait aux affaires du Département. 

Les questions sont transmises au Président du Conseil Général en début de séance 
sauf en cas d'urgence admise par l'assemblée départementale. 

Le Président du Conseil Général répond à ces questions en fin de séance aihès 
épuisement de l'ordre du jour. 

Toutefois, au terme de l'exposé de la question orale, il peut être décidé d'tin débat. 
d'un renvoi en commission ou de la création d'une commission « ad'hoc ». 

Article 1 7  - V o e u x  

Tout conseiller général peut déposer un voeu à l'occasion des réunions ordinaires 
du Conseil Général et, par exception, à une réunion extraordinaire. 

Les voeux ne peuvent porter que sur une question d'intérët départemental, ris sont 
signés par leur auteur qui les transmet au Président du Conseil Général. Ils sont. 
sur proposition du Président, renvoyés pour avis à la commission intérieure 
compétente en fonction de ses attributions et discutés ensuite en séance publique. 

A r t i c l e  1 8  - A m e n d e m e n t s  

Tout conseiller général peut présenter, par écrit, des amendements aux 
propositions émanant soit des commissions, soit d'un membre du Conseil Général. 
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L'amendement est remis au Président du Conseil Gënéral ou de la Commission 
Permanente. 

Si l'amendement est prësenté au cours d'une discussion, le Conseil Général décide 
s'il convient de statuer immédiatement ou de le renvoyer à la commission 
intérieure compétente. 

En cas de partage des voix, le renvoi n'est pas ordonné. 

Les amendements sont mis aux voix avant le texte principal. Ceux qui s'en 
éloignent le plus sont soumis au vote avant les autres. S'il y a un doute, le Conseil 
Général est consulté sur la priorité. 

Art ic le  19 - C lô ture  de  la discussion 

Le Président prononce la clôture des débats après avoir consulté le Conseil 
Général. 

C h a p i t r e  4 - L e  v o t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  

Art ic le  20 - Règles  de vote - 

Sous réserve des dispositions des articles L.3122-1 et L.3122-5 du Code général 
des collectivités territoriales, les délibérations du Conseil Général sont prises à la 
majorité des suffrages exprimés. 

Les bulletins blancs et les bulletins nuis ne sont pas comptés pour le calcul de la 
majorité. 

Article 21 - M o d e s  de scrutin 

21 -1 Scrut in  ordinaire : 

Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire. 

Il est toujours voté à main levée sur l'ordre du jour, les rappels au règlement, les 
demandes d'ajournement, de renvoi, de c[6ture de la discussion sauf lorsque te 
scrutin public est de droit. 

21 -2 Scrut in  publ ic  : 

Les rotes sont recueillis au scrutin public toutes les fois que le sixième des 
membres présents le demande. 

En cas de partage, la voix du Prësident est prépondérante. 

Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des votants, est reproduit au 
procès-verbal. 

21 -3 Scrut in  secret  : 

Les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret. 

Ce mode de scrutin peut également être demandé par le sixième des conseillers 
généraux présents. Si une demande de scrutin public est présentée en même temps 
par un sixième des conseillers gënéraux présents, le vote a lieu au scrutin public. 

Il est procédé au scrutin secret pour les nominations à l 'aide de bulletins clos 
portant les noms de ceux qu'on veut élire. 

Pour la votation au scrutin secret sur les questions autres que les nominations, sont 
utilisés des bulletins clos portant les uns le mot « oui », les autres le mot « non », 
les premiers indiquant l'adoption, les seconds le rejet. Ces bu[letins sont 
rassemblés dans une urne. 
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Lorsque le Président s'est assuré que tous les membres présents ont pris part au 
vote, il prononce la clôture du scrutin. Il est procédé au dépouillement et le 
Président proclame le résultat. Le partage des voix entraîne le reiet de la 
proposition. 

C h a p i t r e  5 - L e  p r o c è s - v e r b a l  d e s  s é a n c e s  - L e s  d é l i b é r a t i o n s  

Ar t i c l e  22 - P r o c è s - v e r b a u x  

Les séances publiques donnent lieu à l'établissement du procès-verbal de 
l'intégralité des débats sous forme synthétique. 

Ce procès-verbal, une fois établi, est tenu à la disposition des membres du Conseil 
Général qui peuvent en prendre connaissance quand ils le désirent. 

Art i c l e  23 - P r o c è s - v e r b a u x  des  séanees  à h u i s  c los  

Le procès-verbal des séances on des parties de séances pendant lesquelles le 
Conseil Général a délibéré à huis clos est rédigé à part. II ne peut être 
communiqué. 

Le procès-verbal des séances publiques mentionne seulement l'existence de la 
séance à huis clos, sa date et la nature des questions abord~es. 

Art i c l e  24  - Extra i t s  des  d é l i b é r a t i o n s  

Les extraits des délibérations transmis au représentant de l'Etat dans le 
Département ne mentionnent que la délibération, c'est-à-dire la manifestation de 
volonté du Conseil Général. 

Ces extraits sont signés par le Président ou un vice-président délégué. 

C h a p i t r e  6 - L e s  C o m m i s s i o n s  

Ar t i c l e  25 - Les  c o m m i s s i o n s  in tër i eures  

2 5 - I  - Pour l'étude des affaires qui lui sont soumises et pour la préparation des 
affaires qui lui incombent, le Conseil Général se répartit en treize commissions 
intérieures, ci-après dénommées, entre lesquelles sont distribués tous les dossiers 
suivant la nature de leur objet et de la manière suivante : 

Commission des Affaires Economiques et des Finances, 
Commission de l'Aménagement et des Transports, 
Commission des Affaires sociales, 
Commission de l'Aménagement du Territoire et des Equipements Ruraux. 
Commission de l'Agriculture, 
Commission des Affaires culturelles, 
Commission de l'Education et de la Jeunesse, 
Commission des Sports, 
Commission de l'Administration Générale et du Personnel, 
Commission de l'Environnement, 
Commission du Tourisme, 
Commission du Thermalisme, 
Commission des Nouvelles Technologies. 

2 5 - 2  Les membres des commissions sont désignés par le Conseil Général, soit par 
voie d'accord, soit à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

Les commissions se réunissent pour la première fois sous la présidence de leur 
doyen d'âge, immédiatement après avoir été nommées. Elles désignent leur 
Président. 
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25-3 Les travaux en commission se déroulent en trois phases : 

Ière phase : le jour de l'ouverture de la séance plénière 

Conférence des Présidents au cours de laquelle il est procédé, entre les Présidents 
des treize commissions, à la répartition des dossiers soumis à l'examen de 
l'assemblée départementale. 

Répartition, ensuite, de ces mëmes dossiers entre les membres des commissions. 

2ème phase : 

Selon le calendrier arrêté par le Président du Conseil Général, après concertation 
avec chacun des Présidents de commission, l'ensemble des dossiers est examiné 
par chaque commission compétente. 

Pour chacune des affaires, il est procédé à la rédaction d'un rapport signé par te 
Rapporteur, lequel en transmet une copie au Président du Conseil Général. 

Les commissions délibèrent à la majorité des membres présents ou représentés. 
Chaque commissaire peut recevoir pour une réunion déterminée une délégation 
d'un autre commissaire. 

La voix du Président est prépondérante. 

Le Président du Conseil GénéraI a la faculté de siéger au sein de chacune des 
commissions avec voix délibérative. 

Le Président du Conseil Général peut déclarer l'urgence de ]'examen d'une affaire 
particulière par une commission. 

3ème phase : Séance publique 

Les affaires qui n'ont pu étre soumises à l'examen préalable en commission 
peuvent ètre inscrites au r61e du Conseil Général. Le Conseil Général décide de 
l'inscription à la demande du Président du Conseil Général. 

Article 26 - Les s o u s - c o m m i s s i o n s  techniques  

Une commission peut, si la majorité de ses membres l'estime nécessaire, nonnner 
en son sein une ou plusieurs sous-commissions techniques ayant vocation 
particulière pour l'étude d'affaires de même nature qui sont de sa compétence. 
notamment lorsqu'il s'agit d'assurer les liaisons permanentes avec les organismes 
compétents en matière de planification départementale ou régionale. 

Article 27 - C o m m i s s i o n  « ad 'h oc  » 

Lorsque la nature d'une affaire qui lui est soumise l'exige et si au moins cinq de 
ses membres le demandent, le Conseil Général peut décider la constitution d'une 
commission « ad'hoc » dont il dëtermine la composition, lëtendue des 
compétences et la limite temporaire de la durée des pouvoirs. 

C h a p i t r e  7 - L ' é l e c t i o n  d u  P r é s i d e n t ,  d e s  v i c e - p r é s i d e n t s  e t  d e s  m e m b r e s  d e  la 
C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

Article 28  - Election du Prés ident  

28-1 Le Conseil Général élit son Président lors de la réunion de droit qui suit chaque 
renouvellement. 

Pour cette ëlection, il est présidé par son doyen d'âge, le plus jeune membre 
faisant fonction de secrétaire. 

Le Conseil Général ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses 
membres sont présents. Si cette condition n'est pas remplie, la réunion se tient de 
plein droit trois jours plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de 
quorum. 
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Aucun débat ne peut avoir lieu sous la présidence du doyen d'fige. 

28-2 Le Président est élu à la majorité absolue des membres du Conseil Général pour 
une durée de trois ans. Si cette élection n'est pas acquise après les deux prerniers 
tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la 
majorité relative des membres du Conseil Général. En cas d'égalité des voix. 
l'élection est acquise au bénéfice de l'fge. 

28-3 Lorsque le Président est élu, le doyen d'gge l'invite à prendre place à la tribtme 
présidentielle pour présider la suite de la séance. 

A r t i c l e  29 - E l e e t i o n  des  v i ce -prés ident s  et au tre s  m e m b r e s  de la C o m m i s s i o n  
P e r m a n e n t e  

Aussitét après l'élection du Président et sous sa présidence, le Conseil Général fixe 
le nombre des vice-présidents et des autres membres de la Commission 
Permanente. 

Les candidatures aux différents postes de la Commission Permanente sont 
déposéEs auprès du Président dans l'heure qui suit la décision du Conseil Général 
relative à la composition de la Commission Permanente. Si. à Fexpiration de ce 
délai, une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir, les 
nominations prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le 
Président. 

Dans le cas contraire, les membres de la Commission Permanente autres que le 
Président sont ~lus au scrutin de liste, 5. la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne, sans panachage ni vote préférentie[. 

Chaque Conseiller Général ou groupe de Conseillers Généraux peut présenter une 
liste de candidats dans l'heure qui suit l'expiration du délai susvisé. 

Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque 
liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège. 
celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus figé des candidats susceptibles 
d'~tre proclamés élus. Si le nombre de candidats figurant sur une liste est inferieur 
au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont attribués 
à la ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

Après la répartition des sièges, le Conseil Général procède à l'affectation des ~lus 
à chacun des postes de la Commission Permanente au scrutin uninominal dans tes 
mèmes conditions que pour l'élection du Président et détermine l'ordre de leur 
nomination. 

Les membres de la Commission Permanente autres que le Président sont nonnnés 
pour la mëme durée que le Président. 

Les pouvoirs de la Commission Permanente expirent à ['ouverture de la première 
réunion du Conseil Général suivant le renouvellement triennal des Conseils 
Généraux. 

Après l'élection de la Commission Permanente dans les conditions prëvues à 
l'article L.3122-5 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
Général peut former ses commissions et procéder à la désignation de ses membres 
ou de ses délëgués pour siéger au sein d'organismes extérieurs et déléguer 
l'exercice d'une partie de ses attributions à la Commission Permanente 
confomlément aux dispositions de l'article L.3211-2 du Code général des 
collectivités territoriales. 

En ce cas, et par dérogation aux dispositions de l'article L.3121-19 du Code 
général des collectivités territoriales, les rapports sur les affaires soumises au 
Conseil Général peuvent être communiqués en cours de réunion : une suspension 
de séance est de droit. 
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Artic le  30  - V a c a n c e  des sièges du Prés ident ,  de  v ice -prés idents  ou des  membres 
de la C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

30 -1 En cas de vacance du siège de Président pour quelque cause que ce soit. les 
fonctions de Président sont provisoirement exercées par un vice-président, dans 
l'ordre des nominations et, à défaut, par un Conseiller GénéraI désigné par le 
Conseil Général. Il est procédé au renouvellement de la Commission Permanente, 
dans le délai d'un mois, selon les moda[ités prévues à l'article L.3122-5 du Code 
général des collectivités territoriales. 

Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux élections qui peuvent ëtre 
nëcessaires pour compléter le Conseil Général. Si, après les élections 
complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le Conseil Général procède 
néanmoins à l'élection de la Commission Permanente. 

30-2 En cas de démission du Président et de tous les vice-présidents, le Conseil 
Général est convoqué par le doyen d'~.ge, soit pour procéder à la désignation du 
Conseiller Général prévu au premier alinéa de l'article 30-1 ci-avant, soit pour 
procéder au renouvellement de la Commission Permanente. 

30-3 En cas de vacance de siège de membre de la Commission Permanente autre que 
le Président, le Conseil Général peut décider de compléter la Commission 
Permanente. La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure prévue au 
deuxième alinéa de l'article L.3122-5 du Code général des collectivités 
territoriales. A défaut d'accord, il est procédé au renouvellement intégral des 
membres de la Commission Permanente autres que le Président dans les conditions 
prévues au troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article L.3 I22-5 
du Code général des collectivitës territoriales. 

C h a p i t r e  8 - L e s  a t t r i b u t i o n s  d u  P r é s i d e n t  

Art ic le  31 - Les a t t r ibut ions  

Le Président du Conseil Général est l'organe exécutif du Département.Il prépare et 
exécute les délibérations da Conseil Général. 

Il est l'ordonnateur des dépenses du Département et prescrit l'exécution des 
recettes départementales, sous réserve des dispositions particulières du Code 
général des Impéts relatives au recouvrement des recettes fiscales des collectivités 
locales. 

Le Président du Conseil Général gère le domaine du Département. A ce titre, il 
exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui 
conceme la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues aux 
maires par le Code généra] des collectivités territoriales et au représentant de I' état 
dans le Département ainsi que du pouvoir de substitution du représentant de l 'état 
dans le Département prévu par l'article L.3221-5. 

Chaque année, le Président rend compte au Conseil Général, par un rapport 
spécial, de la situation du Département, de l'activité et du financement des 
différents services du Département et des organismes qui dépendent de celui-ci. 
Le rapport précise également l'état d'exécution des délibérations du Conseil 
Généra] et la situation financière du Département. 

Ce rapport spécial donne lieu à débat. 

Art ic l e  32 - Les d é l é g a t i o n s  

Le Président du Conseil Général est seul chargé de l'administration. !1 peut 
déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie 
de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement de 
ces derniers, à d'autres membres du Conseil Général. Ces délégations subsistent 
tant qu'elles ne sont pas rapportées. 
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Il est le Chef des Services du Département. Il peut, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, donner délégation de signature en toute matière aux responsables 
desdits services. 

C h a p i t r e  9 - L a  C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

Article 33  - Compos i t ion  - Election 

La Commission permanente est composée 

- du Président du Conseil Général, 
- de dix vice-présidents, 
- de douze membres. 

La désignation des membres de la Commission permanente est effectuée dans les 
conditions définies aux articles L.3122-4 et s. du Code général des collectivités 
territoriales. 

Article  34  - Fonct ionnement  

34-1 La Commission Permanente se réunit sur convocation du Président qui fixe 
l'ordre du jour. Les réunions ne sont pas publiques. 

34-2 Les décisions de la Commission Permanente sont prises à la majorité des 
suffrages exprimés. Le Président du Conseil Général ou, à défaut, le Président de 
séance dispose en cas d'égalité d'une voix prépondérante. 

En cas d'absence ou d'empëchement du Président du Conseil Général, la séance 
est présidée par un vice-président dans l'ordre de nomination. 

34-3 Le Président du Conseil Général ou, à défaut, te Président de séance peut. à 
l'ouverture de chaque réunion de la Commission Permanente : 

- retirer certains rapports de l'ordre du jour, 
- inscrire à l'ordre du jour des rapports compiémentaires se rapportant à des 

affaires urgentes. 

Article 35 - Attributions 

Le Conseil Général peut déléguer une partie de ses attributions à la Commission 
Permanente, à l'exception de celles visées aux articles L.3312- l et L. 1612- ] 2 à 
L. 1612-15 du Code gënéral des collectivités territoriales. 

C h a p i t r e  10  - D i s p o s i t i o n s  d i v e r s e s  

Article  36  - Modif icat ion du R èg l ement  intérieur 

Toute proposition de modification du présent règlement devra ëtre présentée par le 
quart au moins de conseillers généraux. 

Article  37 - Applicat ion du R è g l e m e n t  intérieur 

Le présent Règlement intérieur est adopté dans les conditions déterminées à 
l'article L.3121-8 du Code général des collectivités territoriales. 

T I T R E  I I  - DE L A  D E M O C R A T I E  P A R T I C I P A T I V E  

C h a p i t r e  p r e m i e r  - L e s  c o m i t é s  c o n s u l t a t i f s  

Article  38-  Inst i tut ion 

Afin de permettre une participation des habitants à la vie locale et de les associer 
dans les différents secteurs d'intervention du Département, il est institué dix 
comités  eonsultat i fs  dans les domaines ci-après dénommés : 
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1 ) Solidarité 

Pour tenir compte de l'importance de ce secteur, tant par sa diversité que par son 
impact financier, ce comité est subdivisé en quatre sous-comités, à savoir : 

I - Enfance 
2 - Santé et Prévention 
3 - Handicapés 
4 - Troisième Age 

2 Environnement 

3 Développement industriel, artisanal et commercial 

4 Tourisme et thermalisme 

5 CuIture 

6 Aménagement et Sécurité routière 

7 Edueation 

8 Sport 

9 Agriculture et Développement rural 

10 ) Jeunesse 

A r t i c l e  3 9  - C o m p o s i t i o n  

Les comités consultatifs associent des personnes qui, à raison de leur profession ou 
de leurs responsabilités au sein, notamment, de mouvements associatifs. 
d'organisations syndieales ou de chambres consulaires, peuvent ètre regard~es 
comme des « personnalités qualifiées » dans les domaines concernés. 

La composition de chaque comité consultatif est arrëtée par le Conseil Général sur 
proposition de son Président. 

Les conseillers généraux, membres de la commission intérieure qui a en charge le 
domaine concerné, sont membres de droit du comité consultatif considéré. 

A r t i c l e  4 0  - F o n c t i o n n e m e n t  

Chaque comité consultatif se rëunit, à l'initiative du Président du Conseil Général 
ou de son délégué. 

Les séances de chaque comité consultatif sont présidées par le Président du 
Conseil Général ou son délégué. 

Chaque comité consultatif siège au moins une fois par an. 

Un compte rendu des séances est rédigé et transmis à l'ensemble des membres du 
comité consuitatif. 11 est, en outre, communiqué aux membres de la Commission 
Permanente. 

L'ensemble des relevés de conclusions prises par chaque comité consultatif fait 
l'objet d'un rapport qui est présenté au Conseil Général. 

A r t i c l e  4 1  - A t t r i b u t i o n s  

Les comités consultatifs ont vocation à étudier tout problème d'intérèt 
départemental concernant son domaine d'intervention. 

Leur r61e est purement consultatif. 
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C h a p i t r e  2 - L a  p a r t i c i p a t i o n  d e s  L a n d a i s  à la v i e  d é m o c r a t i q u e  l o c a l e  

Article  42 - Consu l ta t ion  des c i toyens à l ' ini t iat ive  des ëlus 

Les électeurs du Département des Landes peuvent être consultés sur des décisions 
que le Conseil Généra] est appelé à prendre pour régler les affaires de la 
compétence du Département. 

Sur proposition du Président ou sur demande écrite de la majorité des membres du 
Conseil Général, cette assemblée délibère sur le principe et les modalités 
d'organisation de la consultation. 

La décision doit être acquise à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés. 

La délibération qui décide d'une telle consultation indique expressément que cette 
consultation n'est qu'une demande d'avis. 

Un dossier d'information sur l'objet de la consultation est mis à la disposition du 
public, sur place, à l'H6tel du Département, ainsi que dans chacune des mairies du 
Département, au moins quinze jours avant le scrutin. 

L'accès du public au dossier est assuré dans les conditions fixées par l'article 4 de 
la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant di»erses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le public. 

Après avoir pris connaissance du résultat de la consultation, le Conseil Général 
délibère dans les conditions prévues aux articles L.3121-14 et s. du Code général 
des collectivités territoriales. 

Aucune consultation ne peut avoir lieu à partir du ler janvier de I 'année civile qui 
précède l'année du renouvellement du Conseil Général ni durant les campagnes 
électorales précédant les élections au suffrage universel direct ou indirect. 

Deux consultations portant sur un même objet ne peuvent intervenir dans un délai 
inférieur à deux ans. 

Un délai d'un an doit s'écouler entre deux consuhations. 

Article 43 - Ouverture  de débats à l ' init iat ive des  Citoyens 

Tout citoyen du Département des Landes peut saisir le Conseil Général d'une 
demande de dëbats portant sur des questions d'intérêt général et dès lors qu'elles 
relèvent de la compétence de l'assemblée départementale. 

Ces demandes qui ne devront comporter qu'un seul olzjet, doivent ètre présentées 
par au moins 2 000 électeurs. Les pétitionnaires sont libres de rédiger son texte 
sous la forme qui leur semble la plus appropriée. 

Toutefois, chaque requête doit respecter les conditions suivantes : 

- être écrite d'une façon claire et lisible, 
- être signée, 
- mentionner les noms et adresses des pétitionnaires. 

Les demandes doivent étre adressées au Président du Conseil Général qui les 
transmet pour un examen préalable à la commission intérieure compétente. 

Les questions sont ensuite débattues au Conseil Général réuni soit en séance 
ordinaire, soit en séance extraordinaire. 

Le Conseil Général délibère dans les conditions prévues aux articles L.3121-14 et 
s. du Code général des collectivités territoriales. 
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D o n n é e s  s y n t h é t i q u e s  d e  la  s i t u a t i o n  f i n a n c i è r e  d u  D é p a r t e m e n t  

R a t i o s  f i n a n c i e r s  

C o m p t e  a d m i n i s t r a t i f  2 0 0 0  

population sans double compte : 327 334 hbts 

L I B E L L E S  V A L E U R S  

- Dépenses réelles de fonctionnement / population 

- Produit  des imposit ions directes / population 

- Recettes réelles de fonctionnement / population 

- Dépenses d ' équ ipement  brut  / population 

- Encours de la dette / populat ion 

- Dotation Globale de Fonct ionnement  / population 

- Coefficient de mobil isat ion du potentiel fiscal (1) 

- Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 

- Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement  annuel de la dette en 
capital / recettes réel les de fonctionnement (2) 

- Dépenses d 'équipement  brut  / recettes réelles de fonctionnement 

- Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 

2 818.87 

1 540.85 

3 868.73 

610.90  

472 .94  

466.93 

1.038 

16.24 % 

75 .66  % 

1 5 . 7 9 %  

1 1 2 » 9 %  ] " - - -  

* (1) ce ratio tient compte du dernier potentiel fiscal connu à savoir celui utilisé pour le calcul de la D.GF. 200(I 

(2) hors remboursements anticipés de la dette 
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R é u n i o n  d e  l a  C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  d u  6 a v r i l  2 0 0 1  

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 6 avril 2001. sous la 
Présidence de Monsieur Henri EMMANUELLL Président du Conseil Général des Landes 
a adopté notamment les décisions suivantes ." 

Economie 

Ont ét~ allouées : 

Des aides en faveur du développement économique : 

- 5 902,50 F à la chaïne des artisans mézossais pour la gestion informatique de ses 
équipements 

-200 000 à l'association TEC-GE-COOP pour des stages de formation pour 
créateurs d'entreprises 

- 2 577 000 F pour l'animation des maisons de la création d'entreprises de Mont- 
de-Marsan, Saint-PauMès-Dax, Labouheyre, Aire-sur-I'Adour et Capbreton 

- 12 800 F à la commune de Larrivière pour la réhabilitation de la chapelle du 
rugby. 

Des aides au tourisme : 

- 28 152 F dans le cadre de l'opération « cœur de pays » de la commune de Rion- 
des-Landes 

- 95 400 F pour l'animation des projets collectifs de développement Chalosse- 
Tursan, du Bas Adour et du canton de Pouillon. 

- 110 223 F pour la création d'hébergement touristiques et l'organisation de 
filières touristiques. 

Aides à l'agriculture et aux agriculteurs : 

Ont été allouées : 

des aides à l'investissement en agricuItare (73] 510,32 F) pour des aména~ements 
fonciers, des travaux hydrauliques d'intérêt local pour l'irrigation et le drainage 

des actions en faveur de l'agriculture : 

1 158 658,70 F pour l'installation de jeunes agriculteurs, les études prévisionnelles 
à l'installatiun, J'aide à la comptabilité-gestion, la conservation des vins de 
distil[ation et le vieillissement de l'armagnac, la production de canards gras label 
Landes, l'acquisition de parts sociales de coopératives palmipèdes, les pratiques 
respectueuses de l'environnement, la gestion des effluents d'élevage, l'agriculture 
de groupe et la solidarité, l'équipement des CUMA et des coopératives. 
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A i d e  a u x  c o l l e c t i v i t é s  e t  la  p r o t e c t i o n  d e  l ' e n v i r o n n e m e n t  : 

La Commission Permanente a affecté la première tranche de crédits 200] ENDAE 
pour un montant de 4, 48 MF et accordé 226 360 F d'aide départeoqentale à 
l'alimentation en eau potable. 

Une aide à l'informatisation de 49 776 F sera répartie entre les communes de 
Mauvezin d'Armagnac, Labastide d'Armagnac, Gouts, Castelsarrasin, Tilh. Sorde 
l'Abbaye, Canenx, Maillères, Cazères, Duhort Bachen et le SIVU des Hauts du 
Luy 

Ont été accordées : 

- une aide financière de 13 250 F au Conservatoire de l'Espace Littoral pour 
l'acquisition d'un espace naturel sensible à Ondres 

- une subvention globale de 175 000 F au Parc Naturel des Landes de Gascogne 
pour des travaux à l'atelier-gite de Saugnac-et-Muret et sur la Leyre 

- une aide de 37 300,45 F pour la préservation des barthes de I'Adnur à Saint- 
Vincent-de-Paul, Saubusse, Rivière, Tercis et Saint-Martin-de-Seignanx. 

E d u c a t i o n ,  s p o r t  et c u l t u r e  

Ont été accordés : 

188 32l F pour des prêts d'honneur d'éludes, des bourses Erasmus Socrates et les 
dotations complémentaires de fonctionnement aux collèges de Labouheyre et de 
Soustons, ainsi que la participation aux activités éducatives des collèges 

3 810 390 F pour l 'aide aux clubs sportifs gérant une école de sport et la formation 
de cadres sportifs bénévoles 

une aide de 425 000 F relative au patrimoine mobilier et immobilier protégé de 
Brassempouy et Ousse-Suzan 

une aide globale aux expositions de 123 329 F à la communauté de communes du 
Seignanx pour l'organisation d'une exposition pédagogique intitulée « artiste 
d'Europe - papiers des Landes » et à la commune de Castelnau-Chalosse pour le 
projet d'exposition consacré à une maison de la vannerie 

une participation de 12 000 F pour une opération archéologique subaquatique dans 
le lac de Sanguinet, consacrée à la barque monoxyle de Put blanc 

une aide de 12 500 F au Centre Généalogique des Landes pour une étude 
exhaustive sur les landais morts pour la France, lors de la guerre 1914 - 1918 

une aide à l'équipement culturel de 20 966,21 F pour l'acquisition de matériel. Les 
collectivités intéressées sont: Parentis-en-Born, Rion-des-Landes et Herm et la 
communauté de communes de Montfort-en-Chalosse 

des aides au développement culturel de 367 570 F. 

La Commission Permanente a approuvé le budget prévisionnel de t'opération 
Entracte et Scène et fixé les tarifs d'entrée au spectacle « Le Jeu de t 'Amour et du 
Hasard » et aux spectacles des troupes amateurs suivants les barèmes ci-après 
(p. I03) et d'accorder la gratuité : 

- des spectacles aux scolaires et à leur personnel d'encadrement, aux membres des 
troupes de théâtre amateur et professionnel participant à la manifestation, aux 
participants retraités, 

- des ateliers aux scolaires, aux comédiens amateurs, 

- des débats à tous les publics. 
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TARIFS DES ENTREES AUX SPECTACLES 
DES TROUPES AMATEURS ET AU SPECTACLE "Le Jeu de l'Amour et du H asard"  

Entr'Acte et Scène 

SPECTACLES 

Du 15 au 20 Mai 200I 

PLEIN TARIF 

TVA 
H.T. 5,5 % T.T.C. êuro 

28,45 F 1,55 F 30 F 4,57 ê 

TARIF REDUIT 

TVA 
H.T T.T.C. 5,5 % 

18,95 F 1,05 F 20 F 

~ uro  

3,05 £ 

ABON~EMENEI~~rs 

Pour 3 spectacles 

Pour tous les spectacles 
(minimum 6 spectacles) 

TARIFS REDUITS : 

PLEIN TARIF 

TVA 
H.T T.T.C £uro 

5,5 % 

71,10F 3,90F 75F 11,436 

142,20 F 7,80 F 150 F 22,87 £ 

H.T 

47,40 F 

113,75 F 

TARIF REDUIT 

TVA 
T.T.C 5,5 % 

2,60 F 50 F 

6,25 F 120 F 

£uro 

7,62 £ 

18,29~ 

Le tarif rëduit s'applique pour : 

* les g~oupes de l0 personnes et plus, 
* les jeunes de moins de 16 ans, 
* les ëmdiants sur préscmation de leur carte, 
* les demandeurs d'emploi et les personnes disposant du RMI, sur présentation de leur ca~e, 
* les déten'~eurs de la carte jeune sur présentation. 
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Solidarité 

Une aide forfaitaire de 5 000 F a ~té accordée à la commune de Bougue pour le 
développement d'activités en faveur de l'emploi des jeunes. 

La Commission Permanente a procédé à la répartition du Fonds départemental et 
des Fonds locaux d'aide aux jeunes dont le montant global s'~lève à 450 000 F 

Elle s'est également prononcé sur le principe de la dotation des médailles de la 
famille française dont le montant global s'élève à 250 00OF. 

Divers 

La Commission Permanente a approuvé le dossier de demande préalable 
d'autorisation ou de déclaration, selon les ouvrages, établi conformément au décret 
du 29 mars 1993 d'application de la loi sur l'Eau dans le cadre de l'aménagement 
de la RD 933 et de la déviation de Saint-Sever. 

Elle a également sollicité auprès du Préfet des Landes l'ouverture de la procédure 
requise et plus particulièrement l'ouverture de l'enquëte publique. 

Elle a enfin confié pour 7 ans à la RDTL l'exécution des services réguliers et de 62 
circuits spéciaux scolaires. 

R é u n i o n  de la C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  du 27 avri l  2001 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 27 avril 200]. sou.s la 
Présidence de ]vIonsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général (tes Landes 
a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  et tourisme 

Ont ét6 al]ouées : 

- une aide au titre des stations littorales d'un montant de 147 750 F au SIVOM 
C6te Sud pour la suppression et le nettoyage des anciens parcs à huïtres du lac 
d'Hossegor, prévu dans le cadre des aménagements du port et du lac ; 

- une aide de 30 000 F au Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne, pour la 
promotion de l'Ecomusée de la Grande Lande ; 

- une aide de 13 000 F au Syndicat d'Initiative d'Habus, en vue de l'organisatiun 
de la 21 ~« exposition artisanale. 

Aides à l'agriculture et aux agriculteurs 

Ont été accordées : 

- des aides à l'investissement (115 531,93 F) pour des travaux hydrauliques 
dïntérët local et des aménagements fonciers ; 

* des actions en faveur de l'agriculture : 1 433 534,88 F pour ['instaLlation de 
jeunes agriculteurs, les études prévisionnelles à l'installation, la conservation et le 
vieillissement de l'armagnac, la gestion des effluents, les agriculteurs en difficulté, 
l'équipement des CUMA, l'équipement des coopératives. 
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Aide aux collectivités et la protection de l 'environnement 

Ont été octroyées : 

- des aides d 'un  montant global de 306  360  F pour le trai tement et la collecte des 
déchets, au S IVOM des Cantons du Pays du Born et à la Commune  de Solfërino, 
ainsi que l 'entret ien des pistes eyclables en forëts domaniales : 

- des subventions exceptionnelles d 'un  montant  global de 1 3 8 0 0 0  F aux 
communes  de Bassercles et Mayl is  pour dégats à la voirie communale  dus aux 
intempéries.  

Education, sport et culture 

Ont ~té al loués : 

- 54 464  F pour des prèts d 'honneur  d 'é tudes  à de jeunes étudiants landais, des 
bourses Erasmus  Socrates, des projets Jeunes Landes tmaginactions, l 'acquisition 
de matér ie l  pédagogique,  la mise à disposition de matériel au profit d 'é lèves  
handicapés ; 

- 69 740 F pour l 'organisation des journées départementales du sport et l 'aide aux 
clubs sportifs gérant une école de sport ; 

- une a ide  de 51 850 F au patr imoine immobil ier  protégé, à la commune de 
Carcarès-Sainte-Croix pour la restauration des tableaux du retable de l 'église : 

- 2,6 MF pour  l ' aménagement  du centre d 'éducat ion au patr imoine de rabbaye  
d 'Arthous  ; 

- une subvention de 35 000 F au Centre de Recherches et d 'Etudes  Scientifiques de 
Sanguinet pour sa campagne de fouilles 2001 ; 

- des aides au développement culturel,  soit 359  800 F dont notamment : 

Soutien aux manifestations occasionnelles 

Associat ion « les Automnales de Sabres » : 
« Les Automnales de Sabres » I 0 000 F 

Associat ion « Cercle Taurin Soledad » à Bougue : 
<( 7 «me bolsin taurin » 5 000 F 

Aide à la création 

Associat ion « Clown Kitch Compagnie  » : 
Création théfitrale intitulée « Silence on tourne » 20 000 F 

Soutien à la  diffusion du spectacle vivant  

Associat ion « Culture et Loisirs à Sabres » : 
Manifestat ion culturelle intitulée « Auprès de notre Arbre » 20 000 F 

Ville de Capbreton : 
11 «"e Rencontres Internationales de Contrebasses 80 003 F 

Commune  de Rion-des-Landes : 
2 ame ëdition du Festival du Rire 100 000 F 

Soutien en direction du cinéma 

Mademoise l le  Stéphanie de Fenin : 
Tournage  d 'un court-métrage intitulé « Homme » 30 000 F 

SARL Diese l  Production : 
Tournage  d 'un court-métrage intitulé « Libre » 30 000 F 

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gënéral cles Landes - Juin - Juillet - Aoùt 2001 1 0 5  



DELIBERA TIONS 
Commission Permanente 

Soutien en direction du thé•tre 

Vil le  de D a x  : Festival de la Comédie  

Soutien à l 'édit ion 

Edi t ions  d 'Assa l i t  : Edition d 'un ouvrage intitulé 
« L ' a r ène  silencieuse » 

Mons ieu r  Gil les Kerlorc 'h  : 
Edi t ion d 'une bande dessinée 

Aide k l 'acquisi t ion en souscription 

Edit ion Cairn : 
Acquisi t ion de l 'ouvrage de M r  Gilles Kedorc 'h  

27 000 F 

15 000 F 

15 000 F 

7 800 F 

Elle a également'approuvé te budget prévisionnel du 13 *'"« Festival d 'Art  
Flamenco équilibré en recettes et en dépenses à 2 260 900 F HT et a fixé les tarifs 
comme suit : 

T A R I F S  D E S  I N S C R I P T I O N S  A U  S T A G E  D E  D A N S E  

I N I V E A U  

2 NIVEAUX 

3 N I V E A U X  

C O U R S  

Tarif A Doebutant ou Initie 568,'72 F 

Tarif B Intermédiaire I ou 2 710,90 F 

Tarif C 

Tar i f  D 

T~rif E 

Avm~c~ 
Mester  Cl~~ss 

Initi6 + Intermédiaire I 

Tarif F Intermédiaire I +lntermédiaire2 

T~if G Awmc~ + lmermèdiaire 1 ou Inlermëdiair¢ 2 

T~'if H M~t¢r Class + Avanc~ ou Intermédiaire 2 

Tarif I 

Tarif J 

A v a n ~  + [ntcr¢ct6~ialre 1-:" Imerméxlleir  e 2 

Mas lc r  CLass +Avancoe + Int¢rmêdiaire  1 ou 2 

947,86 F 

I 421,80 F 

I 146,9] F 

TARIF 

H.T. T.T.C. T.T.C. £ 

600,00 F 91,47 

750,00 F 114.33 
I oeO,O0 F 152,44 £ 
I 500.00 F 228,67 
I 210,00 F 184,86 

l 232,22 F l 300,00 F 198,18 
1 421,80 F 1 500,00 F 

1 895,73 F 2 000,00 F 
2 (3g5.31 F 
12 369,67 F 

2 2~0,00 F 
2 500 ,00  F 

I 228,67 6 
304,90 £' 
335.39 
351,126 

L'inscr i~ion au Stage de Danse ne comprend pas l'accès aux spectacles du Festival d'Art Fhmenco. 
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DELIBERA TIONS 
Commission Permanente 

Elle a enfin approuvé le budget prévisionneI du 12 ~'"~ Festival de Contes de 
Capbreton équilibré en recettes et en dépenses à 760 300 F HT et a fixé les tarifs 
des entrées aux spectacles et d'inscription au stage de conte comme suit : 

OE 
..: r~  

.â OE 

~ ~ ~ [ ~  

~ :  o : Z  

.~ ,~  ~ ._~~ :- ,,., 

~ ~ ~ _  . : ~ , ,  = , . . : =  ou  ~~'- o ~« < ~ .  ~ ~  . . ~  ~ . ~  ~ ~  ~ ~  

o o o o  ~_ -, ~ o o  

~. ~ - :  ~ ~ ~ ~ ~-~ 

,%. : -  
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DELIBERA TIONS 
Commission Permanente 

R é u n i o n  de  la Commiss ion  P e r m a n e n t e  du 28 ma i  2001 

La Commission Permanente du Conseil Gënéral, réunie le 28 mai 2001, sous la 
Présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil Général des Landes 
a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie et tourisme 

Ont été allouées : 

- Une aide à l'économie sociale de I00 000 F à la SCOP SARL Adour Energies à 
Tarnos (secteur d'activité : l'électricité) et de 50 000 F à la SCOP SARL AB 
Confecs à Aire sur l'Adour (secteur d'activité : commercialisation d'appareils de 
chauffage central électrique). 

- Une subvention de 102 076 F à l'association TEC GE COOP pour des stages de 
formation en faveur de l'artisanat et du commerce. 

-Une aide de 80 000 F au Comité du Bassin d'Emploi du Seignanx pour la 
participation des jeunes au développement local dans le cadre du programme 
« Interstices en Seignanx ». 

- Une subvention de 50 000 F à l'union départementale des syndicats de l'artisanat 
et des petites entreprises des Landes pour l'organisation du 89 ème congrès national 
de l'artisanat rural qui se déroulera du 6 au 9 septembre prochain à Mont de 
Marsan. 

- Une subvention de 80 000 F à l'association TEC GE COOP pour t'organisation 
du concours de créateurs d'entreprises « Talents 2001 ». 

-Des aides au développement touristique de 493 161 F pour la création ou la 
modernisation d'hébergements touristiques et l'organisation de lïlières 
touristiques. 

- Des aides au titre des stations littorales de 79 500 F au syndicat mixte de la ZAC 
de Moliets et Ma~ï pour la rénovation du Club House de Moliets, et de 60 000 F à 
la commune de Sanguinet pour l'extension des locaux du club de voile de 
Sanguinet. 

- Une aide de 100 000 F au Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne pour le 
développement de ses actions de communication. 

Aides à l'agriculture et aux agriculteurs 

Ont été décidées : des actions en faveur de l'agriculture : 3 990 954,31 F pour 
l'installation des jeunes agriculteurs, les études prévisionnelles à l'installation, la 
culture de l'asperge, la conservation des vins et le vieillissement de l'Armagnac, 
des travaux hydrauliques d'intérêt local, la gestion des effiuents d'élevage, 
l'équipement des CUMA, le service d'utilité agricole développement et 
l'accompagnement des démarches de qualité. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

Aides  au x  collectivités et la protect ion de  l ' env ironnement  

La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le cadre 
du Fonds d'Equipement des Communes par les élus des cantons de Mont de 
Marsan Nord, Saint-Vincent-de-Tyrosse et Amou. 

- Canton de Mont de Marsan Nord : 300 742 F pour 6 opérations sur les 
communes de Bostens, Campet, Gaillères, Geloux, Saint-Avit et Uchacq. 

- Canton de Saint-Vineent de Tyrosse : 550 010 F pour 7 opérations sur les 
communes de Capbreton, Labenne, Sainte Marie de Gosse, Saint Vincent de 
Tyrosse, Saubion et le Sivom de Maremne. 

- Canton d'Amou 498 449 F pour 8 opérations sur les communes d'Amou. 
Bassercles, Bunnegarde, Castelnau Chalosse, Donzacq, Nassiet. Sivu des Luys et 
Sivom Canton d'Amou. 

Des équipements sportifs seront réalisés à Geloux (rénovation de la salle 
polyvalente) Capbreton (construction d'un mur à gauche) Labenne (extension des 
vestiaires du stade de football) Saint-Vincent-de-Tyrosse (construction de 
vestiaires au stade municipal) Donzacq (extension du hall des sports). 

Ont été allouées : 

- Une aide globale de 38 120 F pour l'informatisation des communes d'Urgons, 
Vielle Tursan, Cauna, Gaas, Garein, Saint-Gein, Serres-Gaston, Sainte-Colombe et 
Arsague. 

- Une subvention de 78 000 F à la commune de Mézos pour la création d'un 
sentier de découverte nature, le long du ruisseau du Courlis. 

Educat ion ,  spor t  et culture 

Ont été alloués : 

- 339 000 F pour des prêts d'honneur d'~rudes à de jeunes étudiants landais, des 
aides 5. des œuvres [andaises organisatrices de séjours vacances et la participation 
du département aux activités éducatives. Elle a fixé à 25 F par jour l'aide 
départementale aux séjours de vacances. 

- Une subvention de fonctionnement de 400 000 F à l'Institut du Thermalisme. 

-Des subventions d'équipement d'un montant global de 75 320 F pour 
l'acquisition de matériel pédagogique et le renouvellement des mobiliers scolaires 
des collèges. 

-607 512 F pour ta formation de cadres sportifs bénévoles+ l'organisation de 
manifestations sportives professionnelles, le sport scolaire, les clubs sportifs gérant 
une école de sport et les journées départementales du sport. 

-Des aides au patrimoine mobilier et immobilier protégé: 97 154,60 F répartis 
entre les communes de Saubion, Dax et Saint-Martin-de-Hinx. 

- Une subvention de 75 000 F pour la campagne de fouilles 2001 a. Brassempouy. 

-Une subvention de 7 500 F à la commune de Saint-Martin-de-Hinx pour 
l'organisation d'une exposition à la bibliothèque. 

- Des aides à l'équipement culturel : 70 439,54 F répartis entre les communes de 
Morcenx, Soustons et Lesperon. 
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D E L I B E R A  T I O N S  

C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

- Des aides au développement culturel : 824 000 F dont : 

Aide  à l 'édit ion : 

Editions Textuel : Edition d 'un  ouvrage « Les Marcusses,  
récit d 'une  famille paysanne » 10 000 ,00  F 

Association « La Bibliothèque de Poyartin » : Edition d 'un  
ouvrage « 11 ~tait jadis,  Poyartin » 3 000 ,00  F 

Soutien à la diffusion du spectacle vivant  

1 ) Aide à la programmation 

Office du Tourisme de Sanguinet  : Festival « Jazz 
à Sanguinet » I 0 000 ,00  F 

Association Les Amis du Cap de Gascogne : concerts d 'o rgue  4 000 ,00  F 

Commune de Léon : Saison culturelle 2001 20 000 ,00  F 

2) Evénements  artistiques départementaux 

Association « A Contis » 6 ème Ciné Fêtes à Contis 200  000,00  F 

Association « Art Energie » : les Rencontres du Cadran 120 000.00  F 

Association « Musicalarue » : Festival Musicalarue 300 000,00  F 

3) Scènes départementales 

Association « Musicalarue » - Saison culturelle 200I  100 000,00  F 

Soutien en direction du c inéma 

Monsieur  Laurent Moana Pédebemard : tournage 
dans les Landes d 'un court-métrage intitulé 
« L 'heure  du déjeuner » 20 000.00  F 

SARL Paulo Films : tournage en partie dans les Landes 
d 'un court-métrage intitulé « Asyla la nuit obscure » 10 000 ,00  F 

« Le Ciné fait son thé~.tre » : Edition 2001 12 000 ,00  F 

Soutien aux manifestations occasionnelles 

Association « Musiques Animat ions  Nouvel les  
Concept » : Festival « Arènes  Fiesta » à Roquefort 10 000 ,00  F 

Association Socio-Educative de Mimizan : 
Manifestation photographique 5 000 ,00  F 

Elle a enfin créé une régie  de recettes permanente pour la Médiathèque 
départementale.  

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes - Juin - Juillet - AoOt 2001 "1 1 1 



D E L I B E R A  T I O N S  

Commission Permanente 

Réunion de la Commission Permanente du 25 juin 2001 

La Commission Permanente du Conseil Général, réunie le 25 juin 2001, sou.s la 
Présidence de Monsieur Robert CABE, Vice-Président du Conseil Général des Landes a 
adopté notamment les décimons suivantes : 

Economie et tourisme 

Ont ét~ adoptés : 

-Le  principe d'une participation financière du Département d'un montant 
maximum de 701 557 F pour des stages de formation d'artisans proposés par la 
Chambre des Métiers, la CAPEB, le syndicat interprofessionnel de l'électricité et 
de l'électronique et l'association TEC GE COOP. 

- Une aide 142 726 F pour la modernisation de la flottille de pêche, accordée à des 
artisans pêcheurs de Capbreton. 

-Une  aide de 51 211 F pour l'informatisation des offices de tourisme de 
Capbreton et du Pays Grenadois. 

- Une aide de 1,2 MF à la station littorale de Biscarrosse pour l'aménagement de la 
place Dufau à Biscarrosse Plage. 

- Une subvention de 750 000 F à la société civile « La Forêt des Landes » pour la 
réalisation de la seconde tranche de travaux au village de vacances du Métro à 
Tarnos. 

Aides à l'agriculture et aux agriculteurs 

- Des actions ont été accordées en faveur de l'agriculture : I 298 022.09 F pour 
l'installation de jeunes agriculteurs, la plantation de vergers de kiwis, l'acquisition 
de parts sociales de coopératives palmipèdes, la mise en conformité des 
producteurs de canards gras, la gestion des ressources en eau d'irrigation et des 
effluents d'élevage, l'agriculture de groupe, l'équipement des CUMA~ la 
promotion de la viande de bœuf et les journées « élevage et terroirs ». 

Aides aux collectivités et de la protection de l'environnement 

- La Commission Permanente a approuvé les propositions formulées dans le cadre 
du Fonds d'Equipement des Communes par les ~lus des cantons de Saim-Martin- 
de-Seignanx, Pouillon, Villeneuve-de-Marsan, Granade-Sur-Adour, Mont-de- 
Marsan Sud, Tartas Ouest et Morcenx. 

- Canton de Saint-Mardn-de-Seignanx : 464 922 F pour 5 opérations sur tes 
communes de Biarro~e, Ondres, Saint-Andrë de Seignanx, Saint-Barthémy et la 
communauté de communes du Seignanx. 

- Canton de Pouillon: 437 870 F pour 20 opérations sur les communes de 
Cagnotte, Estibeaux, Gaas, Habas, Mimbaste, Misson, Mouscardes. Ossages, 
Pouillon et Tilh. 

- Canton de Vflleneuve-de-Marsan : 466 783,22 F pour 16 opérations sur les 
communes d'Arthez, Bourdalat, Le Frêche, Hontanx, Lacquy, Montégut, Perquie, 
Pujo-le-Plan, Saint-Cricq-Villeneuve, Sainte-Foy, Saint-Gein, Villeneuve et la 
communauté de communes du Pays de Vflleneuve. 
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C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

- Canton de Grenade-Sur-Adour : 413 510 F pour 13 opérations sur les communes 
d'Artassenx, Bascons, Bordères, Castandet, Cazères, Grenade. Larrivière. 
Lussagnet, Le Vignau, Maurrin, Saint-Maurice et la communauté de communes du 
Pays Grenadois. 

- Canton de Mont-de-Marsan Sud : 586 981 F pour 8 opérations sur les communes 
de Bougue, Bretagne-de-Marsan, Campagne, Laglorieuse, Saint-Perdon et la 
communauté de communes du Pays du Marsan. 

-Canton de Tartas Ouest: 470 306 F pour 15 opérations sur les communes de 
Bégaar, Beylongue, Boos, Carcen-Ponson, Laluque, Lesgor, Rion-des-Landes. 
Tartas et la communauté de communes du Pays Tarusate. 

-Canton de Morcenx: 356 932 F pour 13 opérations sur les communes 
d'Arengosse, Arjuzanx, Garrosse, Lesperon, Onesse-et-Laharie, Ousse-Suzan. 
Sindères, Ygos-Saint-Satumin et la communauté de communes du Pays 
Morcenais. 

La construction d'un fronton à Rion-des-Landes fait partie des équipements 
sportifs retenus. 

Ont été allouées : 

- Une aide globale de 20 000 F pour le renouvellement du matériel informatique 
des communes suivantes: Horsarrieu, Serreslous, Castelner. Sainte-Marie-de- 
Gosse et Saint-Justin. 

- Une subvention de 42 000 F à la commune de Nerbis dont le centre bourg n'est 
pas desservi par une route départementale. 

- Une aide de 91 696,03 F à la communauté de communes du Pays Tarusate pour 
la création d'un atelier multiservices informatiques dans le canton de Tartas Est 

- Une aide exceptionnelle de 5 000 F à la commune de Saint-Martin-de-Hinx pour 
le développement d'activités en faveur de l'emploi des.jeunes. 

- Une aide de 187 500 F au Conservatoire de l'Espace Littoral pour l'acquisition 
d'un espace naturel sensible situé aux abords de la Réserve Naturelle du Marais 
d'Orx. 

- Une aide de 1 672 000 F pour le traitement et la collecte des ordures ménagères 
dans huit gmupements de communes. 

E d u c a t i o n ,  sport  et cu l ture  

Ont été octroyés : 

- 30 945 F pour des prêts d'honneur d'études, la participation du département aux 
activités éducatives et au transport des élèves pour les forums des métiers. 

-626983 F pour des dotations complémentaires de fonctionnement et les 
subventions d'équipements aux collèges. 

-483 782 F pour la formation des cadres sportifs bénévoles, l'organisation de 
manifestations sportives promotionnelles, le sport scolaire, le sport individuel de 
haut niveau, la création d'emplois sportifs, les clubs sportifs gérant une école de 
sport. 

-259 868 F pour le développement des bibliothèques et des médiathèques et 
l'équipement multimédia du réseau de lecture publique. 

- Une aide globale de 31 202 F au patrimoine mobilier et immobilier protégé pour 
les communes d'Aire-Sur-Adour, Nerbis et Sabres. 

- Une aide globale de 33 477,92 F à l'équipement culturel des communes de Saint- 
Martin-de-Seignanx, Saint-Vincent-de-Paul, Sanguinet et Cachen. 
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C o m m i s s i o n  P e r m a n e n t e  

Divers 

- Des aides au développement culturel : 374 000 F dont : 

Aide à la programmation : 

Association « Mauvaises Fréquentations » à Lesgor 
Festival « Furia Off» à Lesperon 

Evénements artistiques départementaux 

Société Musicale Harmonie « La Néhe » à Dax : 
4 ~"~ Festival Paso Passion 

Soutien en direction du cinéma 

Cinéma « Royal » à Mont-de-Marsan : 
Le Ciné fait son Thégtre 

Association « Clap 40 » à Mugron : 
copie de film 

Association « Cinémagin'action » à Pissos : 
Festival Cinémagin'action 2001 

Soutien aux manifestations occasionnelles 

Association « Latitude Productions » à Gamarde : 
Festival « Musiques en Festival en Pays Tyrossats » 

Association « Chémeurs Landes Emplois Solidarité » 
à Mont de Marsan : journée « Nouvelle Orléans » 

Ville d'Hossegor : 3 e'~« Salon du Livre 

Aide à la création 

Compagnie Robinson : création chorégraphique 

Ville de Dax : résidence chorégraphique 

Aide au théfitre 

Association Culturelle du Pays Tarusate : 
Représentation historique « La Geste paysanne » 

30 000,00 F 

70 000,00 F 

3 000,00 F 

6 030,90 F 

35 000,00 F 

45 000,00 F 

10 000,00 F 

50 000.00 F 

50 000.00 F 

25 000,00 F 

50 000,00 F 

Elle enfin adopté le régime indemnitaire des fonctionnaires et agents des filières 
administrative, animation, culturelle, médicosociale et technique. 
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ARRETES 
Cabinet 

Le Président du Conseil Général des Landes a désigné les 
Conseillers Généraux et personnalités ci-après pour siéger dans 
les organismes suivants 

D a t e  d e  O r g a n e  a d m i n i s t r a t i f  c o n c e r n é  R e p r é s e n t a n t s  d a t e  e t  n ° de l ' a r rê t~  
l ' a r r ê t ~  ab ro~é  

03.05.2001 Miss ion  Locale  Landaise  I0 .02 .2000  00 49 Conseillers Généraux  : 
- Danialte M I C H E L  
- Yves L A H O U N  

Michel  H E R R E R O  

Travailleurs sociaux : 
- Chds t ine  O L H A T S  
- Christ ine M A U P E U  
- Jessy PEAN 

03.05 .2001 C o m m i s s i o n  Dépar tementa le  des  Hospital isat ions Yves  B ] D O U Z E .  Directeur 10.02.2000 00 59 
Psychiat r iques  d ' u n  é tabl issement  pour  

personnes  handicapées 
menta les  à Lit  et Mixe  

03.05.2001 Consei l  Dépar tementa l  de l ' Inser t ion  par  l 'Activité Jean-Claude D E Y R E S  I (102 20{10 (I06U 
Econornique  

03.05.2001 C o m i t é  Dépar tementa l  des  Retrai tés  e t  Personnes  Agées 2 2 0 2 2 0 0 0  0 0 7 3  

03.05.2001 Associa t ion  « Aide aux  handicapés  psychlques  - Amis  
d ' E m m a u s  » 

C o m m i s s i o n  consul ta t ive paritaire dépar tementa le  relative 
aux  assistants ma teme l s  e t  assis tantes ma teme l l e s  

C o m m i s s i o n  Dépar tementa le  d ' adapta t ion  d u  commerce  
rural 

0 3 . 0 5 . 2 0 0 1  

03.05.2001 

Titulaires : 
Jean-Louis  P E D E U B O Y  

- Yves L A H O U N  
Bemard  S U B S O L  

- Michel  H E R R E R O  

Suppléants  : 
- Elisabeth S E R V I E R E S  
- Pierrette F O N T E N A S  

Alain D U T O Y A  
- Jean S A R R A M A G N A N  

Titulaires : 
- Pierrette F O N T E N A S  

Gabfiet  B E L L O C Q  

Suppléants  : 
Jeton-Louis P E D E U B O Y  

- J. J D A R M A I L L A C Q  

Titulaires : 

- Pierrette F O N T E N A S  
- Elisabeth S E R V I E R E S  
- Pierre D U F O U R C Q  

Suppléants  : 

Christian C A Z A D E  
- Jean-Marc  B O I N E  
- Michel  H E R R E R O  

Titulaire : 

- Jacques D U C O S  

Suppléante  : 
- Elisabeth S E R V I E R E S  
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ARRETES 
Cabinet 

D a t e  d e  O r g a n e  a d m i n i s t r a t i f  conce rné  R e p r é s ¢ n t a n t s  d a t e  e t  n ° de l ' a r r é t é  
l ' a r r ê t ë  a b r n ~ é  

03 .05 .2001 Commiss ion  c o m m u n a l e  d ' a m é n a g e m e n t  foncier  Titulaire : 
- Elisabeth S E R V I E R E S  

Supp léan t  : 
G u y  D E S T E N A V E  

03.05.2001 Associat ion landaise p o u r  le pe r fec t ionnement  des Christi:u~ C A Z A D E  
conducteurs  débutants  J. J D A R M A [ L L A C Q  

03.05.2001 Conseil  dépar temental  de l ' éducat ion  nationale Titulaire : 
- Vic tor  G A N D O L F I N I  

Supp léan t  : 
- Marc  A L L [ M A N T  

0 3 . 0 5 . 2 0 0 i  Commiss ion  de concer ta t ion  de l 'Académie  de Bordeaux  Bernard  S U B S O L  

03.05 .2001 Comi té  technique paritaire du  personnel  du Conseil  
Général  

03.05.2001 

03.05 .2001 

Comi té  d 'hyg iène  et  de securité du personnel 
départemental  

Commiss ions  adminis t ra t ives  paritaires du personnel  du 
Conseil  Général 

Titulaires : 
- Jean-Marc  BO[NE 
- Chris t ian C A Z A D E  
- Jean-Claude  D E Y R E S  
- Jean-Louis  P E D E U B O Y  
- Alain  S I B E R C H I C O T  
- Bernard  S U B S O L  
- Yves  L A H O U N  

Jean S A R R A M A G N A N  

Suppléants  : 
- Jeml B O U R D E N  
- J  CI S E S C O U S S E  

Daniel le  M I C H E L  
- Paul G R [ M B E R G  
- Jean-Pierre D A L M  
- J J, D A R M A I L L A C Q  
- Pierrette F O N T E N A S  
- Michel H E R R E R O  

Titulaires : 
- Chr is t ian  C A Z A D E  
- Alain D U T O Y A  

Pierrette F O N T E N A S  
- G u y  Bertrand P U Y O  

Suppléan ts  : 
- J. CI. S E S C O U S S E  
- Daniel le  M I C H E L  
- Yves  L A H O U N  
- J, J D A R M A ] L L A C Q  

Titulaires : 
- Jean-Marc  B O I N E  
- Christ ian C A Z A D E  
- Jean-Claude  D E Y R E S  
- Yves  L A H O U N  
- Pierre D U F O U R C Q  

Suppléan ts  : 
- J. CI. S E S C O U S S E  
- Bernard  S U B S O L  
- Jean-Louis  P E D E U B O Y  
- Pierrette F O N T E N A S  
- Guy-Ber t r and  P U Y O  

1 0 0 2 . 2 0 0 0  0 f l47  
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Date d e  O r g a n e  administratif concerné Représentants date et n ° de l 'arr~te 
l 'arrêt~ abrn~é 

06.06.2001 Comité de suivi des ressources thermales du Bas-Adour Jean-Paul HAUQUIN 
(hydrogéologue au Conseil 
Général des Landes) 

06.06.2001 Commissions internes de la Chambre d'Agriculture des 
Landes : 

- Comité directeur du service Actions Territoriales Joël GOYHENEIX 
- Commission Maïs 
- Commission Viticole 
- Commission Fruits et Légumes 
- Commission Forêt 
- Commission Viande Bovine 
- Commission Lait 
- Commission Volailles 
- Commission Palmipédes 
- Commission I.EG. 
- Commission MV.AD.  
- Commission Agritourisme 
- Commission Environnement 
- Commission Economique 
- Commission Emploi 
- Commission Qualité 

Joël GOYHENEIX 
Jacques DUCOS 
Joël GOYHENEIX 
Jean-Louis PEDEUBOY 
Joël GOYHENEIX 
Joël GOYHENEIX 
Joél GOYHENEIX 
Joël GOYHENEIX 
Joël GOYHENEIX 
Robert CABE 
Elisabeth SERVIERES 
Joël GOYHENEIX 
Joël GOYHENEIX 
Joël GOYHENEIX 
Elisabeth SERVIERES 
Jacques DUCOS 
Joël OOYHENEIX 

Le Président du Conseil Général des Landes a désigné les 
Conseillers Généraux ci-dessous pour le représenter dans les 
organismes suivants 

D a t e  d e  

l 'arrèté 

26.03.2001 

03.05.2001 

03.05.2001 

03.05.2001 

03.05.2001 

03.05.2001 

03.05.2001 

03.05.200I 

03.05.2001 

03.05.200I 

03.05.2001 

Organe administratif concerné 

Commission d'appel d'olti'es 

Association Landaise pour EInJbrmatique 

Commission d'ouverture des plis pour les délégations de 
services publics 

Commission des marchës de maïtñse d'oeuvre 

Conseil départementa[ institué pr6s du Service 
Départemental de l'Office National des Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre 

Commission départementale de la lutte contre le travail 
illégal 

Représentant titulaire 

Jean BOURDEN 

Jean-Louis PEDEUBOY 

Jean BOURDEN 

Jean BOURDEN 

Jean-Marie BOUDEY 

Alain DUTOYA 

Conseil départemental d'insertion Jean-Claude DEYRES 

Conseil d'administration de la Maison d'Enfants 
« Castillon » à Tamos 

Alain SIBERCHICOT 

Mission Locale Landaise J. CI. SESCOUSSE 

Conseil départemental de prévention de la délinquance Jean-Claude DEYRES 

Association Départementale d'Information sur le Danielle MICHEL 
Logement 

date et n ° de l 'arrêt~ 
abrt)~é 

10.02.2000 (1050 

10.02.2000 I)0.51 

I 0.02.200(I f l052 

1002200(I  0061 

1002.2000 0053 

10.02.2000 00.54 

10.02.2000 00.49 

10.02.2000 fl0.55 

10.02.2000 fl0,56 
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Date de Organe administrat i f  concerné Reprësentant titulaire date et n ° ciL" l'arrèté 
l 'arrêté abro~é 

03.05.2001 Fonds de solidarité pour le logement dans les Landes Guy DESTENAVE l 0 02.2000 00.57 

03.05.2001 Comité départementa[ des retraités et personnes figées Jacques DUCOS 22.02.201)0 0075 

03.05.2001 Commission consultative paritaire départementale relative Jean-Claude DEYRES [002.2000 00 58 
aux assistants maternels et assistantes matemelles 

03.05.2001 Commission départementale d'organisation et de Alain SIBERCH1COT 10.022000 0066 
modernisation des services publics 

03.05.2001 Comité Régional du Tourisme d'Aquitaine Jean-Yves MONTUS ] 0022000  110.45 

03.05.2001 Association Tourisme en espace rural Jacques DUCOS I 0.02.2000 00.07 

03 05.2001 Comité départemental de la formation professionnelle, de Jean-Claude SESCOUSSE 10.02.2000 0062 
la promotion sociale et de l 'emploi 

03.05.2001 Association interdépartementale pour le renouveau, Représentant du Président : 
I'industrialisation et l 'aménagement de la Haute Lande Robert CABE 

Suppléant : 
Yves LAHOUN 

03.05.2001 Commission départementale d'adaptation du commerce Alain DUTOYA 10.0220{/0 01} 1~5 
rural 

03.052001 Commission de gestion et de surveillance du Domaine Jacques DUCOS t 0.02.2000 (10 68 
départemental d'Ognoas 

03.05.2001 Commission de survei0anee du Laboratoire EIisabcth SERVIERES 10.02 2uO0 I)o.6~) 
départemental 

03.05.2001 Commission départementale d'orientation de l'agriculture Joel GOYHENEIX I002.2000 (10 7/) 

0305.2001 Comité départemental de lutte contre la fièvre aphteuse Joe] GoYIqEN EIX I O 02.20011 0il71 

03.05.2001 Commission chargée du suivi du plan départemental Alain S[BERCHICOT 
d'élimination des déchets ménagers et assimi[és 

03.05.2001 Conférence régionale pour l 'élimination des déchets Alain SlBERCHICOT I 0 022000 00 34 
industriels en Aquitaine 

03.05.2001 Commission consultative des transports scolaires Cbristian CAZADE 1002.2000 fl036 

03.05.2001 Commission consultative économique de l'aérodrome de J. CI. SESCOUSSE 10.02.2000 0037 
Biarritz-Bayonne-Anglet 

03.052001 Commission départementale des carrières Christian CAZADE 10.02.2000 ()0 31-; 

03.05.2001 Conseil dépaxtemental de l 'éducation nationale J. CI. SESCOUSSE 10.02.2000 00.32 

03.05.2001 Commission départementale des bourses nationales J. CI. SESCOUSSE 

03.05.2001 Conseil d'administration de l 'Institut Universitaire de J. CI. SESCOUSSE 10.02.2000 f)O 3~~ 
Formation des MaRres d'Aquitaine 

03.05.2001 Association des Amis de l 'Abbaye d'Arthous Alain SIBERCHICOT 

03.05,2001 Comité de la Faïencerie de Samadet Robert CABE 
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Cabinet 

Date de O r g a n e  admin i s tra t i f  concerné Représentant  t i tulaire date et n ° de rarrï:t~ 
l'arrêt~ abrogé 

,03.05.2001 Centre Culture Scientifique Technique Industrielle Jem~ BOURDEN 
Bordeaux Aquitaine (Association CAP SCIENCES) 

03.05.2001 Commission de recrutement du personnel départemental Jeoel-Marie BOUDEY 10.022000 (1042 

03.05.2001 Commission du service social du personnel départemental Jean-Marie BOUDEY 10 .02 .200( I  00.44 

03.05.2001 Comité technique paritaire du personnel du Conseil Jean-Marie BOUDEY 10.022000 00 41 
Général 

03.05.2001 Comité d'hygiène et de securité du personnel Jeml-Marie BOUDEY 10.02 200q ()fl43 
dépanemental 

03.052001 Commissions administratives paritalres du personnel du Jean-Marie BOUDEY 10 02.200{} 004{} 
Conseil Général 

06.06.2001 Comité de suivi des ressources thermales du Bas-Adour Gabriel BELLOCQ 

05.07.2001 Commission de recensement des rotes pour la Jeml-Louis PEDEUBOY 
Commission départementale de la coopération 
intercommunale 

20.07.2001 Commission consultative régionale d'orientaflon du Joël GOYHENEIX 
cheval Jacques DUCOS 

Arrêté de Monsieur Henri EMMANUELLI,  Président du Conseil 
Général, en date du 3 mai 2001, portant délégation de signature à 
Monsieur Bernard TRONC, Directeur Départemental de 
l 'Equipement 

A r t i c l e  1 er 

Déléga t i on  est donnée  à M. Berna rd  T R O N C ,  Attaché Principal  des  Services 
Déconcen t r é s  de l è re  classe, D i rec t eu r  Dépar temental  de [ 'Equ ipement  ou à M 
G O N D R A N ,  Ingénieur  Div i s ionna i re  des T.P.E.,  C h e f  d 'Ar rond i s semen t .  
Di rec teur  Adjoin t ,  Directeur  des  Subd iv i s ions  à l 'effet  de s igner  dans le cadre des 
a t t r ibut ions  dévolues  à son service ,  les décis ions suivantes:  

I - Explo i ta t ion  des routes  dépar tementa les  

- au to r i s a t i ons  et prescr ip t ions  des  mesures  de police part icu[ières à adopter  en 
appl ica t ion  de l 'a r rë té  pe rmanen t  du  Président  du Consei l  Général  appl icable  aux 
chant ie rs  courants.  

lI - Crédi t s  de fonc t ionnement  et d ' équ ipemen t  des services 

Dans  le cadre  des  p r o g r a m m e s  su ivants  : 

a) Con t r ibu t ion  du  Dépar t emen t  aux frais de fonc t ionnement  et d ' équ ipement  des 
services  et dans la l imite  des er~dits  votés  correspondants ,  ouverts  au s iège  de la 
Di rec t ion  Dépar tementa le  de l 'Equ ipement  en appl icat ion de la convent ion  du 
27  Aofi t  1993 et de ses avenants  annue l s  de reconduct ion ; 
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b) Pmgramme annuel d'investissement du Parc départemental fixé pat- la 
convention du 30 avril 1993 et les avenants annuels et dans la [imite des crédits 
votés correspondants : 

lI- 1 Signature des lettres de commandes, à compter du 1 °~.janvier 2001, dans la 
limite de 300 000 F ou de 45 000 E toutes taxes comprises• 

1I-2 Constatation et liquidation des dépenses. 

III - Programme de travaux d'entretien et d'investissement de voirie 

1 - Dans le cadre des opérations de travaux dont la maïtrise d'oeuvre est assurée 
par la Direction de l'Aménagement avec délégation au chef de subdivision ou de 
CDES des missions de contrôle général des travaux, décomptes des travaux, 
dossiers des ouvrages exécutés et opérations prëalables à la réception : 

Tous actes relatifs aux missions de maïtrise d'oeuvre susvisées à l'exception de 
l'ordre de service de commencer des travaux et des ordres de service modifiant les 
clauses techniques ou f'mancières des marchés. 

2 -  Dans le cadre des opérations programmées et dont la maîtrise d'œuvre est 
entièrement déléguée à la Direction Départementale de l'Equipement: 

Tous les actes relatifs à la maïtrise d'oeuvre. 

3 - Pour ce qui concerne, d'une part les délégations de maïtrise d'oeuvre évoquées 
aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, et d'autre part les dépenses de fonctionnement et 
d'entretien de la voirie départementale dans la limite des affectations et ouvertures 
de crédits notifiées à la Subdivision ou à la CDES. 

a) les commandes de fournitures ou de prestations au Parc de l'Equipement ainsi 
que celles couvertes par un marché à bons de commande conclu par le 
Département. 

b) les commandes de petites fournitures nécessaires à l'entretien routier (chap. 
936.2) limitées aux dépenses dont le montant annuel n'excède pas par nature 
20 000 F ou 3000 ç à compter du 1 C'janvier 2001. 

Ar t ic le  2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Messieurs Bernard TRONC ou Olivier 
GONDRAN, la délégation de signature qui leur est conférée par l'article ler du 
présent arrêté sera exercée par M. François LEVISTE, Architecte et Urbaniste de 
l'Etat, I e'' classe, Secrétaire Général par intérim ou M Bertrand RODARY, 
Ingénieur Divisionnaire des T.P.E., Chef du Service de la Route. 

A r t i c l e  3 

Délégation est également donnée, sous l'autorité de M. Bernard TRONC. 
Directeur Départemental de l'Equipement, aux fonctionnaires dont les noms 
suivent, dans la limite des circonscriptions ou services dont ils ont la charge de 
façon permanente ou par intérim : 

3-1 - pour signer, dans la limite de leurs attributions respectives, les documents 
visés à l'article l er-I 

• Mme Lydie FAURE-DEBERNARDI, Ingénieur des TPE. chargée de la Cellule 
Départementale d'exploitation et de Sécurité 

. M. Didier BOUEY, Technicien Supérieur Principal de l'Equipement 

3-2 - pour signer, dans le cadre de leurs attributions fonctionnelles, les documents 
visés au II-1 et 1I-2 de l'article lar 
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LrNITES COMPTABLES NOMS ET PRENOMS GRADES 

SPAG Moyens Généraux CHAUMET Christian par intérim A.S.D. 

Parc Départemental PEBAYLE Michel T.S.C.E. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ces fonctionnaires, délégation est accordée 
dans les mëmes limites aux agents chargés d'assurer leur intérim. 

- pour signer les bons de commande, dans la limite des crédits disponibles et dans 
leur domaine respectif 

NOMS ET PRENOMS DOMAINE D'ACTIVITE 

BURGALAT Max Informatique 

SALVAT Jean-Claude Formation 

3-3 - pour signer dans la limite de leurs attributions fonctionnelles le documents 
visés à l'article ler III 

SUBDIVISIONS NOMS ET PRENOMS GRADES 

AIRE SUR ADOUR 
i AMOU 
CAPBRETON 
DAX 
MONT DE MARSAN 
MORCENX 

[ PARENTIS EN BORN 
PEYREHORADE 
ROQUEFORT 
SAINT SEVER 
SOUSTONS 
TARTAS 
VILLENEUVE DE MARSAN 
CDES 

PASCAUD Jean-Michel 
DUPERRE Francis 
LISSALDE Jacques 
GAROCHE Hervé 
HATE Dominique 
HARTELY Michel 
VITIELLO L-Maxime, par intérim 
DARRORT Jean Robert 
DIEMUNSCH Serge 
BERGES Marie Odile 
JACQUES Sylvain 
TARQUIS Pierre 
BAGAGE Gérard 
FAURE DEBERNARDI Lydie 

T.S.C.E. 
T.S.C.E. 
I.T.P.E. 
I.T.P.E. 
I.T.P.E. 
I.T.P.E. 
T.S.E. 
T.S.C.E. 
T.S.C.E. 
T.S.C.E. 
1.T.P.E. 
I.T.P.E. 
T.S.C.E. 
I.T.P.E. 

En cas d'absence ou d'empêchement de ces fonctionnaires, délégation est accordée 
dans les mêmes limites aux agents chargés d'assurer leur intérim ou aux agents 
désignés ci-après : 

SUBDIVISIONS NOMS ET PRENOMS GRADES 
CAPBRETON 
DAX 
MONT DE MARSAN 
MORCENX 
PARENTIS EN BORN 
PEYREHORADE 
ROQUEFORT 
SAINT SEVER 
SOUSTONS 
TARTAS 
VILLENEUVE DE MARSAN 
CDES 

VIVES Gérard 
LABAT Bernard 
SALVAT Bernard 
DUROU Jean-Pierre 
SANNA Denis 
LEGLIZE Marc 
DUNOUAU Christian 
LAENS Claude 
CANTEL William 
LAGUE Jean-Jacques 
DESTOUT Bernard 
BOUEY Didier 

T.S.E. 
T.S.E. 
T.S.E. 
Cont. P.T.P.E. 
Cont. T.P.E. 
Cont. P.T.P.E. 
Cont. T.P.E. 
Cont. P.T.P.E. 
TSE 
Cont. P.T.P.E. 
Cont. P.T.P.E 
TSPE 
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A r t i c l e  4 

L'arrëté n ° 01.16 du 23 mars 2001 est abrogé et remplacé par le présent arrété à 
compter du 1 er mai 2001. 

A r t i c l e  5 

M. le Directeur Général des Services, M. le Directeur Départemental de 
l'Equipement, M. le Directeur de l'Aménagement et Monsieur le Payeur 
Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrëté. 

Délégation de signature de Monsieur Henri EMMANUELLI,  
Président du Conseil Général à Monsieur Jean LEGARTO, Chef 
d'Exploitation du Domaine d'Ognoas - Arrêté modificatif du 
8 juin 2001 

A r t i c l e  1 

L'article 1 de ['arrëté 01-15 du 23 mars 2001 est complété par la phrase suivante : 

« les contrats de travail à durée déterminée et les avenants afférents, permettant le 
recrutement des salariés saisonniers dans la limite d'une période inférieure ou 
égaie à 800 jours ». 

Le reste sans changement 

A r t i c l e  2 

Monsieur le Directeur Général des Services. Monsieur le Chef d'E×ploitation. 
Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dc 
l'exécution du présent arrêté. 

Délégation de signature de Monsieur Henri EMMANUELLI,  
Président du Conseil Général à Monsieur Francis LACOSTE, 
Directeur de la Solidarité Départementale en date du 1 er août 2001 

A r t i c l e  I er 

Délégation est donnée à Monsieur Francis LACOSTE, Directeur de la Solidarité 
Départementale, à l'effet de signer, dans le cadre des attributions dévolues à ses 
services : 

1) Administration Générale 

- Personnel départemental affecté à la D.S.D. : congés annuels, autorisations 
d'absence, états de frais de déplacement, ordres de mission pour les déplacements 
en Aquitaine et dans le Gers. 
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- Dans la limite des attributions relevant de la Direction : copies, ampliations et 
attestations du dép6t auprès du représentant de l'Etat de tous documents 
administratifs dont les originaux auront été revêtus de la signature du Président du 
Conseil Général. 

- Commandes et marchés : 

a) Lettres de commandes et marchés de travaux, prestations de services et 
fournitures dans la limite de 300 000 F ou de 45 000 E toutes taxes comprises 
à compter du ler janvier 2001. 

b) Signature des bons de commande et des ordres de service dans le cadre de 
l'exécution des match~s. 

c)Actes relevant de la conduite d'opérations ou de la maïtrise d'oeuvre 
lorsqu'elles sont assurées par le Conseil Général des Landes. 

d) Attributions de la personne responsable des marchés visées par les Cahiers des 
Clauses Administratives Générales (CCAG) des marchés de travaux. 
fournitures courantes et services, prestations intellectuelles. 

e) Rapport de présentation prévu à l'article 312 Ter du Code des Marchés 
Publics. 

2) Comptabilité et Matériel 

- Certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites 
à l'appui des mandats de paiement ou des titres de recettes relevant de la Direction 
de la Solidaritë Départementale. 

- Attestation de la réalisation du service fait 

- Mention de la formule exécutoire sur les recouvrements au profit du service de 
l'Aide Sociale ; 

- Décisions relatives au contr61e de l'utilisation des véhicules automobiles utitisés 
par la D.S.D. 

3) Service Départemental d'Action Sociale (Loi du 9 Janvier 1986 et Loi du 
l er Décembre 1988 modifiée, relative à la mise en place du RMI) 

Toutes correspondances avec les usagers du Service, à l'exclusion de celles 
adressées aux Ministères et aux Administrations Régionales et tous actes. 
intervenant dans le cadre de l'application du programme annuel départemental 
d'insertion et du plan départemental de prévention. 

4) Service de l'Aide Sociale à l'Enfance, prévue par le Titre II du Code de l'Action 
SociaIe et des Familles (art. L.221 à L.228, art. L.421 et L.422) 

- Admission des mères ou des futures mères au centre maternel ou en service 
hospitalier ; 

- Pièces justificatives en matière d'attribution d'aide à domicile ; 

- Admission des enfants dans le service de l'Aide Sociale a l'Enfance, quelle que 
soit la catégorie juridique ; 

- Saisine du Juge des Enfants, en vue de provoquer une mesure de tutelle aux 
prestations sociales ; 

- Signalements d'enfants en danger à l'autorité judiciaire ; 

- Actes relatifs au placement et à la surveillance des enfants admis à l'Aide Sociale 
à l'Enfance; 

- Actes relatifs à la gestion des Assistantes Maternelles de l'Aide Sociale à 
l'Enfance ; 

- Contrat de placement avec les Assistantes Maternelles ; 

- Gestion des situations d'enfants placés sous mandat d'administrateur ad hoc. 
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5) Action Sanitaire et médico-sociale en faveur de la famille, de l 'enfance et de la 
leunesse (Articles L .146  à L.190-2 du Code de la Santé Publique) 

- Actes relatifs à la direction et coordination du service de P .M.h ; 

- Décision d 'agrément ou de retrait d 'agrément  des Assistantes Maternel les  ; 

- Organisation des actions de formation en faveur des Assistantes Maternel les  : 

- Décisions de retrait  d'un enfant chez une gardienne ne donnant pas tous les soins 
nécessaires ; 

- Actes intervenant dans l 'instruction des demandes  de création, de transtbrmation 
ou d'extension des établissements concourant  à la protection, à la garde ou au 
placement des enfants du premier et du second ~ge et dans le contr61e de ces 
établissements ; 

- Décisions de refus d 'agrément  de structures d 'accueil  de la peti te enfance. 

6) Lutte contre les Fléaux Sociaux 

- Actes relatifs à la mise en oeuvre de la prophylaxie de la tuberculose (Chapitre 
le r  du Titre I du Livre  III du Code de la Santé Publique) ; 

- Actes relatifs à la mise  en oeuvre de la prophylaxie des maladies  vënériennes 
(Chapitres 1 et 2 du Ti t re  1I du Livre l l I  du Code de la Santé Publique).  

7) Dépista~,e des affections cancéreuses et surveil lance après t rai tement  des anciens 
malades (Loi du 19 Décembre  1963) 

- Actes relatifs à la mise en oeuvre de ces actions. 

8) Service de Vaccinations 

- Actes relatifs à la mise en oeuvre de ces actions. 

9) Aide Sociale (art. L. 1 l I à L.134, art. L.231 à L.253,  art. L.31 I à L.443 du Code de 
FAction Sociale et des Familles,  Loi du 20 jui l le t  200I  relative à la prise en charge 
de la perte d 'autonomie  des personnes 5.gées et à l 'a l locat ion personnalisée 
d 'autonomie)  

- Actes intervenant dans la procédure d 'admission à l'Aide Sociale  et présentation 
des dossiers devant les Commissions d 'Admission et les Commissions Locales de 
Dépendance et d 'Autonomie .  

- Actes relatifs à l 'exercice des actions en just ice et à l 'instruction et la transmission 
des recours devant les juridiet ions d 'Aide Sociale ; 

- Délivrance de bons de transport en faveur des personnes figées, des personnes 
handicap~es ou inadaptées sociales, démunies de ressources : 

- Inscriptions hypothécaires et radiations. 

10) Tutelle et contrôle des établissements et services sociaux fournissant des 
prestations d 'Aide Sociale  relevant de la compétence du Dëpartement 

- Actes relatifs : 

* au contrôle technique et financier ; 

* à l 'instruction des budgets en vue de la tarification des prestations ; 

* A l'instruction des demandes de création, de transformation ou d'extension de 
ces établissements ; 

* à l 'instruction des demandes d'habilitation à recevoir  des bénéficiaires  de l 'Aide 
Sociale ; 
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- Décisions de refus d'autorisation de création d 'établissement d 'hébergement de 
personnes 5gées, de personnes handicapées ou de maisons d'enfants à caractère 
social. 

l 1) Téléalarme et SAPAL.  Serv ice  Animation et N ° Ver t  I .M.A.G.E.  

- Actes relatifs à la mise  en oeuvre des actions engagées  par ces services. 

ArticLe 2 

En cas d 'empëchement de Monsieur  Francis L A C O S T E ,  la délégation de signature 
qui lui est conférée à l 'article l e r  du présent arrëté sera exercée par : 

- Madame le Docteur Chantal  d 'UZER en ce qui concerne  la lutte contre les ff~aux 
sociaux, le dépistage des  affections cancéreuses, le service de vaccinations, le suivi 
médico-social des personnes ggées et handicap~es ; 

- Madame le Docteur Odi le  L A M B E R T  en ce qui concerne l 'action sanitaire et 
médico-sociale en faveur  de la famille, de l 'enfance et de la jeunesse : 

- Mademoisel le  Mar ie -Cla i re  LAMARQUE,  à l 'exception de la Commune de 
POYANNE,  Madame Annie  PINEDE et Madame Sandrine EGGER. Inspecteurs 
des Affaires Sanitaires et Sociales, en ce qui concerne ['Aide Sociale à l 'Enfance : 

- Monsieur Bernard D O U M E I N G T S ,  Inspecteur des Affaires Sanitaires et 
Sociales, en ce qui concerne les prestations d 'aide à domicile consacrées à 
l 'enfance et en ce qui concerne la tutelle et le contr61e des maisons d 'enfants à 
caractère social, des lieux de vie. 

- Mademoisel le  Delphine RUFFAT,  en ce qui concerne les prestations de maintien 
à domicile et d 'accuei l  en établissement des personnes figées ou handicap~es, le 
service I.M.A.G.E., les centres locaux d ' information et de coordination ; 

- Madame Sylvie D E S C A T ,  en ce qui concerne les actions sociales menées par le 
service départemental  d 'act ion sociale, notamment ,  [es actions mises en 
application dans le cadre du programme départemental  d'insertion, et le service de 
prévention spécialisé ; 

- Madame Nâthalie S O R R I T A ,  Mademoiselle Françoise F[TON et Madame 
Francine SANSON, en ce qui concerne les documents  administratifs nécessaires 
au bon fonctionnement du service départementaI d ' ac t ion  sociale : 

- Madame Miséricordia C H U E C A ,  en ce qui concerne la rubrique comptabil i té et 
matériel.  

A r t i c l e  3 

L'arrëté n ° 01.02 du 23 mars  2001 est abrogé et remplacé  par le présent arrët6. 

A r t i c l e  4 

Monsieur  le Directeur Général  des Services, Monsieur  le Directeur de la Solidari té 
Départementale,  Mons ieur  le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur Henri EMMANUELLI,  Président du Conseil 
Général, en date du 2 juillet 2001, relatif à l'augmentation 
temporaire du nombre d'enfants en accueil oeeasionnel à la 
structure d'accueil petite enfance du Centre d'Essais des Landes à 
Biscarrosse 

Artic le  1 

L'article 1 de l'arrêté du 24 juillet 1998 susvisé est modifié ainsi qu'il suit : 

Le Centre d'Essais des Landes de Biscarrosse est autorisé A gérer une structure 
multi-acuueil de la petite enfance de 35 places comprenant : 

- en accueil permanent 20 places pour des enfants •gés de 10 semaines à 3 ans, 

- en accueil occasionnel 15 places augmentées jusqu'à 20 places temporairement 
du mois de mai au mois d'aoflt pour des enfants figés de 3 mois à 5 ans. 

Art ic le  2 

Au vu de l'augmentation du nombre de places en accueil occasionnel, une 
personne supplémentaire sera présente auprès des enfants durant la période 
mentionnée à l'article précité. 

Le reste sans changement. 

Artic le  3 

Monsieur le Président du Conseil Général des Landes, Monsieur l'Administrateur 
de l'Institution de Gestion Sociale des Armées au Centre d'Essais des Landes de 
Biscarrosse, Monsieur le Directeur de la Solidarité Départementale, le Médecin 
Départemental de la Protection Maternelle et Infantile sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1 ~r mai 200I. 

Arrêté d'agrément en date du 31 mai 2001 de Madame Marie 
SAINT PIERRE au titre de l'accueil par des particuliers, à leur 
domicile et à titre onéreux, de personnes âgées 

Le Président du Conseil Général agréé Madame Marie SAINT PIERRE à 
accueillir, à son domicile, à titre onéreux, une personne ~ïgée. 

Artic le  1 - Capaci té  d'accuei l  

Le nombre de personnes figées pouvant être accueillies par Madame Marie SAINT 
PIERRE à domicile est fixé à une. 

Artic le  2 - T y p e  de  l 'accueil  

L'accueil est permanent à temps complet, avec possibilité d'accueil temporaire. 
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A r t i c l e  3 - L ' o b l i g a t i o n  d u  c o n t r a t  et  de  l ' a s s u r a n c e  

Un contrat obligatoire entre la personne accueillante et la personne accueillie fixe 
les conditions générales de l'accueil et les conditions particulières de modification 
ou de dénonciation du contrat. 11 doit être conforme au contrat-type élaboré par le 
Conseil Général. II est régi par le droit privé. 

Un contrat d'assurance garantissant la conséquence pécuniaire de la responsabilité 
civile de l'accueillant, en raison de dommages subis par les personnes accueillies, 
est obligatoirement souscrit. La personne accueillie souscrit également une 
responsabilité civile pour les risques occasionnés lors de son sçiour chez 
l'habitant. 

Le contrat fixant les conditions d'accueil et les documents justificatifs des deux 
assurances sont adressés au Conseil Général dans un délai d'un mois. 

A r t i c l e  4 - Les  cas  d e  r e t r a i t  d ' a g r é m e n t  

Le retrait d'agrément est prévu lorsque les conditions d'agrément définies à 
l'article 3 du décret du 22 juin 1990 ne sont plus réunies ou respectées, en 
particulier : 

- lorsque le contrat obligatoire n'a pas été conclu ou ne l'a pas ét~ dans les formes 
requises, 

- lorsque l'assurance n'a pas été souscrite. 

Lorsque le loyer atteint un montant abusif et que sur injonction du Président du 
Conseil Général, la personne agréée refuse de revoir le montant du Io~er. le 
Président du Conseil Général retire l'agrément. 

Le Président du Conseil Général peut à tout moment retirer l'agrément lorsque le 
contr61e et le suivi social et médico-social ne peuvent ëtre exercés. 

Ar t ic le  5 - R é m u n é r a t i o n  et  H a b i l i t a t i o n  A i d e  S o c i a l e  

Cet agrément vaut habilitation Aide Sociale si le prix est, au plus, équivalent à un 
prix de journée de 210,00 F. 

Ar t ic le  6 - D u r é e  d e  v a l i d i t é  de  l ' a g r é m e n t  

L'agrément est valable pour un an. 

Arrêté d'agrément de Monsieur Henri EMMANUELLI,  Président 
du Conseil Général,  en date du 31 mai 2001 de Madame Casimira 
M A R ¥  au titre de l'accueil par des particuliers, à leur domicile et 
à titre onéreux, de personnes handicapées adultes 

A r t i c l e  1 

L'article 1 de l'arrëté d'agrément n ° 51 du 26 octobre 1998 est modifié comme 
suit : le nombre de personnes handicap~es pouvant ~tre accueiIlies par Madame 
Casimira MARY est fixé à deux personnes dans les conditions suivantes : un 
accueil à titre permanent et un accueil à titre temporaire. 

A r t i c l e  2 

Les autres articles demeurent inchangés. 
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Direction de la Solidarité 

Conformément  au Code  de la Santé Publique et au Code de l 'Action Sociale et des  
Familles, le Président du Conseil Général  des Landes a arrêté les' pr ix  de journée  
applicables aux établissements mentionnés ci-dessous : 

Arrêtés du Président du Conseil Général fixant les prix de journée 
des établissements accueillant des personnes âgées 

Date de Etablissement concerné Prix de journée Part logement de ce 
l'arrêt~ à compter  du ( . . . )  prix de journée 

16.04.2001 Maisons de retraite du Centre 
Hospitalier Général de Dax 

Chambre à 1 lit : 
297,80 F soit 45,40 E 

Chambre à 2 lits : 
218,35 F soit 33,29 (2 
( 1 ~r avril 2001) 

178,70 F soit 27,24 (" 

131,00 F soit 19,97 (2 

16.04.2001 Service Long Séjour du Centre 1 personne : 
Hospitalier Général de Dax 288,30 F soit 43,95 (~ 173,00 F soit 26,3? 6 

(1 ~r avril 2001) 

16.04.2001 Maison de retraite de Mimizan 1 personne : 
219,60 F soit 33,48 E 145,00 F soit 22,1 I Ç 
( I e, janvier 2001 ) 

16.04.2001 Logements-Foyer de Saint 1 personne : 
Vincent de Tyrosse 206,00 F soit 31,40 (2 

I 
Logements-Foyer de Parentts 
en Born 

16.04.2001 

16.04.2001 

Couple : 
350,00 F soit 53,36 ç 
(l~'janvier 2001) 

1 personne : 
244,60 F soit 37,29 E 

Couple : 
409,70 F soit 62,46 E 
(1 ° '  janvier 2001) 

TI une personne : 
209,00 F soit 31,86 (2 
dont part restauration : 
47,00 F soit 7,176 

T1 bis une personne : 
206,00 F soit 31,40 E 
dont part restauration ' 
39, O0 F soit 5, 95 C 

TI bis couple : 
273,00 F soit 41,62 (2 
dont part restauration : 
78,00 F soit ]],89C 

1 ~~ avril 2001) 

Logements-Foyer de Dax 

123,50 F soit 18.83 t3 

185,00 F soit 28,20 Ç 

159,00 F soit 24.24 (" 

238,50 F soit 36,36 (~ 

162,00 F soit 24.70 E 

167,00 F soit 25,46 

195,00 F soit 29,73 (~ 
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Date de Etablissement concerné Prix de journée Part logement de ce 
l'arrêté à compter  du (.. .) prix de journée 

28.05.2001 Maison de retraite « A Noste » 1 personne : 
à Onesse et Laharie 263,80 F soit 40,22 £ 158,30 F soit 24.13 Ç 

(le'janvier 2001) 

03.07.2001 Maison de retraite « Le 1 personne : 
Berceau » à St Vincent de Paul 244,97 F soit 37,35 Ç 147,00 F soit 22,4l Ç 

( U  août 2001) 

Un dé[ai d'un mois à dater de la notification da présent arrêté est irnparti pour 
l'introduction éventuelle d'une recours contre cette décision. 

Arrêté  de Mons ieur  le Prés ident  du Consei l  Général  en date  du 
26 avril 2001 f ixant  le montant  de la dotat ion à accorder  au Foyer 
« Les  Iris » à Peyrehorade  

A r t i c l e  1 

Le montant de la dotation 2001 à accorder au Foyer « Les Iris » à Peyrehorade 
géré par I'A.R.H.S.L. est fixé à 301 882 F soit 46 021,61 ~. 

A r t i c l e  2 

Le versement sera effectué mensue[lement fl compter du lç'.ianvier 2001 soit 
25 740,16 F soit 3 924,06 E. 

A r t i c l e  3 

La participation des départements extérieurs pour les ressortissants est fixée à 
compter du 1 c' janvier 2001 à 94,03 F soit 14,33 Ç à raison de 365 jours de 
présence. La facturation correspondante réalisée par le Foyer « Les Iris » sera 
constatëe en produits au compte administratif 2001. 

A r t i c l e  4 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'une recours contre cette décision. 

A r t i c l e  5 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté  de M o n s i e u r  le Prés ident  du Conse i l  Généra l  en date  du 
26 avri l  2001 f i x a n t  la tar i f icat ion à a p p l i q u e r  au F o y e r  « Les  
Iris  » à P e y r e h o r a d e  

Artic le  1 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes à compter du 
l~r janvier 200l est fixée à : 

- section Foyer d'Hébergement 207,88 F soit 31,69 E 

- section Foyer de Vie 781,48 F soit 119,14 E 

Article  2 

Le forfait h6telier applicable à compter du 1 ~~ janvier 2001 est fixé à : 

- section Foyer d'Hébergement 143,20 F soit 21,83 E 

- section Foyer de Vie 149,10 F soit 22,73 C 

Artic le  3 

Le règlement du forfait h6telier doit être exigé sous réserve que l'intéressé puisse 
disposer au minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 30 % de l'allocation 
adulte handicapé s'il réside au Foyer d'Hébergement, 26 % de I'A.A.H., s'il relève 
d'un Foyer de Vie. 

Artic le  4 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général. le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrëté. 

A r r ê t é  de M o n s i e u r  le Prés ident  du Conse i l  Généra l  en date  du 
12 juin 2001 f i x a n t  le forfait  hôte l i er  du Foyer  « Tourneso le i l  » à 
Saint  Paul  lès D a x  

Artic le  1 

Le forfait h6telier à appliquer aux handicapés ressortissants landais du Foyer 
« Tournesoleil » à Saint Paul Iès Dax à compter du I c, janvier 2001 est fixë à 
120,00 F soit 18,29 E. 

Artic le  2 

La tarification prise en charge par l 'Aide Sociale des Landes est fixée à 489,25 F 
soit 74,59 ~. 
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Article 3 

Le règlement du forfait hôtelier doit être exigé sous réserve que l'intéressé puisse 
disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 30 % de l'allocation 
adulte handicapé. 

Article 4 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général. le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrëté. 

A r r ê t é  de  M o n s i e u r  le Prés ident  du Conse i l  G é n é r a l  en date du 
3 jui l le t  2001 f ixant  le forfa i t  hôte l ier  du F o y e r  de  V i e  « Saint  
A m a n d  » à Bascons  

Art ic le  1 

Le forfait h6telier à appliquer à compter du l ~' janvier 2001 aux handicapés 
ressortissants landais du Foyer de Vie « Saint Amand » à Bascons est fixé à 
126,50 F soit 19,28 E. 

Article 2 

La tarification prise en charge par l'Aide Sociale des Landes est fixée à compter 
du le'janvier 2001 à695,10 F soit 105,97t?. 

Article 3 

Le règlement du forfait h6telier doit ëtre exigé sous réserve que l'intéressé puisse 
disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 10 % de l'allocation 
adulte handicapé, 10 % de l'allocation compensatrice à 70 % et 10 % de 
l'allocation logement. 

Article 4 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

A r r ê t é  de M o n s i e u r  le P r é s i d e n t  du Conse i l  G é n é r a l  en da te  du 
3 ju i l le t  2001  f ixant  le forfai t  hôte l ier  du F o y e r  « Le M a r e a d é  » à 
M o n t - d e - M a r s a n  

Article 1 

Le forfait h6telier à appliquer aux handicap6s ressortissants landais du Foyer « Le 
Marcadé » à Mont-de-Marsan à compter du 1 '  janvier 2001 est fixé à : 

- Foyer Adultes 
- Foyer de Vie 
- Appartements Foyer 

109,20 F soit 16,65 E 
88,70 F soit 13,52 £ 
85,00 F soit 12,96 (~ 
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Article 2 

La tarification prise en charge par l'Aide SociaIe des Landes est fixée à : 

- Foyer Adultes 476,64 F soit 72,66 E 
- Foyer de Vie 757,04 F soit 115,41 E 
- Appartements Foyer 265,76 F soit 40,51 E 

Article 3 

Le règlement du forfait h6telier soit être exigé sous réserve que l'intéressé puisse 
disposer du minimum légal mensuel d'argent de poche, soit 30 % de l'allocation 
adulte handicapé, s'ajoutent à ces pourcentages 20 % du montant mensuel de 
l'allocation aux adultes handicapés lorsque le pensionnaire prend régulièrernent à 
l'extérieur de l'établissement au moins cinq des principaux repas au cours d'une 
semaine. 

Article 4 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de In 
Solidarité Départementaie sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
26 avril 2001 fixant le prix de journée à appliquer au Foyer « Les 
Iris » à Peyrehorade 

Article 1 

Le prix de journée à appliquer à compter du I e r  janvier 2001 au Foyer « Les Iris » 
à Peyrehorade est fixé à : 

- section Foyer d'Hébergement CAT 351,08 F soit 53.32 £ 

- section Foyer de Vie 930,58 F soit [ 41 87 t 

Article 2 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 3 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départernentale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
12 juin 2001 fixant le prix de journée à appliquer au Foyer 
« Tournesoleil  » à Saint Paul lès Dax 

Article 1 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Le prix de journée à appliquer à compter du I¢r janvier 2001 au Foyer 
« Tournesoleil » à Saint Paul lès Dax est fixé à 609,25 F soit 92,88 ç. 

Le montant de la dotation annuelle à accorder au Service de Suite de Saint Paul Iès 
Dax, géré par I'ADAPEI des Landes est fixé à 677 077,22 F soit I03 219,75 Ç 
pour l'année 2001. 

Le versement sera effectué mensuellement, à compter du l ~~ janvier 2001 soit 
56 423,10 F soit 8 601,65 E:. 

La participation des dëpartements extérieurs pour les ressortissants est fixée à 
compter du le'janvier 2001 à 61,80 F soit 9.42 ~ par jour à raison de 365 jours de 
présence. La facturation correspondante réalisée par I'ADAPEI sera constatée en 
produits au compte administratif. 

Le montant de la dotation 2001 à accorder à l'Unité de Jour Tournesoleil de Saint 
Paul Iès Dax, géré par I'ADAPEI des Landes est fixé à 737 978.74 F soit 
112 504,13 Ç. 

Le versement sera effectué mensueliement, à compter du 1 ~' .janvier 2001 soit 
61 498,22 F soit 9 375,34 ~. 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrëté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 5 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  l a  S o l i d a r i t é  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
3 juillet 2001 fixant le prix de journée à appliquer au Complexe  
« Le Marcadé » à Mont de Marsan 

A r t i c l e  1 

Le prix de joumée à appliquer à compter du l er janvier 2001 au Complexe « Le 
Marcadé » à Mont-de-Marsan est fixé à : 

- Foyer Adultes 585,84 F soit 89,31 ~" 

- Foyer de Vie 845,74 F soit 128.93 

- Appartements Foyer 350,76 F soit 53,47 E 

A r t i c l e  2 

Le montant de la dotation 2001 à accorder à l'Unit~ de Jour du Foyer de Vie « Le 
Marcadé » à Mont-de-Marsan, gérée par I'ADAPEI est fixé à 399 128,70 F soit 
5 965,13 E. 

Le versement sera effectué mensuellement, à compter du 1 ~'~ janvier 2001 soit 
33 260,72 F soit 497,09 ê. 

A r t i c l e  3 

Le montant de la dotation 2001 à accorder au Service de Suite de Mont-de-Marsan 
est fixé à 1 477 648,80 F soit 225 266,11 E. 

Le versement sera effectué mensuellement, à compter du 1 ç' .janvier 2001 soit 
123 137,40 F par mois soit 18 772,18 E. 

La participation des départements extérieurs pour leurs ressortissants est fixée à 
compter du ler janvier 2001 à 89,96 F par jour à raison de 365 jours de présence 
par an. La facturation correspondante réalisée par I'ADAPEI sera constatée en 
produits au compte administratif2001. 

A r t i c l e  4 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrété est impal'ti pour 
l'introduction éventuelle d' un recours contre cette décision. 

A r t i c l e  5 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général. le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o l i d a r i t é  

Arrêté  en date du 3 juillet 2001 de Mons ieur  le Prés ident  du 
Consei l  Général  f ixant  le prix de journée  à appl iquer  au Foyer de 
Vie  « Saint A m a n d  » à Bascons 

Article I 

Article 2 

Le prix de journée à appliquer à compter du 1 ~' janvier 2001 au Foyer de Vie 
« Saint Amand » à Bascons est fixé à 821,60 F soit 125,25 F. 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article  3 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté  de Mons ieur  le Président du Consei l  Général  en date du 
18 juin 2001 concernant  la Maison d'enfants  à caractère social de 
Casti l lon à Tarnos  

Article 1 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Le budget primitif 2001 de la Maison d'enfants à caractère social de Castillon à 
Tarnos est fixé comme suit : 

- section fonctionnement I0 194 872,00 F soit I 554 198.20 E 

- section investissement 1 014 712,00 F soit 154 691,84 Ç 

Le montant de la dotation annuelle à accorder à la Maison d'enfants de Castillon à 
Tarnos est fixé à 7 674 794,00 F soit I 170 014,80 t~. 

Le versement sera effectué mensuellement par douzième pour le montant suivant 
639 566,16 F soit 97 501,23 t~. 

Le prix de journée de la Maison d'enfants de Castillon à Tarnos à percevoir auprès 
d'autres tïnanceurs est fixé à 729,00 F soit 111,14 E. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  la  S o l i d a r i t é  

Article  5 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Article 6 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départemeutale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
18 juin 2001 concernant le Centre Maternel Départemental 

Article 1 

Article 2 

Article 3 

Article  4 

Art ic le  5 

Article  6 

Le budget primitif 200l du Centre Maternel Départemental est fixé comme suit : 

- section fonctionnement 4 258 800,00 F soit 649 249,87 C 

- section investissement 186 550,00 F soit 28 439,36 t~ 

Le montant de la dotation annuelle à accorder au Centre Maternel Départemental 
est fixé à 4 045 421,00 F soit 616 720,45 E. 

Le versement sera effectué mensuellement par douzième pour le montant suivant 
337 118,4I F soit 51 393,37 6. 

Le prix de journée du Centre Maternel Départemental à percevoir auprès d'autres 
financiers est fixé à 577,92 F soit 88,10 E. 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est imparti pour 
lïntroduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Le Directeur de Cabinet du Président du Consei[ Général, te Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrèté. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  l a  S o l i d a r i t é  

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général en date du 
18 juin 2001 concernant le Foyer Départemental de l'Enfance 

Art i c l e  1 

Article  2 

Artic le  3 

Artic le  4 

Article  5 

Ar t i c l e  6 

Le budget primitif 2001 du Foyer Départemental de l'Enfance est fixé comme 
suit : 

- section fonctionnement 17 053 300,00 F soit 2 599 758,80 E 

- section investissement 747 100,00 F soit 113 894.66 Ç 

Le montant de la dotation annuelle à accorder au Foyer Départementa[ de 
l'Enfance est fixé à 15 948 809,00 F soit 2 431 380,20 E. 

Le versement sera effectuë mensuellement par douzième pour le montant suivant 
1 329 067,40 F soit 202 615,01 E. 

Le prix de journée du Foyer Départemental de l'Enfance à percevoir auprès 
d'autres financiers est fixé à 803,46 F soit 122,49 ¢. 

Un délai d'un mois à dater de la notification du présent arrêté est impalti pour 
l'introduction éventuelle d'un recours contre cette décision. 

Le Directeur de Cabinet du Président du Conseil Général, le Directeur de la 
Solidarité Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrëté. 
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A R R E T E S  

D i r e c t i o n  d e  l ' A m é n a g e m e n t  

Réglementation de la circulation 

C o m m u n e  de L A M O T H E  

Par arrêté du 12 juin 2001, Monsieur le Président du Conseil Général des Landes a 
réglementé la circulation ainsi qu'il suit : 

« La circulation automobile est limitée à 70 km/h sur la RD 924 du PR. 39.280 au 
PR 40.350 sur le territoire de la Commune de Lamothe. Une interdiction de 
dépasser est instaurée sur la RI3 924, du PR 39.280 au PR 40.350 sur le territoire 
de la Commune de Lamothe. » 
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SYNDICA TS MIXTES 

SYNDICATS MIXTES 
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S Y N D I C A  TS M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  d e  M o l i e t s  e t  M e s s a n g e s  

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 2 avril 2001 

Le Comité Syndical, réuni te 2 avril 2001, sous la présidence de Monsieur Henri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes ." 

Elect ion du Prés ident  

Le Comi té  Synd i ca l  dëcide,  après vote  à bu l l e t in  secret : 

- d 'é l i re  en qual i té  de Président du  S y n d i c a t  Mixte  des Z ones  d ' A m é n a g e m e n t  
Tour i s t ique  concer tées  de Mol ie ts  et Maa  et Messanges  : M. Henri 
E M M A N U E L L I  

Election des  m e m b r e s  d u  B u r e a u  

Le Comi té  Synd ica l  décide,  après vote  à bu l le t in  secret : 

- d 'é l i re  en  qual i té  de m em bres  du B ureau  du  Syndica t  Mixte  : 

- 1 ~r Vice -Prés iden t  : M. Jean Y v e s  M O N T U S  

- 2 ème Vice-Prés iden te  : Mm e  A n n e  Mar i e  C A N C O U E T  

- Secrétaire  : M. Hervé B O U Y R I E  

Elect ion des  m e m b r e s  d e  la Commiss ion  d ' A p p e l  d ' O f f r e s  

Le Comi té  Synd ica l  décide,  après vote  à bu l l e t in  secret : 

- d 'é l i re  en qual i té  de m em bres  de la  C o m m i s s i o n  d 'A ppe l  d 'Of f res ,  outre le 
Président  du Synd ica t  Mixte ,  Prés ident  de  Droit  de la C o m m i s s i o n  d 'Appe l  
d 'Of f res  : 

a) en qual i té  de m e m b r e s  titulaires : 

• .,Mme Arme  Mar ie  C A N C O U E T  
• M m e  Danie l l e  M I C H E L  
• M. Hervé  B O U Y R I E  
• M. Berna rd  S U B S O L  
• M. Jean  C laude  S E S C O U S S E  

b) en qual i té  de  m e m b r e s  suppléants  : 

. M. Pat r ick  L A B O R D E  
• M. R obe r t  C A B E  
• M. Ph i l ippe  D O U R T H E  
• M m e  Pierrette F O N T E N A S  
• M. G u y  Ber t rand  P U Y O  
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte de Moliets et Messanges 

Eleetion des membres  de la Commission et du Jury de Concours de Maîtrise 
d 'Oeuvre  

Le C omi t é  Synd ica l  décide,  après vote  à bul le t in  secret : 

- d 'é l i r e  en qual i té  de membres  de la C o m m i s s i o n  et du  J u ~  de  C oncou r s  de 
Maî t r i se  d 'Oe uv re ,  outre le Président du S ynd i ca t  Mixte,  Président  de  Droit  de la 
C o m m i s s i o n  : 

a) en qual i té  de m e m b r e s  ti tulaires : 

• M m e  A n n e  Mar ie  C A N C O U E T  
• M m e  Danie l l e  M I C H E L  
• M.  Hervé  B O U Y P d E  
• M. Bernard  S U B S O L  
• M. Jean  C laude  S E S C O U S S E  

b)  en  qual i té  de m e m b r e s  suppléants  : 

• M.  Patrick L A B O R D E  
• M.  Rober t  C A B E  
• M.  Phi l ippe  D O U R T H E  
• M m e  Pierrette F O N T E N A S  
• M.  G u y  Bert rnnd P U Y O  

C o m p t e  administratif 2000 

Le C omi t é  Synd ica l  décide : 

- d ' a p p r o u v e r  le C om pt e  de gest ion de l ' exe rc ice  2000 te[ que présen té  pa r  M. le 
Payeur  Dépar tementa l ,  Receveur  du Syndica t  Mixte,  ainsi que  le Compte  
A d m i n i s t r a t i f  de  l ' exerc ice  2000 qui s ' é tab l i t  c o m m e  suit : 

1 - Pour  le budge t  pr inc ipa l  

a -  en  sect ion de fonc t ionnement  : 

• Dépenses  de fonct ionnement  : 104 077,86  F 
• Recet tes  de fonc t ionnement  : 551 068 ,96  F 

soit  un excédent  de fonct ionnement  de cl6ture de : 446 9 9 t , 1 0  F 

b -  en sect ion d ' i nves t i s semen t  : 

• Dëpenses  d ' inves t i s sement  : 507 673 ,36  F 
• Recettes d ' i nves t i s sement  : 507 673 ,36  F 

2 - Pour  le budge t  annexe  

a - en sect ion de  fonc t ionnement  : 

. Dépenses  de fonct ionnement  : 294 027,36  F 

. Recet tes  de fonc t ionnement  : 30I  040,36  F 

so i t  un excédent  de fonct ionnement  de clôture de : 7 013,00 F 

b - en sect ion d ' inves t i s sement  : 

. Dépenses  d ' inves t i s sement  : 5 561 816,06  F 
• Recet tes  d ' i nves t i s sement  : 5 677 178,08 F 

so i t  un excédent  d ' inves t i s sement  de c l6ture  de : ] 15 362,02 F 
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  d e  M o l i e t s  e t  M e s s a n g e s  

Budget  Primit i f  2001 

Le C omi t é  Syndical  déc ide  : 

- d ' a p p r o u v e r  le Budge t  P r imi t i f  de l ' exerc ice  2001 qui  s ' é t ab l i t  com m e  suit  : 

1 - Pour  le budget  principal  

a -  en section de fonc t ionnement  : 

• Dépenses  de fonc t ionnement  : 536 991 ,10  F 
. Recettes de fonc t ionnement  : 536 991 ,10  F 

b - en section d ' inves t i s sement  : 
( p o u r  m é m o i r e  : le budge t  pr incipal  ne  comprend  pas  de sect ion d ' inves t i s sement )  

2 - Pour  le budget  annexe 

a - en section de fonc t ionnemen t  : 

• Dépenses  de fonc t ionnement  : 
• Recettes de fonc t ionnemen t  : 

b - en section d ' inves t i s sement  : 

• Dépenses  d ' i nves t i s s emen t  : 
. Recettes d ' i nves t i s sement  : 

651 70%00 F 
651 707,00  F 

140 938 988,31 F 
140 938 988,31 F 

Convention de mandat  avec l a  S A T E L  : a v e n a n t  n ° 2 

Le C omi t é  Syndical  déc ide  : 

- d ' a p p r o u v e r  l ' avenant  n ° 2 avec la S A T E L  re la t i f  aux nouvel les  condi t ions  
d ' app l i ca t ion  de l 'ar t icle  15.1 de la convention de manda t ,  quant  aux moda l i t é s  de 
p ré f inancement  de l 'op~ra t ion  par  la SATEL,  

- et de s ' engager  en conséquence  à rembourser  au p lus  tard le 31 décembre  2001 
les dépenses  exposées j u s q u ' a u  lancement  effect i f  des  t ravaux.  

Compte  rendu annuel  au Concédant au titre de l'exercice 2000 

Le C omi t é  Syndical  déc ide  : 

- d ' app rouve r  le compte  rendu  annuel  au concédant  p résen té  par la S A T E L ,  pour  
l ' a m é n a g e m e n t  de la Z A C  de MoLiets. 

Procédure de Z A C  sur la Commune  de Messanges 

Le C omi t é  Syndical  déc ide  : 

- d ' a p p r o u v e r  la convent ion  d 'é tudes  avec la S A T E L  en vue  de la création et de la 
réa l i sa t ion  d 'une  Z A C  sur  la c o m m u n e  de Messanges ,  le coflt  des études étant  f ixé 
à :  

- 119 600 F T T C  pour  la part  des études réal isées  pa r  la S A T E L  
- et à 299 000 F T T C  pour  les études réal isées  pa r  les intervenants extér ieurs .  

Tarif  « Badmington  » 

Le C omi t é  Syndical  déc ide  : 

- de créer  une activité « location de matériel  et d ' e m p l a c e m e n t  de j e u x  p o u r  
l ' ac t iv i t é  de badming ton  » à compter  du let ju in  2001 ,  

- de  f ixer  le tar i f  d 'u t i l i sa t ion  à 75 F T I C  la séance de 3/, d 'heure ,  com prenan t  la 
m i s e  à disposi t ion de deux raquettes et d 'un  volant.  
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  d e  M o l i e t s  e t  M e s s a n g e s  

Dégâts causés par les intempéries 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication de M. Dominique BRETON, Directeur de 
la SOGEM, relative aux conséquences matérielles et financières sur la gestion des 
équipements sportifs, de la tempête du 6 novembre2000 et des conditions 
météorologiques exceptionnelles de l'hiver 2000-2001, en terme de pertes 
d'exploitation et d'évaluation des dégfits. 

Reversement  à la S O G E M  pour  acquisition de matériel 

Le Comité Syndical décide : 

- de reverser à la SOGEM la somme de 139 486,53 F TTC correspondant aux 
dépenses exceptionnellement prises en charge sur la comptabilité de l'exploitation, 
compte tenu de l'urgence, pour l'équipement du Centre de Séminaires, selon le 
détail ci-joint, 

- et d'approuver l'avenant n ° 4 à ta convention de gestion en date du 9 décembre 
1996 conclue entre la SOGEM et te Syndicat Mixte. 

Délégation au Bureau 

Le Comité Syndical décide : 

- de donner délégation au Bureau dans les domaines suivants : 

Passation des marchés négociés : 

. d'un montant inférieur à 700 000 F TTC (article 104 du Code des 
Marchés Publics) 

Conclusion de conventions de mandat avec la SATEL dans les limites définies au 
paragraphe précédent 

Virement de crédits en application des deux alinéas précédents 

Conclusion des contrats d'assurance 

Constat global de conversion 

Le Comité Syndical décide : 

Pour les contrats d'emprunts constituant l'encours de dette contracté auprès de 
Dexia CLF, l'unit~ franc sera convertie en unité euro par Dexia CLF au I ~r janvier 
2002. 

Le « constat global de conversion » annexé à la présente délibération précise la 
méthode et le calendrier de la conversion de cet encours de dette, ainsi que les 
principales actions d'accompagnement propos~es par Dexia CLF afin de préparer 
|e basculement du 1 ~T janvier 2002. 

En conséquence, le Président du Syndicat Mixte est autorisé à signer le « constat 
global de conversion ». 

B ULLE77N OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Génëral des Landes- Juin - Juillet - AoQt 2001 146 



S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  d e  M o l i e t s  e t  M e s s a n g e s  

Réunion du Comité Syndical du 20 avril 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 20 avril 2001, sous la présidence de Monsieur Jean-Yves 
MONTUS, Vice-Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

Conclusion des avenants : 

Le C omi t é  Syndical  décide : 

- d ' a p p r o u v e r  les conclus ions  des  avenants .  

Mise aux normes (travaux d'électricité) 

Le C omi t é  Syndical  décide : 

- de conf i rmer  la réalisation des  t ravaux de mise aux n o r m e s  ( t ravaux d 'é lec t r ic i té)  
dans  le cadre  d 'une  lettre de c o m m a n d e  d 'un  montant  de 55 065,95 F HT, au prof i t  
de l 'En t repr i se  Industrielle, Rou te  de Castets, 40990 S A I N T  P A U L  LES D A X .  

Election des représentants du Syndicat Mixte auprès de la Commission d'Appel 
d ' O f f r e s  d e  l a  S A T E L  

Le C omi t é  Syndical  décide : 

-de dés igner  en qualité de représentants  du Syndica t  Mixte  auprès de la 
C o m m i s s i o n  d 'Appe l  d 'Of f r e s  de  la  S A T E L  : 

. en qual i té  de membres  t i tulaires  : 

. M m e  Arme  Marie C A N C O U E T  

. M.  Bernard  S U B S O L  

• en qual i té  de membres  suppléan ts  : 

• M.  Hervé  B O U Y R I E  
. M m e  Daniel le  M I C H E L  

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Génëral des Landes - Juin - Juillet - AoOt 2001 147 



S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  de Mo l i e t s  et  M e s s a n g e s  

ARRETE 

Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Jean-Yves 
MONTUS, Premier Vice-Président 

Article unique 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean Yves MONTUS, Premier 
Vice Président du Syndicat Mixte, à l'effet de signer en cas d'empëchement du 
Président : 

• tous actes, décisions ou correspondances administratives concernant la gestion du 
Syndicat Mixte, à l'exception des décisions comportant des dispositions 
réglementaires, 

• toutes pièces administratives et comptables relatives aux mandatements des 
dépenses, à l'~mission des titres de recettes et au suivi de leur exécution. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l'Aménagement du Parc d'Abesse 

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 2 avril 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 2 avril 2001, sous la présidence de .~fonsieur Henri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes . 

Election du Président du Syndical Mixte 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'élire en qualité de Président du Syndicat  Mixte  pour l 'Aménagemen t  du Parc 
d 'Abesse : 

M. Henri E M M A N U E L L I .  

Election des 

Election des 

membres du Bureau 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'élire en qualité de membres  du Bureau du Syndicat  Mixte pour l 'Aménagement  

du Parc d 'Abesse  : 

- Vice-Présidents : . M. Robert C A B E  
• M m e  Danie]le M I C H E L  

- Secrétaire : . M. Gabriel B E L L O C Q  

membres de la Commission d'Appel d ' O f f r e s  

Le Comité Syndical décide : 

- d 'élire en qualité de membres  de la Commission d 'Appel  d 'Offres,  outre le 
Président du Syndicat  Mixte ,  Président de Droit de la Commission d 'Appel 
d'Offres : 

a) en qualité de membres titulaires 

• M m e  Daniel le  M I C H E L  
. M. Michel  L A B E Y R I E  
• M. Alain S I B E R C H I C O T  
• M. Gabriel  B E L L O C Q  
. M. Jean Jacques D A R M A I L L A C Q  

b) en qualité de membres suppléants 
. M. André D U V I G N A U  
• M. Yves  L A H O U N  
• M. Bernard S U B S O L  
• M m e  Pierrette F O N T E N A S  

• M m e  Mar ie  José C H I R O N  
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  d u  P a r c  d ' A b e s s e  

Election des membres  de  la Commission et du Jury  du concours de  maîtrise 
d 'oeuvre  

Le Comité  Syndical  décide : 

- d'61ire en qualité de membres de la Commission et du Jury' de Concours de 
Maîtrise d 'œuvre ,  outre le Président du Syndicat Mixte, Président de Droit  de la 
Commission : 

a) en quali té  de membres titulaires 

• M m e  Daniel le  M I C H E L  
• M. Miche l  L A B E Y R I E  
• M. Ala in  S I B E R C H I C O T  
• M.  Gabr ie l  B E L L O C Q  
• M m e  Marie  José CHIRON 

b) en qual i té  de membres  suppléants 

• M. André  D U V I G N A U  
• M. Yves  L A H O U N  
• M. Bernard  S U B S O L  
• M m e  Pierrette F O N T E N A S  
• M. Jean Jacques D A R M A I L L A C Q  

Modification des statuts 

Le Comité Syndical  décide : 

- d 'approuver  le projet de modification des statuts da Syndicat Mixte quant aux 
conditions de représentation respective du Conseil Général  et de la ville de Saint 
Paul [ès Dan,  définies ci-après : 

Nombre total  de sièges du Comité Syndical : 

dont . Conseil  Général  
i . Vi l le  de Saint Paul les Dax 

Dispositions 
en vigueur 

12 

8 
4 

Nouvel les  
dispositions 
statutaires 

12 

i5  

- de sol l ic i ter  du M. le Préfet des Landes la modification des statuts du Syndicat 
Mixte, dans le sens ci-dessus, après notification de la délibération à chaque 
membre du Syndicat  Mixte.  

Condition d'exécution des marehés 

Le Comité  Syndical  décide : 

- de prendre acte de la communication de M. le Président du Syndicat Mixte sur 
les conditions d 'exécut ion des marchés au cours de Fexercice 2000.  
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S Y N D I C A  TS M I X T E S  

S y n d i c a t  Mixte p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  du Pa rc  d ' A b e s s e  

C o m p t e  admini s tra t i f  2000  

Le Comi të  Synd ica l  déc ide  : 

- d ' app rouve r  le com p t e  de gestion de l ' exerc ice  2000  tel que présenté  pa r  M. le 
Payeur  Dépar tementa l ,  Receveur  du Syndica t  Mixte  ainsi que le C o m p t e  
Admin i s t r a t i f  de  l ' exe rc ice  2000 qui s ' é tab l i t  c o m m e  suit  : 

1 - en section de fonc t ionnement  : 

a - Dépenses  de fonc t ionnement  : 65 560,73 F 
b - Recet tes  de fonc t ionnemen t  : 678 000,00  F 

Soi t  un  excédent  de fonct ionnement  de  cl6ture de 612 439,27 F. 

2 - e n  section d ' i nves t i s s em en t  : 

a - Dépenses  d ' i nves t i s s em en t  : 180 772,00  F 
b - Recettes d ' i n v e s t i s s e m e n t  : 257  003,96  F 

Soi t  un  excéden t  d ' inves t i s sement  de clôture de 76 231,96 F 

B u d g e t  pr imit i f  2 0 0 1  

Le Comité  Synd ica l  déc ide  : 

- d ' a p p r o u v e r  le Budge t  Pr imit i f  de l ' exerc ice  2001 qui s 'é tabl i t  c o m m e  suit 
(Budget  Pr inc ipa l )  

1 - en section de fonc t ionnement  : 

a - Dépenses  de fonc t ionnement  : 774 839,27  F 
b - Recettes de fonc t ionnemen t  : 774 839,27 F 

2 - en section d ' i nves t i s s em en t  : 

a - Dépenses  d ' i nves t i s s em en t  : 711 228,00 F 
b - Recettes d ' i n v e s t i s s e m e n t  : 711 228,00 F 

B u d g e t  pr imi t i f  2 0 0 1  : a s s u j e t t i s s e m e n t  à la  T V A  

Le Comité  Synd ica l  déc ide  : 

- de se p rononcer  pou r  l ' assuje t t i ssement  à la T V A  par  voie  fiscale à compte r  de ce 
j o u r  du secteur  d ' ac t iv i t és  relat if  à la const ruct ion d ' un  go l f  dans le pér imèt re  du 
Syndica t  Mix te  pou r  l ' A m é n a g e m e n t  du Parc d 'Abesse ,  

- et d ' au tor i se r  M. le Prés ident  à signer tout documen t  nécessaire.  

B u d g e t  p r i m i t i f 2 0 0 1  : part ic ipat ions  statutaires 

Le Comité  Synd ica l  déc ide  : 

- de fixer c o m m e  sui t  les participations statutaires des  collectivités m e m b r e s  du 
Syndica t  Mixte  au titre de  l 'exercice 2001 : 

• Conse i l  Généra l  des  Landes 129 920  

• Vi l l e  de Saint  Paul  lès D~x 32 490  
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l'Aménagement du Parc d'Abesse 

Convention de mandat avec la S A T E L  

Le Comité Syndical dëcide : 

-d'approuver la convention de mandat avec la SATEL en vue de la réalisation 
d'un golf de 18 trous au Domaine du Parc d'Abesse à Saint Paul Iès Dax, dans le 
cadre des dispositions de la loi du 12 juillet 1995 relative à la maïtrise d'ouvrage 
publique, 

- d'autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Budget annexe 

Le Comité Syndical décide : 

-de créer un budget annexe du Syndicat Mixte à compter du U' janvier 2001, 
relatif à la réalisation du golf du Parc d'Abesse, 

-d'approuver le Budget Primitif du Budget Annexe de l'exercice 2001 qui 
s'équilibre en section d'investissement à la somme de 28 560 000 F HT. 
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SYNDICA TS MIXTES 
Syndicat Mixte du Pays Tyressais 

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 6 avril 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 6 avril 2001, sous la présidence de Monsieur Jean-CTaude 
SESCOUSSE, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

Eleetion du Président du Syndicat Mixte : 

Le C omi t é  Syndical  décide : 

- d ' é l i r e  en  qualité de Président  du Syndica t  Mixte  du Pays Tyrossa is  : M. Jean 
C laude  S E S C O U S S E .  

Election des membres  du Bureau : 

Le C omi t é  Syndical  déc ide  : 

- d ' é l i r e  en qualité de m e m b r e s  du Bureau du Syndica t  Mixte  du Pays Tyrossa is  : 

- Vice-Prés idents  : M m e  Michèle  L A B E Y R I E  
M. Bernard D U B E R T  
M m e  Pierrette F O N T E N A S  

- Secré ta i re  : M. Jean Claude  D E G E R T  

Election des m e m b r e s  de la Commission d'Appel  d'Offres : 

Le C o m i t é  Syndical  décide : 

- d ' é l i r e  en qualité de m e m b r e s  de la C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d'Off-res, outre  le 
Prés iden t  du Syndicat  Mixte,  Président  de Droi t  de la C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  
d ' O f f r e s  : 

a) en qual i té  de membres  t i tulaires : 

• M m e  Michèle L A B E Y R I E  
• M.  Bernard D U B E R T  
. M m e  Elisabeth S E R V I E R E S  
• M.  Jean Claude D E G E R T  
• M m e  Danielle M I C H E L  

b) en qual i té  de membres  suppléants  : 

• M.  Jean Marie B O U D E Y  
• M m e  Pierrette F O N T E N A S  
• M.  Alain  S I B E R C H I C O T  
• M.  Bernard S U B S O L  
• M.  Alain  D U T O Y A  

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Général des Landes - Juin - Juillet- AoOt 2001 "153  



S Y N D I C A  T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  d u  P a y s  T y r o s s a i s  

M o d i f i c a t i o n  d e s  s t a t u t s  d u  S y n d i c a t  M i x t e  : 

Le  Comité  Syndical décide : 

- d ' approuver  le projet de modif icat ion des statuts du Syndicat Mixte quant aux 
condit ions de représentation respect ive du Conseil  Général  et des Communes de 
Saint  Vincent de Tyrosse et de Tosse : 

D i s p o s i t i o n s  

e n  v i g u e u r  
Nouvelles 

disposi t ions  
s t a tu t a i r e s  

Nombre  total de sièges du Comi té  Syndical 12 12 

dont : . Conseil Général  9 7 
• Saint Vincent de Tyrosse  2 3 
• Tosse 1 2 

- de solliciter de M. le Préfet  des Landes la modification des statuts du Syndicat  
Mixte ,  dans le sens ci-dessus,  après notification de la délibération à chaque 
membre  du Syndicat Mixte. 

C o m p t e  a d m i n i s t r a t i f  2 0 0 0  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d ' approuver  le compte de gest ion de l 'exercice 2000  tel que présenté par M. le 
Payeur  Départernental, Receveur  du Syndicat Mixte ainsi que le Compte  
Adminis t ra t i f  de l 'exercice 2 0 0 0  qui s 'établit  comme suit : 

1 - en section de fonct ionnement  : 

• Dépenses de fonctionnement : 375 283,98 F 
• Recettes de fonctionnement : 548 075,04 F 

Soit un excédent de fonct ionnement  de cl6ture de 172 791,06 F. 

2 - e n  section d ' invest issement  : 

• Dépenses d ' invest issement  : 1 005 723,22 F 
• Recettes d ' invest issement  : 1 005 723,22 F 

B u d g e t  p r i m i t i f 2 0 0 1  : 

Le Comité  Syndical décide : 

- d ' approuver  le Budget P r imi t i f  de l 'exercice 2001 qui s 'é tabli t  comme suit : 

l - en section de fonct ionnement  : 

- Dépenses de fonctionnement : 
- Recettes de fonct ionnement  : 

b - en section d ' invest issement  : 

- Dépenses d ' invest issement  : 
- Recettes d ' invest issement  : 

727 830,60 F 
727 830,60 F 

2 301 733,73 F 
2 301 733,73 F 
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x te  Hau te  L a n d e  Indus t r i a l i sa t i on  

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 6 avril 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 6 avril 2001, sous la présidence de Monsieur Guy 
DESTENA VE, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

E l e c t i o n  d u  P r é s i d e n t  d u  S y n d i c a t  M i x t e  : 

Le Comi té  Syndica l  décide : 

- d 'é l i re  en qualité de Prés ident  du  
lndust r ia l i sa t ion  : M. G u y  D E S T E N A V E .  

Syndicat  Mixte  de  Haute  Lande 

C o m p t e  a d m i n i s t r a t i f  2 0 0 0  : 

Le Comi té  Syndica l  décide : 

- d ' app rouve r  le Compte  de Gest ion de l ' exerc ice  2000 te[ que p résen té  par M. le 
Payeur  Dépar temental ,  Receveur  du  Syndica t  Mixte ainsi que  le Compte  
Admin i s t r a t i f  de l ' exerc ice  2000 qui  s ' é tab l i t  com m e  suit : 

1 - en sect ion de fonct ionnement  : 

• Dépenses  de fonct ionnement  : 207 735 ,27  F 
• Recettes de fonct ionnement  : 209 757 ,12  F 

soit un excédent  de fonc t ionnement  de  cl6ture de : 2 021,85 F 

b - en section d ' inves t i s sement  : 

. Dépenses  d ' inves t i ssement  : 347 150,30 F 
• Recettes d ' inves t i s sement  : 351 2 7 5 , 4 7 F  

soit  un excédent  d ' i nves t i s sement  de c l6ture  de : 4 125,17 F 

B u d g e t  p r i m i t i f 2 0 0 1  : 

Le Comi té  Syndica l  décide : 

- d ' app rouve r  le Budget  P r imi t i f  de l ' exe rc i ce  200 l  qui s 'é tabl i t  c o m m e  suit  : 

1 - en sec t ion  de fonct ionnement  : 

- Dépenses  de fonc t ionnement  : 
- Recettes  de fonc t ionnement  : 

2 - en sect ion d ' inves t i s sement  : 

- Dépenses  d ' inves t i s sement  : 
- Recettes d ' inves t i s sement  : 

199 112,85 F 
199 112,85 F 

155 832,17 F 
155 832 , i 7  F 
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  H a u t e  L a n d e  I n d u s t r i a l i s a t i o n  

Eleetion des membres  du Bureau : 

Le C o m i t é  Synd ica l  décide : 

- d ' é l i r e  en quali té  de m e m b r e s  du  Bureau du Syndica t  Mix te  de Haute Lande 
lndus t r i a l i sa t ion  : 

- V i ce  Président  : M .  Jean  Lou i s  P E D E U B O Y  

- Secré ta i re  : M.  Se rge  T R A B U C H E T  

Eleetion des membres  de la Commission d'Appel d'Offres : 

Le C o m i t é  Syndica l  décide : 

- d ' é l i r e  en quali té  de m e m b r e s  de  la C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d 'Of f res ,  outre Ie 
P rés iden t  du  Syndica t  Mixte ,  Prés ident  de Droit  de la C o m m i s s i o n  d 'Appe l  
d ' O f f r e s  : 

a) en qual i té  de membres  t i tulaires  : 

. M .  Jean-Mar ie  B O U D E Y  
• M.  Se rge  T R A B U C H E T  
• J ean -Lou i s  P E D E U B O Y  
• M.  Jean-Mar ie  G U I L H E M S A N S  
• M.  Jean  Claude D E Y R E S  

b)  en qual i té  de membres  suppléan ts  : 

• M.  D o m i n i q u e  C O U T I E R E  
• M.  Miche l  H E R R E R O  
• M.  Jean-Marc  B O IN E  

Eleetion des membres  de la Commission et du Jury de Concours de Maîtrise 
d'œuvre 

Le C o m i t é  Syndica l  décide : 

- d ' é l i r e  en quali té  de m e m b r e s  de la C o m m i s s i o n  et du Ju ry  de Concours  de 
Maî t r i s e  d 'Oeuvre ,  outre le Prés iden t  du Syndica t  Mixte,  Prës ident  de Droit de la 
C o m m i s s i o n  : 

a) en qual i té  de membres  t i tulaires  : 

• M.  Jean-Mar ie  B O U D E Y  
• M.  Se rge  T R A B U C H E T  
• Jean-Lou i s  P E D E U B O Y  
• M.  Jean-Mar ie  G U I L H E M S A N S  
• M.  Jean Claude D E Y R E S  

b) en qual i té  de m em bres  supp léan t s  : 

• M.  Domi n i que  C O U T I E R E  
• M.  Miche l  H E R R E R O  
• M.  Jean-Marc  B O I N E  
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S Y N D I C A  TS  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  H a u t e  L a n d e  I n d u s t r i a l i s a t i o n  

E l e c t i o n  des  m e m b r e s  de la C o m m i s s i o n  de  Dé l éga t ion  de  Services  Publ ics  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d'élire en qualité de membres de la Commission de Délégation de Service 
Public, outre le Président du Syndicat Mixte, Président de Droit de la 
Commission : 

a) en qualité de membres  titulaires : 

• M. Jean-Marie BOUDEY 
• M. Serge T R A B U C H E T  
• Jean-Louis PEDEUBOY 
• M. Jean-Marie GUILHEMSANS 
• M. Jean Claude DEYRES 

b) en qualité de membres  suppléants : 

• M. Dominique COUTIERE 
• M. Michel HERRERO 
• M. Jean-Marc BOINE 

M o d i f i c a t i o n  des  statuts  d u  S y n d i c a t  M i x t e  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'approuver le projet de modification des statuts du Syndicat Mixte quant aux 
conditions de représentation respective du Conseil Général et de la Communauté 
de Communes du Canton de Pissos ci-après : 

Dispositions 
en vigueur 

Nouvelles  
dispositions 
statutaires 

] Nombre total de siëges du Comité Syndical 9 9 

~ ï f  . Conseil Général 6 5 
• Communauté de Communes du 3 4 

Canton de Pissos 

M o d i f i c a t i o n  

- de solliciter de M. le Préfet des Landes la modification des statuts du Syndicat 
Mixte, dans te sens ci-dessus, après notification de ta délibération à chaque 
membre du Syndicat Mixte. 

des  statuts  du S y n d i c a t  M i x t e  ( C o m p é t e n c e s  du Synd ica t  M i x t e )  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d'approuver le projet de modification des statuts du Syndicat Mixte quant aux 
compétences du Syndicat Mixte, définies par l 'article 2 des statuts du Syndicat 
Mixte, dans la nouvel le  rédaction comme suit : 

« Le Syndicat Mixte a pour objet l'étude, la création et la gestion : 

- d 'une zone d 'act ivi té  économique située sur le territoire du canton de Pissos, et 
notamment l ' implantat ion d 'une usine relais (Société Landaise d'électronique)• 

- e t  d 'une zone d 'act ivi té  économique d 'une superficie de 50 ha située sur le 
territoire de la commune de Saugnac et Muret ». 

- de solliciter de M. le Préfet des Landes la modification des statuts du Syndicat 
Mixte, dans le sens ci-dessus, après notification de la délibération à chaque 
membre du Syndicat Mixte• 
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  d e  P o r t  d ' A l b r e t  S u d  

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 6 avril 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 6 avril 2001, sous la présidence de Monsieur Robert CABE. 
Président du Syndicat Mixte, a procédé à l'élection du Président du OEvndicat 34ixte : 

Le Comité  Synd ica l  déc ide  : 

- d'~lire en qual i té  de Président  du Syndica t  Mix te  pour  l ' A m é n a g e m e n t  de  Port 
d 'Albre t  Sud  : 

M. Henr i  E M M A N U E L L I .  

Le Comité Syndicat, réuni le 6 avril 2001, sous la présidence de .,~onsieur Henri 
EMMANUELLI,  Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes .' 

E l e e t i o n  d e s  m e m b r e s  d u  B u r e a u  : 

Le Comité  Synd ica l  déc ide  : 

- d 'él ire en quali té  de m e m b r e s  du Bureau du Synd ica t  Mixte pou r  l ' A m é n a g e m e n t  
de Port d 'A lb r e t  Sud  : 

• Vice-Prés idents  : 

• Secrétaire : 

M. Jean Yves  M O N T U S  
M. Charles M A U V O I S I N  
M. Robert L A F I T T E  

M. Robert C A B E  

E l e c t i o n  d e s  m e m b r e s  d e  la C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d ' O f f r e s  : 

Le Comité  Synd ica l  déc ide  : 

- d 'é l i re  en qual i té  de membres  de la C o m m i s s i o n  d 'Appe l  d 'O f f r e s ,  outre  le 
Président du  Synd ica t  Mixte ,  Président de Droi t  de la C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  
d 'Off res  : ' 

a) en qualité de m e m b r e s  t i tulaires : 

• M. Bernard S U B S O L  
. M. Jean C laude  S E S C O U S S E  
. M. Rober t  C A B E  
. M. Char les  M A U V O I S I N  
. M. Robert  L A F I T T E  

b) en quali té  de m e m b r e s  suppléants  : 

• M. Ala in  S I B E R C H I C O T  
. M. Guy  Ber t rand P U Y O  
• M m e  Pierrette F O N T E N À S  
• M. Louis  C A U L O N Q U E  
• M. Miche l  C R A B O S  

BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT- Conseil Gênêral des Landes - Juin - Juillet - Ao£1t 2001 1 5 8  



S Y N D I C A  TS M I X T E S  

Synd i ca t  M ix te  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  de  Por t  d 'A lb re t  S u d  

E l e c t i o n  d e s  m e m b r e s  de  la C o m m i s s i o n  et  du  J u r y  de  C o n c o u r s  de  Maî tr i se  
d ' o e u v r e  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'él ire en qualité de membres  de la Commission et du Jury de Concours  de 
Maïtrise d 'œuvre,  outre le Président du Syndicat Mixte,  Président de Droit  de la 
Commission : 

a) en qualité de membres t i tulaires : 

• M. Bernard S U B S O L  
• M. Jean Claude SESCOUSSE 
• M. Robert CABE 
• M. Charles M A U V O I S I N  
• M. Robert L A F I T T E  

b) en qualité de membres suppléants : 

• M. Alain S I B E R C H I C O T  
• M. Guy Bertrand P U Y O  
• Mme Pierrette F O N T E N A S  
• M. Louis C A U L O N Q U E  
• M. Michel C R A B O S  

M o d i f i c a t i o n  des  statuts  du  S y n d i c a t  M i x t e  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'approuver le projet de modification des statuts du Syndicat Mixte quant aux 
conditions de représentation respective du Conseil  Général et Syndicat  
IntercommunaI de Port d 'Albre t  ci-après : 

] Dispositions 
en vigueur 

Nouvel les  
dispositions 
statutaires 

Nombre total de sièges du Comité Syndical I 1 [ I 

I 
dont : . Conseil Général  7 ! 6 

• SIPA 4 I 5 

- de solliciter de M. le Préfet  des Landes la modificat ion des statuts du Syndicat  
Mixte, dans le sens ci-dessus, après notification de la délibération à chaque 
membre du Syndicat Mixte• 

V e n t e  à l ' indiv i s ion  B A S C H E T  : 

Le Comité Syndical dëcide : 

-d ' au tor i se r  la SATEL à céder  à l ' indivision BASCHET,  au prix d 'acquis i t ion  
initial fixé par les Domaines,  à savoir 150 000 F l 'hectare,  la parcelle IV VCc 
d 'une  superficie approximative de 6000 m2. 
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M ix te  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  de  Po r t  d 'A lb re t  S u d  

C o m p t e  a d m i n i s t r a t i f  2 0 0 0  : 

Le  Comité Syndical décide  : 

- d 'approuver  le compte de gestion de l ' exerc ice  2000  te[ que présenté par M. le 
Payeur Départemental ,  Receveur  du Syndicat Mixte  ainsi que le Compte  
Adminis t ra t i f  de l ' exerc ice  2000 qui s 'établi t  c o m m e  suit : 

1 - en section de fonctionnement : 

Pour mémoire : le compte  administratif  2000  ne comprend pas de section de 
fonctionnement. 

2 - en section d ' inves t i ssement  : 

- Dépenses d ' inves t i ssement  : 84 006,49  F 
- Recettes d ' inves t i ssement  : 230  310,40  F 

soit un excédent d ' inves t i ssement  de cl6ture de : 146 303,91 F. 

B u d g e t  p r i m i t i f 2 0 0 1  : 

Le Comité Syndical déc ide  : 

- d 'approuver  le Budget  Pr imi t i f  de l 'exercice  2001 qui s ë t ab ] i t  comme suit 

a - en section de fonct ionnement  : 

Pour mémoire : le projet  de Budget Pr imit i f  2001 ne comprend pas de section 
fonctionnement. 

b - en section d ' inves t i ssement  : 

- Dépenses d ' inves t i ssement  : 41 141 911,91 F 
- Recettes d ' inves t i ssement  : 41 141 911,91 F 

de 

R a p p o r t  s u r  les  c o n d i t i o n s  d ' e x é c u t i o n  d e s  m a r c h é s  : 

Le Comité Syndical déc ide  : 

- de prendre acte de la communication de M. le Président relat ive aux conditions 
d 'exécution des marchés au cours de l 'exercice  2000 .  

C o m p t e  r e n d u  a n n u e l  a u  c o n c é d a n t  : 

Le Comité Syndical décide  : 

- d 'approuver le Compte  Rendu Annuel au Concédant  présenté par la S A T E L ,  
pour l ' aménagement  de la Z A C  de Port d 'Albre t  Sud. 
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  d e  P o r t  d 'A l b re t  S u d  

C e n t r e  d ' A n i m a t i o n  e t  d ' A c c u e i l  d e  l a  J e u n e s s e  : 

Le Comité  Syndical  décide : 

- de soll ici ter  du Ministère de l ' In tér ieur  une subvention exceptionnelle de I MF 
pour le f inancement  du Centre d 'Animat ion  et d 'Accuei l  de la Jeunesse d 'un cofit 
global de 20  670  000 F TTC,  selon le p lan de financement suivant  : 

- Subvention de l 'Union Européenne : 25 % 

- Subvention de l 'Etat  : 11,66 % 

- Subvention de la Région : 11,66 % 

- Subvention du Conseil Général  : 11,85 % soit 

- Part icipat ion de l 'opération d ' aménagemen t  : 

- Emprunts  (Syndicat Mixte)  : 

- Subvention exceptionnelle (Minis tère  de l ' Intérieur) 

soit 4 875 000 F 

soit 2 275 000 F 

soit 2 275 000 F 

2 445 000 F 

2 500 000 F 

5 300 000 F 

1 000 000 F 

M o d i f i c a t i o n  d u  r è g l e m e n t  d ' a m é n a g e m e n t  d e  z o n e  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'au tor iser  la SATEL à engager  la procédure de modification du règlement 
d ' aménagement  de zone sur les points suivants : 

implantat ion des constructions (articles UB et UC 7 et 8) 
constructibili té des airials (art icle U D  14) 
transfert  de surfaces hors œuvre  nettes (modification de l 'art icle 14) 

C e n t r e  d ' A n i m a t i o n  e t  d ' A c c u e i l  d e  l a  J e u n e s s e  : d e m a n d e  d e  s u b v e n t i o n s  

Le Comité  Syndical  décide : 

- de sol l ic i ter  du Ministère de l ' ln té r ieur  une subvention exceptionnelle de I MF 
pour le f inancement  du Centre d 'Animat ion  et d 'Accuei l  de la Jeunesse d'un coùt 
global de 20  670 000 F TTC,  selon le plan de financement suivant : 

- Subvention de l 'Union Européenne : 25 % 

- Subvention de l 'Etat : 11,66 % 

- Subvention de la Région : 11,66 % 

- Subvention du Conseil Général  : 11,85 % 

- Participation de l 'opération d ' aménagement  : 

- Emprunts  (Syndicat Mixte) : 

soit 4 875 000 F 

soit 2 275 000 F 

soit 2 275 000 F 

soit 2 445 000 F 

2 500 000 F 

6 3O0 000 F 

C e n t r e  d ' A n i m a t i o n  e t  d ' A c c u e i l  d e  l a  J e u n e s s e  : c o n v e n t i o n  d e  m a n d a t  a v e c  l a  

S A T E L  

Le Comité Syndical décide : 

- d ' approuver  la convention de mandat  avec la SATEL en vue de la réalisation 
d 'un centre d 'animation et d 'accuei l  de la jeunesse, sur le site de la ZAC de Port 
d 'Albret  Sud, dans le cadre des disposit ions de la loi du 12 ju i l le t  1985 relative à la 
maRrise d ' ouvrage  public, selon les caractéristiques suivantes : 

- cofit de l ' ouvrage  : 17 000 000 F HT, soit 20 232  000 F TTC 
- rémunérat ion de la SATEL : 650  000  F HT, soit 777 400  F TTC 

- et d 'au tor i ser  M. le Président à s igner  tout document à cet effet. 
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S YNDICA TS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l'Aménagement de Port d'Albret Sud 

C e n t r e  d ' A n i m a t i o n  et d 'Accuei l  de la Jeunesse  : opérations foncières  

Le Comité  Syndical décide : 

1 - d 'au tor iser  la SATEL à procéder à l '~change de parcel les  de terrains avec le 
Consei l  Général  des Landes pour la réalisation du Centre d 'animat ion  et d 'accueil  
de la jeunesse,  

2 - d 'accepter  à la suite de cerce opération, la cession à titre gratuit  par le Conseil  
Généra l  de ce même  terrain au profit  du Syndicat Mixte, 

3 - et d 'autor iser  M. le Président à signer tout document à cet  effet. 

Centre  d ' A n i m a t i o n  et d 'Accuei l  de  la Jeunesse  : avenant n ° 1 à la convent ion 
d 'é tudes  avec la S A T E L  

Le Comité  Syndical décide : 

- d ' approuver  l 'avenant  n ° 1 à la convention de mandat d '~rudes approuvée lors de 
la réunion du Comité Syndical du IO novembre 1999, l ' avenant  ayant pour objet 
de modif ier  la date limite du remboursement des prestations du 30 juin 2000 au 31 
décembre  2001 (article 1,1 ° de la convention d'études), 

- et d 'au tor iser  M. le Président à signer tout document à cet effet. 
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S Y N D I C A  TS M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  e t  la G e s t i o n  d u  M a r a i s  d ' O r x  

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 19 avril 2001 

Le Comité Syndical. réuni le 19 avril 2001, sous la présidence de ~~[onsieur Alain 
SIBERCHICOT, Président du Syndicat ~~lixte, a procédé à l 'élection du Président : 

Le Comi té  Synd i ca l  décide : 

- d 'é l i re  en qual i té  de Président du  Synd ica t  Mixte  pour  l ' A m é n a g e m e m  et la 
Gest ion du  Mara i s  d ' O r x  : M. Jean-Claude  S E S C O U S S E .  

Le Comité Syndical, réuni le 19 avril 2001, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 
SESCOUSSE, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

E l e c t i o n  d u  B u r e a u  : 

Le Comi té  Synd ica l  déc ide  : 

- d 'é l i re  les m e m b r e s  du  Bureau c o m m e  suit  : 

l er V ice -Prés iden t  : M. Ala in  S I B E R C H I C O T  
2 eme V ice -  Président : (déc is ion  en attente) 
3 ~m¢ V i c e -  Président  : M. Joël  G E L E Z  

M e m b r e s  du  Bureau : M. Miche l  C A S T E T S  
M.  Gérard  S A R R A U T E  
M.  Y ves  D U C O L L E T  
M.  Gérard  M A I G N A N  

E l e c t i o n  d e s  m e m b r e s  d e  l a  C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d ' O f f r e s  : 

Le Comi të  Synd i ca l  décide : 

- d 'é l i re  en qual i té  de membres  de  la C o m m i s s i o n  d 'A ppe l  d 'Of f res ,  outre le 
Président  du  Synd ica t  Mixte,  Prés ident  de Droit  de la C o m m i s s i o n  d 'AppeI  

d 'Of f res  : 

a) en qual i té  de  m e m b r e s  t i tulaires : 

. M. J e a n - Y v e s  M O N T U S  
• M. G é r a r d  S A R R A U T E  
• M.  Joë l  G E L E Z  
• M.  Y v e s  D U C O L L E T  
. (déc i s ion  en  attente) 

b) en qual i té  de  m e m b r e s  suppléants  : 

. M. A l a i n  S I B E R C H I C O T  
• M m e  Pierret te  F O N T E N A S  
• M m e  Danie l le  M I C H E L  
• M. M i c h e l  C A S T E T S  
• M. G é r a r d  M A I G N A N  
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  e t  la G e s t i o n  d u  M a r a i s  d ' O r x  

E l e c t i o n  des  m e m b r e s  de  la  C o m m i s s i o n  de  M a î t r i s e  d ' œ u v r e  

Le C o m i t é  Synd ica l  décide : 

- d ' é l i r e  en  qua]ité de membres  de  la C o m m i s s i o n  et du Ju ry  de Concour s  de 
Maît r ise  d ' œ u v r e ,  outre le Président  du Syndica t  Mixte, Président  de Droi t  de la 
C o m m i s s i o n  : 

a) en qual i té  de m em bres  titulaires : 

• M.  Jean-Yves  M O N T U S  
• M.  Géra rd  S A R R A U T E  
• M.  Joë l  G E L E Z  
• M.  Yve s  D U C O L L E T  
• (déc i s ion  en attente) 

b) en qua l i t é  de  membres  suppléants  : 

• M.  A l a i n  S I B E R C H I C O T  
• M m e  Pierrette F O N T E N A S  
• M m e  Danie l le  M I C H E L  
• M.  Mic he l  C A S T E T S  
. M.  Gé r a rd  M A I G N A N  

E l e c t i o n  des  m e m b r e s  d u  J u r y  de Concours  : 

Le Comi t é  Synd ica l  décide : 

- d 'é l i re  en qual i té  de membres  de la C o m m i s s i o n  du Ju s ,  de C oncou r s  : 

Prés iden t  du  Jury : M. Jean-Claude  S E S C O U S S E  

M e m b r e s  du ju ry  :. M. Ala in  S I B E R C H 1 C O T  
. M Joël  G E L E Z  
• M Miche l  C A S T E T S  
• M. Yves  D U C O L L E T  

T r a v a u x  de  voirie  : d e s s e r t e  de  la Maison  d u  M a r a i s  : 

Le C o m i t é  Synd ica l  décide : 

- d ' au to r i s e r  M. le Président à présenter  la dem ande  de pe rmis  de démol i r ,  relat ive 
à l ' i m m e u b l e  « Bellevue » cadastrée sect ion B2 n ° 295 d ' u n e  superf ic ie  au sol de 
128 m2 ,  s i tuée sur la commune  de  Labenne,  préa lablement  à la réal isat ion des 
t ravaux de  voi r ie  pour  le c o n t o u m e m e n t  de la Ma i son  du Marais .  

R é a l i s a t i o n  d ' u n  f i lm d o c u m e n t a i r e  sur  le M a r a i s  d ' O r x  : 

Le Comi t é  Synd ica l  décide : 

- de d o n n e r  son  accord pour  la réal isat ion d ' un  fi lm documenta i r e  sur le Mara is  
d ' O r x  pa r  la Société BCI, 25 Rue  Coqufl lère,  75001 P A R IS ,  selon les 
caractér is t iques  suivantes : 

• f i lm  documenta i re  de 12 minu tes  
• l iv ra i son  de 25 V H S  et d ' u n e  cassette sur support  p rofess ionne l  Bétacarn 
• cofit  : 60 000 F H T  soit 63 300  T T C  

- de so l l i c i t e r  de l 'Agence  de l 'E au  une subvent ion  de 50 % sur  le montan t  de 
l 'op~rat ion,  

- et d ' a u t o r i s e r  M. le Président à s igne r  tout  document  à cet effet,  après  accord de 
M. le Préfe t  sur  le principe de la décision• 
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  e t  la  G e s t i o n  d u  M a r a i s  d ' O r x  

T r a v a u x  d e  d e s s e r t e  d e  la M a i s o n  d u  M a r a i s  : 

Le Comité Syndical décide : 

- de solliciter, pour la réalisation des travaux de desserte de la Maison du Marais ,  
les subventions suivantes, selon le programme d ' invest issement  approuvé lors du 
Budget  Primitif  2001,  sur  la base d 'un coût g lobal  de l 'opération de 2 MF T T C  
(les dépenses réalisées par  le Syndicat Mixte pour  ce ~ p e  d 'opérat ion n 'é tant  pas 
él igible au FCTVA) : 

• subvention du Conseil  Général 80 % soit 1 600 000  F 
• subvention de la Région 20 % soit 400 000  F 

C o n v e n t i o n  a v e c  le C o n s e r v a t o i r e  d u  L i t t o r a l  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'autoriser M. le Président à signer la convention avec le Conservatoire  du 
Littoral (siège social : Corderie Royale - 17300 Rochefort  sur Mer) relat ive à la 
mise à disposition des terrains, au profit du Syndicat  Mixte, pour ta réalisation de 
travaux de contoumement  de la Maison du Marais.  

Réunion du Comité Syndical du 23 mai 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 23 mai 2001, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 
SESCOUSSE, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes : 

C a h i e r  d e s  c h a r g e s  p o u r  l ' é t u d e  h y d r a u l i q u e  : a p p r o b a t i o n  d u  c a h i e r  des  c h a r g e s  : 

Le Comité Syndical décide : 

- d 'approuver le dossier de consultation de bureaux d 'études pour le f inancement  
d 'une étude relative a la mise en place d 'une gestion hydraulique équil ibrée du 
Marais d 'Orx,  

- de procéder à la consultation précédente dans le cadre d 'un appel d 'offres  ouvetX. 
conformément aux dispositions des articles 296 et suivants du Code des Marchés 
Publics• 

- de créer à cet effet un programme 2001-4 « étude hydraulique », dans la section 
d ' investissement du BP 2001 du Marais d 'Orx,  

- d'approuvar le plan de f inancement prévisionnel comme suit : 

• cofit prévisionnel : 800 000 F T T C  

• Subventions : 

- Article 1051 : subvention de l 'Etat 
(Ministère de l 'Environnement)  30% 240 000 F 
- Article 1052: subvention de la Rëgion (30%) 240 000 F 
- Art 1059 : subvention de l 'Agence de l 'Eau 160 000 F 

• autofinancement du Syndicat Mixte : 160 000  F 
(cf. décision modif icat ive de er~dits n ° 1 du même jour)  
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S Y N D I C A T S  M I X T E S  

Synd i ca t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  e t  la Ges t ion  du  M a r a i s  d'Ocx 

- de sol l ic i ter  de M. le Préfet  la mise  en place  d ' u n  Comi té  de Pilotage,  auquel  
seront  associés  les m e m b r e s  du  Comité  Syndical•  

- de donner  dé]égat ion à M. le Président pou r  la s igna ture  de tout d o c u m e n t  a cet 
effet• 

P r o g r a m m e  96.1  « v a l o r i s a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e  » : 

Le Comi té  Syndica l  déc ide  : 

- d ' app rouve r  le b i lan  de cl6ture de la réal isat ion du p r o g r a m m e  96.1 
« valor isat ion env i ronnementa le  » établi  c o m m e  sui t  : 

• dépenses  13 374,62 F 
. recettes néant  

- de donner  quitus à la S A T E L ,  dans le cadre de la convent ion  de m anda t  en date 
du  3 ju i l le t  1995 et du 18 ju i l l e t  1996, au titre du p r o g r a m m e  96.1 « valor isa t ian  
env i ronnementa le  » sur les comptes  ainsi  arrëtés 

- d ' a s su re r  ]a totalité du  f inancement  de cette opéra t ion  par  le p ré l èvement  sur  les 
recettes de fonc t ionnement ,  compte  tenu du  faib]e m on t an t  des dépenses .  

P r o g r a m m e  96.1  « v a l o r i s a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l e  » : r e m b o u r s e m e n t  des  
s u b v e n t i o n s  

Le Comité  Syndica l  déc ide  : 

- de procéder  au r em bour sem en t  des subven t ions  v isées  ci-dessus à savo i r  : 

. Conse i l  Généra l  : I 140 000  
• Conse i l  Rég iona l  115 000  
. Age nce  de l 'E au  437  500  

- de procéder  aux v i rements  de crédits nécessai res ,  se lon dél ibérat ion du Comi t é  
Syndica l  du m ê m e  jour .  

D é c i s i o n  M o d i f i c a t i v e  n ° 1 : 

Le Comi té  Syndica l  déc ide  : 

- de procéder  aux v i r emen t s  de  crédits déf in is  c o m m e  suit  : 

A - Section de fonctionnement Dépenses Recettes 

- Article 619  : Provis ion pour  création d ' e m p l o i s  32  500 

- Art icle  662  : Prestations de services 65 000 
(réalisat ion d ' on  f i lm documenta i re )  

- Art icle  7379.1  : Subvent ion  de l ' A g e n c e  de  l 'Eau 32 500 

- Art icle  831 : Pré lèvement  sur dépenses  de  fonc t ionnement  - 65 000 

T O T A L  + 32  500 + 32 500 
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S Y N D I C A  TS  M I X T E S  

S y n d i c a t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  e t  la G e s t i o n  d u  M a r a i s  d ' O r x  

B - Section d ' inves t i s s ement  

1) P r o g r a m m e  96.1 : valorisat ion e n v i r o n n e m e n t a l e  

- Article 1052 : Subvent ion  à reverser à la R é g i o n  

- Art icle  1053 : Subven t ion  à reverser au D épa r t em en t  

- Article 1059 : Subvent ion  à reverser à l ' A g e n c e  de l 'Eau  

- Article 237.1 : T ravaux  pour  compte  de t iers  Planta t ions  

- Article 237.2  : T ravaux  pour  compte  de t iers  V o i e s  et 
réseaux 

- Article 237 .4  : T ravaux  pour  compte  de t iers  
Rémunéra t ion  du  mandata i re  

- Article 254 : Avances  pour  t ravaux d ' i n v e s t i s s e m e n t  

- Article  105I : Subven t ion  de l 'Etat  

- Art icle  1052 : Subvent ion  de la Région  

- Art icle  1057 : Subvent ion  de l 'Un ion  E u r o p é e n n e  

- Art icle  1059 : Aut res  subvent ions 

- Art icle  115 : P ré lèvement  sur dépenses  de fonc t ionnemen t  

- Art icle  254  : R e m b o u r s e m e n t  d ' avances  p o u r  t ravaux 
d ' i nves t i s semen t  

T O T A L  

D é p e n s e s  Recettes  

l I 5  500  

570  000  

437  500  

- 4 6 5  000  

- 2  37I  000 

- 1 4 4  000 

- 2  836 000 

- 2 3 0  000 

- 2 1 4  500 

- 7 5 0  000 

- 4 3 7  500 

- 2 2 5  000 

- 2  836 000 

- 4  693  000 - 4 693 000  

2 / P r o g r a m m e  2001 .04  : étude hydraul ique_(Créat ion du p r o g r a m m e  lors de  la D M 1) 

D é p e n s e s  Recet tes  

- Art icle  132 : Etudes  (Etude hydraul ique)  

- Art icle  1051 : Subven t ion  de l 'Etat  
(Minis tère  de l 'E nv i ronnem en t )  30°/3 

- Art icle  1052 : Subven t ion  de la Région  3 0 %  

- Article  1059 : Subven t ion  de l 'A gence  de l ' E a u  

- Article  115 : P ré lèvement  sur recettes de fonc t i onnem en t  
2 O %  

800  000  

240 000 

240 000 

160 000 

I60 000 

T O T A L  800  000  800 000 

P a s s a g e  à la  m o n n a i e  u n i q u e  : 

Le Comi té  Syndical  déc ide  : 

- de  donner  délégation au Prés iden t  pour  la conclus ion des  cons ta ts  de convers ion  
des différents  contrats conc lus  pa r  le Synd ica t  Mixte.  
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S Y N D I C A  TS M I X T E S  

Synd i ca t  M i x t e  p o u r  l ' A m é n a g e m e n t  e t  la Gest ion du  M a r a i s  d 'O rx  

D e m a n d e  de  c o n c o u r s  ì la D irec t ion  D é p a r t e m e n t a l e  de  l ' E q u i p e m e n t  pour  une  
m i s s i o n  de  m a î t r i s e  d ' œ u v r e  

Le Comité Syndical déc ide  : 

- de solliciter le concours de la Direction Départementale de l 'Equipement  pour 
assurer  la mission de maï t r ise  d 'œuvre concernant  le Domaine d 'Orx,  Accès  
Bonduelle ,  commune de Labenne.  

P e r s o n n e l  : sa la ire  des  e m p l o i s - j e u n e s  : 

Le Comité Syndical déc ide  : 

- de porter la rémunérat ion des emplois-jeunes de 122,4 % à 124,8 % du SMIC à 
compter  du I er avril 2001 .  

E t a t  d u  t r o u p e a u  de  bétai l  : 

Le Comité Syndical dëc ide  : 

- de prendre acte des communicat ions  du Président sur l 'état du troupeau de vaches 
« Highland Catt]e », 

- et de décider la cession à titre gratuit au profit de la Mairie  de Saint Vincent de 
Tyrosse des deux bëtes se lon  référence ci-après : 

Nom N ° immatriculation Date de naissance 

1) OCTAVE 40035288230005 27 avril 1998 

2) O E D I C N E M E  4003528825007 22 juin 1998 

C o m m u n i c a t i o n  du P r é s i d e n t  : 

Le Comité Syndical décide  : 

- de prendre acte de la communicat ion du Président : 

• sur le bilan des dégradat ions du réseau des digues (mai 2001 ) 

• et sur le programme « traitement de la Jussie » (programme d investissement 
2001 .03)  

Sur  ce dernier point, le Comité  Syndical décide de différer  la poursuite de la 
réalisation de ce programme,  dans l 'attente des conclusions de l 'é tude hydraulique 
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SYNDICA TS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l'Aménagement et la Gestion de la ZAC de St Geours de Maremne 

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 18 mai 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 18 mai 2001, sous la présidence de Monsieur Henri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes . 

E l e c t i o n  d u  P r é s i d e n t  d u  S y n d i c a t  M i x t e  : 

Le Comi té  Synd ica l  décide : 

- d 'é t i re  en qual i té  de Président du Synd ica t  Mixte pour  l ' A m é n a g e m e n t  et la 
Gest ion de la Zone  d 'Act iv i tés  E conom iques  de Saint G eou r s  de Maremne  : 

M. Henr i  E M M A N U E L L I .  

E l e c t i o n  des  m e m b r e s  d u  B u r e a u  : 

Le Comi té  Synd ica l  décide : 

- d 'é l i re  en  qual i té  de m em bres  du Bureau  du Syndicat  Mixte pour  l ' A m é n a g e m e n t  
et la Ges t ion  de  la Zone  d 'Act iv i tés  E c o n o m i q u e s  de Saint Geours  de M a r e m n c  

• 1 ~r Vice-Prés ident  : M. Jean Yves M O N T U S  
• 2 ~m~ Vice-Prés ident  : M. Jean Claude  S E S C O U S S E  
• Secré ta i re  : M. Jean Claude  D A R Z A C Q  

E l e c t i o n  des  m e m b r e s  de  la C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d ' O f f r e s  : 

Le Comi té  Synd ica l  décide : 

- Après  vo te  à bullet in secret, d 'é l i re  en qual i té  de membres  de la C o m m i s s i o n  
d ' A p p e l  d ' O f f r e s ,  outre le Président du Syndica t  Mixte.  Prés ident  de  Droit  de la 
C o m m i s s i o n  d ' A p p e l  d 'Of f res  : 

1) En qual i té  de m em bres  titulaires : 

• M.  Michel  C A S T E T S  
• M.  Jean Claude  S A U B I O N  
• M.  Hervé B O U Y R I E  
• M.  Jean Claude  SESCOUSSE 
. M.  Jean Claude D A R Z A C Q  

2) En qual i té  de membres  suppléants  : 

• M.  Robert  G R A N C O I N  
• M.  A. C A M P E T  
• M m e  C. D E P A R S C A U  C H O S S E R [ E  
• M.  Gabr ie l  B E L L O C Q  
• M.  Francis  D U B E R T R A N D  
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l'Aménagement et la Gestion de la ZAC de St Geours de Maremne 

ARRETE 

Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Jean-Yves 
MONTUS, 1 er Vice-Président du Syndicat Mixte 

Article unique 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean Yves MONTUS, Premier 
Vice Président du Syndicat Mixte, à l'effet de signer en cas d'empëchement du 
Président : 

• tous actes, décisions ou correspondances administratives concernant la gestion du 
Syndicat Mixte, à l'exception des décisions comportant des dispositions 
réglementaires, 

• toutes pièces adrninistratives et comptables relatives aux mandatements des 
dépenses, à l'~mission des titres de recettes et au suivi de leur exécution. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte de Sore 

DELIBERATIONS 

Réunion du Comité Syndical du 23 mai 2001 

Le Comité Syndical, réuni le 23 mai 2001, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie 
BOUDEZ Vice-Président du Syndicat MLxte, a procédé à l'élection du Président : 

Le Comité  Synd ica l  décide : 

- de dés igner  M. Henr i  E M M A N U E L L I  en qual i té  de Président  du Synd ica t  Mixte  
pour  l ' Indus t r ia l i sa t ion  du canton de Sore.  

Le Comité Syndical, réuni le 23 mai 2001, sous' la présidence de Monsieur Henri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris les décisions suivantes .' 

Election des membres du Bureau : 

Le Comité  Synd ica l  décide : 

- de désigner  en qual i té  de m em bres  du  Bureau : 

- 1 ~r Vice  Prësident  : M. Jean Mar ie  B O U D E Y  
- 2 ~m~ Vice-Prés iden t  : M. Max  R O U M E G D U X  
- Secrétaire : M. Henr i  D ' A V E Z A C  

Election des membres de la Commission d'Appel  d'Offres : 

Le Comité  Synd ica l  décide : 

- Après vote à bul le t in  secret, d 'é l i re  en qual i té  de m em bres  de la C o m m i s s i o n  
d 'Appe l  d 'Off res ,  outre le Président du Syndica t  Mixte ,  Président  de Droit  de la 
Commis s ion  d ' A p p e l  d 'Off res  : 

1) En quali té  de m e m b r e s  ti tulaires : 

. M. Ala in  D U T O Y A ,  Conse i l le r  Généra l  
• M. D o m i n i q u e  C O U T I E R E ,  Conse i l l e r  Général  
• M. G u y  D E S T E N A V E ,  Conse i l l e r  Généra l  
• M m e  Ginet te  MIL A N ,  Maire  de Ca l len  
• M. M a x  R O U M E G O U X ,  Mai re  de  Sore  

2) En quali té  de m e m b r e s  suppléants  : 

• M. Henr i  D ' A V E Z A C ,  Mai re  d ' A r g e l o u s e  
• M. Jean  Marc  BO1NE, Conse i l le r  Gënéra l  
• M. Jean  Louis  P E D E U B O Y ,  Conse i l l e r  Général  
• M.  Bernard  D E L M O N T ,  Adjo in t  au Mai re  de Luxey  
• M. Jean  Claude  D E Y R E S ,  Conse i l l e r  Général  

Passage à la monnaie unique : 

Le Comité  Synd ica l  déc ide  : 

- de donner  dé léga t ion  au Président pou r  la conc lus ion  des consta ts  de conve r s ion  
des différents  contrats  conclus par  le Synd ica t  Mixte .  
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